
Guide de la Ville 2021/2022
Guyancourt





3

> Sommaire

05_VOTRE VILLE
06 Histoire et patrimoine
11 Les quartiers
18 Une ville durable
20 Vie économique

31_CITOYENNETÉ
32 Vos élus
37 Démocratie permanente
39 Saint-Quentin-en-Yvelines
40 Le Conseil Municipal des Enfants
41 Les relations internationales
43 L’information

45_AU QUOTIDIEN
46 Les services municipaux
51 Les démarches administratives
56 Numéros utiles

59_ÉDUCATION ET FAMILLE
60 Petite Enfance, Vie scolaire 

et Périscolaire
62 Enfance
69 Jeunesse
76 École des Parents de Guyancourt
78 Séniors

81_SOLIDARITÉS
82 Action sociale
86 Handicap
88 Emploi
91 Logement
94 Santé

103_CADRE DE VIE
104 La collecte des déchets
106 Ville verte et bleue

109_TEMPS LIBRE
110 Sports
113 Culture
119 Les maisons de quartier
121 Les salles des fêtes familiales
122 Annuaire des associations

Guide de la ville de Guyancourt
Responsable de la publication : 
François MORTON 
Rédaction : 
Direction de la Communication 
Photos : 
Christian LAUTÉ - Blandine SCHMITT-CHAMBONNEAU 
Alexis VERDIER
Maquette : Direction de la Communication
Réalisation et impression : Vincent Imprimeries - Tours

Retrouvezl’index completen page 135



4

François MORTON
Maire de Guyancourt
Vice-président  
de Saint-Quentin-en-Yvelines

Chaque jour, la Ville est en contact avec vous : au travers de ses supports de communication 
(page Facebook et site internet, Guyancourt Mag, affiches, lettre d’info, etc.), mais aussi par la 
disponibilité de ses agents municipaux et de ses élus.

Cette proximité fait la force et la qualité de notre service public communal. Vous en avez 
toute l’étendue dans ce guide de la Ville.

Conçu pour faciliter votre vie quotidienne, ce guide montre aussi combien sont nombreux 
les équipements publics de proximité, les services municipaux, les activités associatives, les 
commerces et les entreprises, les professionnels de santé… 

Je vous invite à vous informer sur votre Ville, à relayer ses événements, ses actions. Ensemble, 
revendiquons nos spécificités et continuons de faire avancer Guyancourt. Les projets à venir 
sont nombreux. Certains sont de vrais défis, comme l’aménagement du nouveau quartier des 
Savoirs. Ces nouvelles perspectives doivent se préparer dès maintenant, et elles ne pourront 
pas se faire sans vous. 

Cordialement,

> Éditorial

© Blandine Schmitt Chambonneau
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> Histoire et patrimoine

Village
Historiquement, le village s’est développé au-
tour de l’église érigée au XIIIe siècle et dédiée 
en 1533 à Saint Victor, martyr mort à la fin 
du IIIe siècle à Marseille. La restauration de 
l’édifice en 1998, a permis de mettre au jour 
les fragments de trois sarcophages mérovin-
giens en plâtre, confirmant ainsi la présence 
d’habitants entre les VIIe et VIIIe siècles.
C’est avec la construction de la mairie-école 
en 1859 que la République s’installe à Guyan-
court. Ce bâtiment, qui s’oppose modeste-
ment mais de façon visible à l’église dans le 
paysage rural en devient rapidement le cœur 
civique. Avec la création de la Ville nouvelle de 
Saint-Quentin-en-Yvelines dans les années 
1970, l’afflux d’habitants est considérable. La 
ville se dote d’un nouveau bâtiment en 1995. 
Grâce à ses amples façades de pierre, verre et 
aluminium, déployées sur le parvis, l’Hôtel de 
Ville s’inscrit dans un projet de redynamisa-
tion du village tout en s’harmonisant avec le 
patrimoine alentour. 
Réparties entre le village (Bel Ebat et Châ-
teauneuf) et ses hameaux (Troux, Bouviers, 
La Minière et Villaroy), les fermes sont au 
XIXe siècle et au début du XXe les principaux 
moteurs de l’activité économique du village. 
L’ensemble de pavillons jumelés de la rue des 
Graviers constitue un rare exemple de cité 
ouvrière en milieu rural. Paul Besnard, alors 
propriétaire de la ferme de Châteauneuf, fait 
construire en 1912 et 1913 ces maisons 
dans le but d’y loger son personnel. Ce n’est 
que dans les années 1970 que les habita-
tions s’élèvent autour de la cité ouvrière, la 
livraison de l’ensemble pavillonnaire du Bois 
de la Grille ayant lieu en 1974-1976.
La ferme de Châteauneuf nous rappelle, par 
ses douves et ses fortifications que jadis 
un château médiéval s’y dressait. En 1890 
le pont-levis qui surplombe les fossés a été 
remplacé par un pont de meulière qui permet 
de nos jours d’accéder à la propriété. Mais le 

Au début du siècle dernier, 
Guyancourt n’était qu’un 

hameau où la vie agricole 
battait son plein.  

Au fil du temps,  
elle s’est forgée une identité 

moderne et dynamique  
sans renier son patrimoine 
et ses 6 000 ans d’histoire. 

Certains lieux historiques  
sont même devenus  

des équipements culturels 
incontournables  

(la Ferme de Bel Ébat  
et le pôle musiques  

La Batterie).  
Plongez dans l’histoire 

et le patrimoine de votre 
ville « nouvelle ».

© Collection Musée de la Ville - ferme de Troux
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> Histoire et patrimoine

premier château à avoir été édifié à Guyan-
court se trouvait quant à lui au milieu du quar-
tier du Pont du Routoir au carrefour de la rue 
Jean-Maillier et de l’allée Guy-Môquet.

Pont du Routoir
Le nom de ce quartier indique que sans doute 
se trouvaient là des routoirs : ces fossés rem-
plis d’eau dans lesquels on faisait macérer les 
plantes textiles comme le lin pour en séparer 
les fibres. Aujourd’hui aucune trace de ces 
fossés mais des immeubles construits dans 
les années 1970 par Versailles Habitat.
À l’entrée du quartier, s’élèvent les bâti-
ments du square Ernest-Defay, ancien maire 
de Guyancourt, élu à la Libération et réélu 
jusqu’à sa mort en 1969. Son mandat marque 
la transformation du village en ville : les pre-
miers HLM, le stade Jerzy-Popieluzsko, la salle 
des fêtes, la première bibliothèque…
Non loin du square Ernest-Defay, la rigole de 
Guyancourt évoque le souvenir du système 
hydraulique mis en place pour alimenter les 
bassins du château de Versailles à l’époque de 
Louis XIV. 

Garennes
Autre souvenir royal, le nom du quartier des 
Garennes évoque les espaces réservés aux 
gibiers. Guyancourt faisait partie du Grand Parc 
de Versailles. Les rois venaient chasser dans ce 
parc qui s’étendait sur 86 km² et entouré d’un 
grand mur de 3 m de haut et de 43 km de long 
percé de portes monumentales. La création 
de ce quartier a été lancée dès 1976 pour 
accueillir ses premiers habitants en 1981 
là où se situaient les anciennes terres agri-
coles des fermes du hameau de Troux. Dans 
ces fermes, sont aujourd’hui installés le CAP 
Saint-Jacques et l’Observatoire de Versailles-
Saint-Quentin-en-Yvelines. 
Bénéficiant d’une architecture diversifiée, 
le quartier abrite un groupe d’habitations 
particulières : les maisons agrandissables. 
Construites en 1986, elles pouvaient évo-
luer avec la taille de la famille et ses moyens  
financiers. La figure emblématique du quar-
tier est le grand bâtiment blanc qui longe 
le mail des Garennes, conçu par Pierre  
Gangnet en 1981. Ce train d’habitation de  
133 logements a été surnommé « TGV » par 
les habitants.

© Archives Municipales de Guyancourt © Archives Municipales de Guyancourt
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> Histoire et patrimoine

Bouviers
Le hameau de Bouviers abrite la source de la 
Bièvre qui déroule son lit sur 33 km jusqu’à 
Paris pour se jeter dans la Seine. La qualité de 
son eau et son côté particulièrement calcaire 
en faisait une ressource importante pour 
les teinturiers, blanchisseurs et tanneurs.  
L’un d’eux, Jehan Gobelin, s’est installé dès le 
XVe siècle à Paris sur les bords de la rivière. 
Son atelier devient la célèbre Manufacture 
des Gobelins. On a fini par appeler la source 
de la Bièvre : la fontaine des gobelins.
Au cœur du hameau se dresse un bâtiment 
connu sous le nom d’« Ermitage » mais qui fut 
longtemps appelé « Maison blanche ». L’édi-
fice était une dépendance de la ferme de Bou-
viers avant de connaître ses grandes heures 
entre les deux guerres où il devint la résidence 
secondaire d’un riche banquier parisien.
Pendant la Seconde Guerre mondiale, la mai-
son est réquisitionnée. Peu avant la Libéra-
tion, les deux classes de l’école communale 
y sont installées au rez-de-chaussée et les 
instituteurs logent au premier étage. Après 
la libération du village en août 1944, les 
troupes américaines investissement les lieux 

pour quelques mois. Le bâtiment est ensuite 
racheté par deux sœurs propriétaires d’une 
fabrique de biscuits à Paris et la maison est 
rebaptisée « Ermitage ». 
À leur décès en 1973, la Ville par l’intermé-
diaire du Syndicat d’Agglomération Nouvelle 
(SAN) fait jouer son droit de préemption. Du-
rant les années 1990 la maison bourgeoise 
et son grand parc composé d’un verger et 
d’une prairie sont remis en état. La Ville en 
est toujours propriétaire.

Parc/Saules/Chênes
Au cœur du quartier des Saules, la Batte-
rie de Bouviers fut d’abord un site militaire, 
puis industriel, avant d’être, depuis 2007, un 
équipement dédié à la musique. Elle appar-
tient à un ensemble de fortifications édifiées 
suite aux invasions prussiennes de 1870. La 
Batterie – qu’on a appelée aussi redoute par 
confusion avec la redoute du Ravin de Bou-
viers – sert de base arrière durant la Première 
Guerre mondiale, mais dès la fin des années 
1920, le lieu est jugé inadapté à la « guerre 
moderne ». 
À partir de 1933, Hispano-Suiza investit les  

© Archives Municipales de Guyancourt
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> Histoire et patrimoine

5 hectares du fort de Bouviers pour y ins-
taller, loin des villes, son centre d’essais. 
L’entreprise qui a connu la renommée pour sa 
production de voitures de luxe, se spécialise 
par la suite dans la fabrication des moteurs 
d’avions et l’armement. En partie détruite 
par les troupes allemandes durant la seconde 
guerre mondiale, l’entreprise connaît un essor 
après la Libération et jusque dans les années 
1970 qui voient une nette diminution des 
activités aéronautiques. Avec l’extension de 
la ville, l’arrivée de logements à proximité de 
la Batterie est incompatible avec les essais 
bruyants et polluants qui s’y déroulent. Dès 
les années 1970, il est question de la cessa-
tion de ses activités. Le déblaiement du site 
débutera finalement en 1990 et le départ 
définitif de l’entreprise aura lieu en 1993. 
En 1999, l’Établissement Public d’Aménage-
ment de la Ville Nouvelle reprend le site et 
supervise la destruction des bâtiments indus-
triels. Seule la partie militaire fera l’objet d’une 
réhabilitation.

Le bâtiment futuriste Challenger de l’entre-
prise Bouygues est installé sur le quartier 
des Sangliers – dont le nom résulte d’une 
déformation du mot « angliers » qui rappelle 
qu’autrefois à cet endroit les parcelles étaient 
découpées en formes de triangles formant 
des angles. Une rénovation de l’édifice 
entre 2009 et 2014, en a fait un bâtiment 
conforme aux normes environnementales 
les plus exigeantes au monde. L’entrée sur le 
site de Challenger se fait par la rue Eugène 
Freyssinet, qui fut un des professeurs de 
Francis Bouygues, fondateur de l’entreprise 
qui demanda que la voie porte ce nom.

La Minière
La Minière est sans doute le quartier le plus 
marqué par les sciences. Installé dans l’an-
cienne ferme du hameau à partir des années 
1950, l’Institut National de la Recherche Agro-
nomique a permis de moderniser le monde 
paysan par l’accroissement de la production, la 
mécanisation et la motorisation des tâches et 
enfin par une politique de structuration agri-
cole. En 1996, l’INRA cesse l’expérimentation 
sur les terres de Guyancourt. 

© Christian Lauté © Archives Municipales de Guyancourt
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Mais n’oublions pas que le savant renommé 
Pierre Curie, découvreur avec sa femme Marie 
du radium, aimait venir à Guyancourt pour 
marcher autour des étangs de la Minière, 
remonter la vallée et réfléchir en toute tran-
quillité. 
Ces étangs furent un lieu d’expérimentation 
en hydrologie. Au XVIIe siècle, des moulins 
avaient été installés sur les étangs afin de 
conduire l’eau de la Bièvre jusqu’à Versailles 
pour alimenter les bassins du château. Ce 
système, bien qu’ingénieux fut rapidement  
délaissé car trop soumis aux aléas clima-
tiques.

Europe et Villaroy
Mais le moulin qui restera dans la postérité de 
Guyancourt est celui qui se trouvait jusqu’au 
XIXe siècle au carrefour des rues Molière et 
Alighieri-Dante : un moulin à vent qui dépen-
dait de la ferme de Bel Ébat.
Trait d’union entre les quartiers de l’Europe 
et de Villaroy, l’ancien aérodrome de Guyan-
court a marqué l’histoire de l’aviation. En 
1930, René Caudron, qui cherche un terrain 
d’essai pour les appareils qu’il fabrique dans 
les usines d’Issy, installe un chalet en bois et 
deux hangars pour y accueillir les premiers 
avions Caudron. 
Les pionniers de l’aviation – notamment  
Hélène Boucher et Antoine de Saint-Exupéry 
– fréquentent le terrain.
L’aérodrome de Guyancourt a accueilli  
un temps l’escadrille allemande des Mes-
serschmitt 110, dite des « Requins ». Suite à 
un rachat en 1933, l’aérodrome perd son nom.
En 1947, l’aérodrome est ouvert à la circu-
lation publique et rattaché à l’aéroport de 
Paris. L’Odyssée de Charles Lindberg par Billy 
Wilder, sorti en 1957, a été tourné en partie 
à Guyancourt. L’implantation d’habitations à 
proximité des pistes et plusieurs accidents 
ayant eu lieu, l’aérodrome est définitivement 
fermé en septembre 1989.

La création du quartier de Villaroy est l’une 
des dernières grandes opérations d’urba-
nisme de la Ville Nouvelle. Les premiers coups 
de pioches sont donnés en 1990. 
Le quartier, qui se veut un compromis entre la 
nécessité de créer des logements et la pré-
servation du caractère naturel de l’entrée de 
la ville, a été dessiné autour d’un axe visuel 
qui joint le clocher de Guyancourt à la ferme 
de Villaroy. 
Les immeubles d’habitation s’ordonnent au-
tour d’un bassin de retenue bénéficiant d’un 
traitement architectural sophistiqué, notam-
ment dans le choix des matériaux tels que les 
pierres apparentes ou les caillebotis en bois.
Le jardin des Gogottes abrite des animaux de 
béton et d’acier sortis tout droit de l’imagi-
nation du sculpteur Philolaos, inspiré par les 
aventures de Babar l’éléphant.
Le Technocentre Renault qui siège à quelques 
pas de là nous rappelle que Guyancourt est 
depuis longtemps une terre d’accueil de nom-
breuses entreprises prestigieuses. 
Construit en 1995 et inauguré en 1998, le 
Technocentre compte environ
12 000  employés. Il s’agit du plus grand 
centre de recherche et développement de 
France.

> Histoire et patrimoine

© Archives Municipales de Guyancourt
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LES GARENNES
Le quartier des Garennes a été construit à la fin 
des années 70. Il doit son nom aux garennes de 
Troux et de Chateauneuf. Le droit de Garennes 
permettait aux seigneurs de posséder un espace 
clos servant de réserve à gibiers. C’est un quartier 
peu dense à proximité du parc des Sources de la 
Bièvre et de l’étang des Roussières.

Crèche Joseph-Kosma
place Jacques-Brel 
Tél. : 01 30 57 52 25

Écoles maternelles
> Georges-Brassens, place Jacques-Brel
Tél. : 01 30 64 44 86
> Jean-Cocteau, Allée Jacques-Brel
Tél. : 01 30 64 09 56

Écoles élémentaires
> Robert-Desnos, 3, allée Jacques-Brel
Tél. : 01 30 64 41 30
> Francis-Poulenc, place Jacques-Brel
Tél. : 01 30 64 44 85

Accueil de loisirs
Les Garennes
Tél. : 01 30 64 42 40

Maison de Quartier Joseph-Kosma
Place Jacques-Brel
Tél. : 01 30 57 20 40

Cap Saint-Jacques
Route de Troux 
Tél. : 01 30 64 14 89

Éco-points
Angle route de Troux – Allée Jacques-Brel, 
Boulevard Beethoven, boulevard Mozart, 
angle rue Hector-Berlioz – Mail des Garennes, 
rue Bela-Bartok.

> Les quartiers

© Blandine Schmitt Chambonneau

Proximité, convivialité,  
dynamisme...  

tels sont les maîtres mots 
des six quartiers  

de la Ville,  
lieux de vie et de projets  

pour les habitants. 
S’ils cultivent chacun  

leur particularité  
architecturale,  

tous sont dotés  
de nombreux  

équipements publics et d’es-
paces verts et aquatiques.  

Découvrez le Centre-ville, le 
Pont-du-Routoir,  

le Parc, les Saules,  
les Garennes, Europe,  

Villaroy, Bouviers, 
La Minière.
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CENTRE-VILLE 
ET PONT DU ROUTOIR
Le village actuel s’est développé au Moyen-
Âge autour de la ferme fortifiée de Chateau-
neuf et de l’Église St-Victor. On y trouve l’Hô-
tel de Ville, inauguré en 1995. Petit à petit, 
l’ancien village est devenu un vrai centre-
ville grâce notamment au développement 
commercial de la rue Ambroise-Croizat et du 
centre commercial Louis-Blériot. Le quartier  
a continué à s’agrandir avec l’arrivée des  
logements Châteauneuf, de la clinique de 
soins de suite et de la résidence intergéné-
rationnelle.

Hôtel de Ville
14, rue Ambroise-Croizat

Tél. : 01 30 48 33 33
Site : www.ville-guyancourt.fr

Poste
Place du Marché

Tél. : 31 61
> Ouvert lundi mardi mercredi jeudi vendredi 

de 14 h à 18 h et samedi de 9 h à 12 h

Police Municipale
1, place Max-Pol-Fouchet
Tél. : 01 30 60 63 56

Marché
Place du Marché
> Mercredi et samedi matin

Maison des seniors
Centre Louis-Pasteur
Place du Marché
Tél. : 01 30 55 56 28

Centre Social du Pont du Routoir 
Espace Yves-Montand
16, rue Neil-Armstrong 
Tél. : 01 30 43 00 35

>  Centre Louis-Pasteur, Place du Marché
Tél. : 01 30 55 56 28

> Maison de quartier Pierre-Mendès France
7, rue Guy-Barrillio

Espace Public Numérique Louis-Pasteur
Place du Marché 
Tél. : 01 30 43 91 75

Boutique des Parents
2 bis, rue du Moulin
Tél. : 01 30 48 33 90

> Les quartiers

© Blandine Schmitt Chambonneau
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Secteur d’action sociale du 
département
Place du Marché
Tél. : 01 30 83 68 36

Relais d’Assistants Maternels 
Madeleine-Brès
1, rue Louis-Pasteur
Tél. : 01 30 43 91 18

Lieu d’Accueil Enfants Parents 
Joséphine-Baker
1, rue Louis-Pasteur
Tél. : 01 30 48 33 90

Multi-accueil La Noël
Rue de la Rigole
Tél. : 01 30 43 91 94

Crèche collective de la Noël
Rue de la Rigole
Tél. : 01 30 43 15 88

Écoles maternelles
> Paul-Langevin, 20 bis, route de Troux
Tél. : 01 61 37 07 11
> Elsa-Triolet, 2, rue Jacques-Prévert
Tél. : 01 30 44 13 01
> Petit-Gibus, 6 rue Jean-Valjean
Tél. : 01 61 37 31 00
> Francine-Fromont, 5 rue Youri-Gagarine
Tél. : 01 30 43 76 35
> Marie-Pape-Carpantier, 1 rue Guy-Barrillio
Tél. : 01 61 38 02 06

Écoles élémentaires
> Paul-Langevin, 20 route de Troux
Tél. : 01 30 43 71 47
> Jean-Lurçat, 4, rue Jacques-Prévert
Tél. : 01 30 44 29 01
> Jean-Christophe, 10 rue Jean-Valjean
Tél. : 01 61 37 31 02
> Georges-Politzer, 1 rue Youri-Gagarine
Tél. : 01 30 43 76 44

Accueils de loisirs
> Capitaine Nemo, 8, rue Jean-Valjean
Tél. : 01 61 37 31 05
> Jacques-Tati, 5, rue Youri-Gagarine
Tél. : 01 30 43 43 53

> Bois de la Grille, rue Jacques-Prévert
Tél. : 01 30 44 39 44.
> Paul-Langevin (maternelle), 2, route de Troux
Tél. : 01 61 37 01 20

Collège
> Paul-Éluard, route des Graviers
Tél. : 01 30 43 72 20

Campus des Services  
de l’Automobile et de la Mobilité
1, rue Robert-Arnaud-d’Andilly
Tél. : 01 76 52 22 94

La Ferme de Bel Ébat 
Théâtre de Guyancourt 
Place de Bel Ébat.
Tél. : 01 30 48 33 44

Église Saint-Victor
Place de l’Église

Cimetières
> Cimetière du Village - rue Pierre-Brossolette
> Cimetière paysager - rue du Moulin Renard

Éco-points - verre
Angle route de Troux - rue de la Noël, rue  
Ambroise-Croizat, rue de la Petite Minière -  
rue Louis-Blériot - parking rue des Gra-
viers - rue de la Rigole, rue Neil-Armstrong,  
boulevard Jean-Jaurès angle allée Flora- 
Tristan, place du Marché, Parking place  
Cendrillon, angle rue Louise-Michel – rue du 
Moulin Renard.

Équipements sportifs : 
> Gymnase et stade Maurice-Baquet – Place 
Victor-Schœlcher + bientôt deux salles d’arts 
martiaux. 
> Stade Jerzy-Popieluszko - rue Louis-Favier
> Piscine Andrée-Pierre-Vienot - rue des Graviers
> Centre Sportif Les Trois Mousquetaires - rue 
du Moulin Renard
> Coulée verte (aire de jeux et aire d’agrès 
sportifs intergénérationnels).

> Les quartiers
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SAULES/PARC

Le quartier du Parc est né dans les années 
1970, et se situe à proximité de la gare SNCF 
de Saint-Quentin-en-Yvelines. C’est l’un des 
premiers quartiers de la ville nouvelle de 
Saint-Quentin. Le mail des Saules, en cours de  
réhabilitation, sert de trait d’union entre le 
quartier du Parc et le quartier des Saules, 
construit au milieu des années 80. Ces deux 
quartiers vivent en totale harmonie avec des 
conceptions urbaines d’origines très diffé-
rentes.

Crèche collective 
Francisque-Poulbot
15, mail des Saules
Tél. : 01 30 43 59 78

Multi accueil Poulbot
15, mail des Saules 
Tél. : 01 30 43 24 33

Maison de la Justice et du Droit
Place Rabelais 
Tél. : 01 39 30 32 40

Mission Locale 
de Saint-Quentin-en-Yvelines
Rue Jacques-Duclos – 78280 Guyancourt
Tél. : 01 30 57 54 14

Centre de Protection Maternelle 
Infantile (PMI)
19, avenue du Centre
Tél. : 01 30 83 61 00

Écoles maternelles
> Clara-Zetkin, 3 rue des Droits de l’Homme
Tél. : 01 30 43 08 29
> Berthe-Morisot, boulevard Paul-Cézanne
Tél. : 01 30 57 96 28

Écoles élémentaires
> Maximilien-Robespierre, rue Jacques-Duclos
Tél. : 01 30 43 50 15
> Sonia-Delaunay, boulevard Paul-Cézanne
Tél. : 01 30 57 95 69

> Les quartiers

© Blandine Schmitt Chambonneau
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Accueils de loisirs
> Salvador-Allende, maternelle
Tél. : 01 30 64 45 51
> Suzanne-Valadon, maternelle et élémentaire
Tél. : 01 61 37 07 50

Collège
Les Saules, boulevard Paul-Cézanne.
Tél. : 01 30 43 29 07

Lycée
Lycée d’État d’Hôtellerie et de Tourisme,
place François-Rabelais
Tél. : 01 30 96 12 00

Université 
Versailles-Saint-Quentin-en-Yvelines
> Bâtiment Leclerc 
rue de la Division Leclerc
Tél. : 01 39 25 53 13

> Bâtiment Vauban 
boulevard Vauban
Tél. : 01 39 25 50 00

> Bâtiment d’Alembert
9, boulevard d’Alembert
Tél. : 01 39 25 51 01

> Bâtiment François-Rabelais
9, boulevard d’Alembert 
Tél. : 01 39 25 57 40

> Maison de l’étudiant Marta-Pan
1, Allée de l’Astronomie
Tél.: 01 39 44 03 00

Maison de Quartier Auguste-Renoir
Place Vincent-Van-Gogh.
Tél. : 01 30 43 45 44

Relais d’Assistants Maternels Made-
leine-Brès
> 6, boulevard Paul-Cézanne
Tél.: 01 30 43 91 18

Lieu d’Accueil Enfants Parents José-
phine-Baker
> 6, boulevard Paul-Cézanne
Tél.: 01 30 48 33 90

Terrain de jeux, Jeux de ballons
Libre d’accès : 
rue Claude-Rouget de Lisle.

Commissariat de Police
Rue de la division Leclerc.
Tél. : 01 30 48 26 70

Éco-points
Rue de la Mare de Troux, avenue Claude- 
Monet, place Pierre-Bonnard, impasse 
Georges-Rouault (accueil de loisirs), rue 
des Sangliers, angle rue Rouget-de-
Lisle - rue de la Liberté, rue des Droits de 
l’Homme, rue Jacques-Duclos, rue Maurice-
Utrillo, rue Georges-Couthon, boulevard 
Vauban.

Équipements sportifs
Gymnase des Droits de l’Homme, rond-point 
des Saules.

La Batterie, pôle musiques
> École Municipale de Musique
7, rue de la Redoute
Tél. : 01 61 38 41 70

> Salle de concert et studios
1 et 7 rue de la Redoute
Tél. : 01 39 30 45 90

> Les quartiers
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L’EUROPE
En 1989 débute la construction du quartier 
de l’Europe situé à proximité de l’étang du 
Moulin à Vent. Le quartier est traversé d’est 
en ouest et du nord au sud par une sente 
piétonne qui permet de gagner le quartier de 
Villaroy et celui du Village.

Crèche collective Jean-Piaget
Rue Jean-Monnet
Tél. : 01 30 64 71 11

Crèche familiale
79, rue Eugène-Viollet-Le-Duc
Tél. : 01 30 43 62 06

Écoles maternelles
> Dagobert, 1 rue Jean-Monnet
Tél. : 01 30 43 11 71
> Fernand-Braudel, sente Villehardouin
Tél. : 01 30 60 92 85

Écoles élémentaires
> Charlemagne, 2 rue Jean-Monnet
Tél. : 01 30 43 66 00
> Malet-Isaac, sente Villehardouin
Tél. : 01 30 60 92 84

Accueils de loisirs
> Lenôtre, maternel et élémentaire 
sente Villehardouin
Tél. : 01 30 60 92 86
> Dagobert, maternel, 1 rue Jean-Monnet
Tél. : 01 30 43 43 14

Lycée
Lycée de Villaroy
Rue Eugène-Viollet-le-Duc 
Tél. : 01 39 30 64 60

Terrain de Jeux - Jeux de ballons
Libre accès : Rue de Catalogne

Aire de Street workout
Étang du Moulin à Vent
Accès par la rue Jean-Monnet

Villa Jean-Monnet
Rue Jean-Monnet

Déchetterie
Rue Jacqueline-Auriol

Éco-points
Rue Jean-Monnet, angle rue Jean-Pierre  
Timbaud et rue Jean-Moulin, angle rue Molière 
– Rue Erasme, rue Jacqueline-Auriol (déchet-
terie), rue Eugène-Viollet Le Duc face au  
N° 33, angle clos de la Forêt Noire - rue Jean-
Monnet,  angle rigole du Danube - rue Erasme,  
rue Joseph-Kessel

Salle des fêtes familiales
Salle André-Breton et salle Louise-Labé
Rue Jacques-Cartier.

> Les quartiers

© Christian Lauté
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VILLAROY
Ce quartier a été bâti sur les terrains de 
l’ancien aérodrome de Guyancourt fermé en 
1989. En 1993, Renault décide d’y installer 
son Technocentre afin d’y concevoir ses fu-
turs véhicules. Le quartier , qui continue à se 
développer, a trouvé un bel équilibre entre les 
espaces verts et les habitations, notamment 
grâce au plan d’eau de Villaroy.

Poste
Rue Louis-Le Vau
Tél. : 36 31 
> Ouverture du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30 
> et samedi de 8 h 30 à 12 h

Crèche collective Françoise-Dolto
Rue Jacques-Ange-Gabriel 
Tél. : 01 30 43 40 19

Écoles maternelles
> Antoine-de Saint-Exupéry, 
1 rue Jules-Michelet
Tél. : 01 30 96 01 53
> Jeanne-Moreau, 6 rue Le Corbusier
Tél. : 01 30 57 22 56

Écoles élémentaires
> Jean-Mermoz, 5 rue Jules-Michelet
Tél. : 01 30 96 02 89
> Lise et Artur-London, 2 rue Le Corbusier
Tél. : 01 30 57 38 23

Accueils de Loisirs
> Pierre Lescot, 3 rue Jules-Michelet
Tél. : 01 30 96 69 66
> Moreau du Mans, 4 rue Le Corbusier
Tél. : 01 30 57 26 09

Collège Ariane
rond-point des Frères Voisin
Tél. : 01 39 30 16 70

Point Jeunes de la République
8, rue Le Corbusier 
Tél. : 01 30 44 32 91

Le Phare Jeunesse
10, place Pierre-Bérégovoy
Tél. : 01 30 44 50 92

Maison de Quartier Théodore-Monod
Place Pierre-Bérégovoy 
Tél. : 01 30 44 38 54

Villa Simone-Signoret
Rue Jules-Michelet, chemin de la Pléïade

Éco points
> rue Nicolas-Le Doux.
> place Pierre-Bérégovoy.
> Mail Theillard-de Chardin.
> angle rue Antonio-Gaudi et  Franck-Lloyd-
Wright
> rue Philibert-Delorme

Équipement sportif
> Gymnase de l’Aviation
Rue Le Corbusier.

Pavillon Waldeck-Rousseau
Rue Jacques-Ange-Gabriel.

Salle d’exposition
11 place Pierre-Bérégovoy
Tél. : 01 30 44 50 80

Médiathèque Jean-Rousselot
12 place Bérégovoy
Tél. : 01 39 30 08 50

> Les quartiers

Un quartier des Savoirs à l’horizon 2030Baptisé le quartier des Savoirs suite 
à une consultation des habitants, ce 

nouveau quartier accueillera la future 
gare du métro de la ligne 18 et sera 

complété par des logements, espaces 
verts et aquatiques, commerces, 

entreprises et équipements publics 
pour en faire un lieu de vie agréable et innovant.
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> Une ville durable

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
La ville de Guyancourt s’est toujours dévelop-
pée sur un mode de croissance durable conci-
liant respect de l’environnement, équité sociale 
et innovation économique sur le territoire. De-
puis 2011, la Ville a souhaité s’engager dans 
une démarche durable plus volontaire en ins-
crivant chaque action menée dans le cadre de 
la Charte guyancourtoise du Développement 
durable. En 2016, cette Charte est complétée 
par une nouvelle approche pour répondre aux 
nouvelles obligations règlementaires, être plus 
cohérente avec les objectifs de la politique 
municipale et associer tous les services de la 
Ville et partenaires mobilisés. Cette évolution 
s’est traduite par un nouveau plan d’actions 
pour 2016-2020 s’articulant autour de trois 
principaux modes de réalisation : l’ingénierie 
technique, la sensibilisation des habitants et la 
mise en place de partenariats avec les acteurs 
territoriaux, tout en étant structurée autour 
de trois objectifs :

1 S’engager pour la préservation  
de l’environnement :

Parmi les différents enjeux de ce premier axe, 
la place de la nature au cœur de la Ville est 
prioritaire. La réhabilitation du mail des Saules 
a ainsi été conçue selon un aménagement 
plus durable et plus vert : le mail comprend 
dorénavant 10 % de surface d’espaces verts 
supplémentaire, une végétation plus adap-
tée à la composition du sol et aux conditions 
climatiques, des jardins partagés sur une 
surface de 774 m2 créés par la Ville et gérés 
par une association et le collège Les Saules 
et des composteurs de quartier, installés par 
Saint-Quentin-en-Yvelines, les premiers sur le 
territoire Saint-Quentinois.
Dans le cadre du réaménagement du quartier 
du Pont du Routoir, elle a aussi créé une cou-
lée verte agrémentée d'arbres et cépées, d'ar-
bustes, de graminées et de prairies fleuries. 
Elle relie le boulevard du Château au Bois de 

Priorité  
pour la Municipalité,  

la transition écologique à 
Guyancourt repose  

sur le respect  
de l’environnement,  

l’équité sociale  
et l’innovation économique. 

Pour mettre en place  
des projets concrets  

en ce sens,  
la Ville s’appuie sur la Charte 

guyancourtoise  
du développement durable  

qui associe les habitants,  
les agents de la Ville  

et les partenaires  
institutionnels et associatifs.

© Blandine Schmitt Chambonneau
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> Une ville durable

la Grille et au collège Paul-Éluard et constitue 
à la fois un lieu de promenade et de détente.

2 Accompagner le changement  
des comportements :

Ce second axe vise l’accompagnement des 
changements collectifs qu’implique l’enga-
gement dans le Développement durable. 
Tous les publics sont concernés par cette 
sensibilisation : les scolaires via des ateliers 
de sensibilisation dans les écoles et accueils 
de loisirs, les habitants avec des conférences, 
des marches découverte, des ateliers éco-
citoyens de sensibilisation aux économies 
d’énergie dans les centres sociaux de la Ville, 
les familles qui peuvent participer à de nom-
breux jeux et animations lors de la « Faites du 
Développement » durable au Parc de l’Ermi-
tage…
Pour connaître le programme Développe-
ment durable annuel, connectez-vous sur 
le site de la Ville : www.ville-guyancourt.fr

3 S’engager contre les change-
ments climatiques : 

La lutte contre les changements climatiques 
est indissociable de la limitation d’émissions 
de gaz à effet de serre. Pour y contribuer, la 
Ville lance un programme pour développer les 

économies d’énergie en mettant en place un 
plan de rénovation thermique. La rénovation 
énergétique totale du bâtiment Maximilien 
Robespierre comprenant sur 3085 m² une 
école élémentaire, la Mission locale et la Mai-
son de la justice, s'étalera sur 3 ans sur le 
modèle BBC rénovation. 
Le développement de modes de transports 
doux est également encouragé : zones 30, 
limitation de vitesse, rénovation de pistes cy-
clables et création de contre-sens cyclables, 
mise en place de marches découverte…

Des questions, des propositions pour  
la Charte guyancourtoise  

du Développement durable  
et sa mise en œuvre ? 

Contactez la coordinatrice 
Développement durable, par mail à :developpement.durable@ville-guyancourt.fr

© Blandine Schmitt Chambonneau
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> Vie économique

ARTISANS
AMÉLIORATION – RÉNOVATION 
HABITAT
APY
Rénovation tous corps d’état 
2, rue Jean-Moulin, ZA du Moulin à Vent
Tél. : 01 30 43 80 20

A vos goûts et couleurs
Peinture
5, place Bérégovoy
Tél. : 01 30 64 61 88

BGS
Tous corps d’état intérieur
11 b, rue Jacques-Cartier
Tél.: 06 31 11 72 49

Fenêtre Tryba
Place Pierre-Bérégovoy
Tél. : 01 61 37 24 80

H&E Artisans
Tous corps d’état intérieur
11 b, rue Jacques-Cartier
Tél.: 07 86 20 01 58 

Parisis Rénovation
Particulier – professionnel
Ferme de Villaroy
Tél. : 01 30 60 93 78

Terres de fenêtres
Spécialité Menuiserie extérieure
11 b, rue Jacques-Cartier
Tél.: 09 86 17 16 09

Tendanc’Déco
Décoration, rénovation intérieure
11 b, rue Jacques-Cartier
Tél.: 06 99 23 76 27
Site : www.tendancdeco.fr

Attractive économiquement 
et reconnue par tous, la Ville 

a vu s’implanter sur son 
territoire des multinationales 

de renom. Elles côtoient de 
nombreuses PME et PMI. 

Le dynamisme économique 
d’une ville, c’est aussi ses 

commerces de proximité  
et ses artisans dont  

la diversité est précieuse pour 
la vie quotidienne. La Ville a 

mis en place une référente 
pour répondre aux demandes 

des entreprises et des  
commerces. Renseignements 

auprès de l’Hôtel de Ville.
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ZEMAN peinture
18, rue des Fédérés 
Tél. : 06 14 30 38 27

Zs Peinture
22, rue du Grand Noyer
Tél. : 01 30 43 38 12

CHAUFFAGISTE
Proxiserve
10, rue Jean-Moulin
ZA du Moulin à Vent
Tél. : 01 30 57 07 55

DIAGNOSTIC IMMOBILIER
Diagamter
11 b, rue Jacques-Cartier
Tél.: 06 42 05 33 16

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE
AITELEC 78 
M. Hocine AIT SALEM
10, place de la Convention
Tél. : 01 30 64 75 82
Mail : karime-74@live.fr

JR Elec
11 b, rue Jacques-Cartier
Tél.: 06 37 13 78 62

M. Yves Lollierou
23, rue William-Shakespeare
Tél. : 01 30 43 05 53

MENUISERIE
Abracadabois 78
Menuiserie, aménagement intérieur
4, rue Jean-Moulin
ZA du Moulin à Vent
Tél. : 06 15 72 47 97 

Atelier Leblanc & Fils
18, rue Ambroise-Croizat
Tél. : 01 30 43 70 31

MULTI SERVICES
Mendez MultiServices 
(Plomberie, électricité, peinture, sols,  
pose de cuisine, création de salle de bains…)
33, rue des Rougon-Macquart
Tél. : 06 81 32 74 72

NETTOYAGE
A l’Eau Net
4, rue Saint-Pol-Roux
Tél. : 01 30 44 22 40

Guerra Nettoyages
6, rue Youri-Gagarine
Tél. : 01 30 44 01 28

PAYSAGISTES
Green Tonic Services
38, route de Troux
Tél. : 06 11 01 02 61

Groupe Voisin Parcs et Jardins
3, rue Nicolas-Copernic
Tél. : 01 30 44 07 65

Les Jardins de la Minière
5, rue Louis-Blériot
Tél. : 01 30 57 35 59

PLOMBERIE
M. Marc Morin
5, rue des Droits de l’Homme
Tél. : 01 30 43 06 06

Plombedy
31, Boulevard Beethoven
Tél.: 06 22 79 40 82
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SARL DIEU (plomberie, couverture)
22, rue du Moulin-Renard
Tél.: 01 30 44 20 36

TAXIS TRANSPORTS DE PERSONNES
Alizé Taxi
www.alizetaxi78.com
Réservation : 01 34 52 02 02

Avenir Europe Taxi
Tél. : 01 30 64 49 49 et 01 30 43 48 48

MLE Transport
Transport de personnes 
36 rue des Rougon Macquart
Tél. : 06 10 83 88 11
Mail : contact@mle-transport.com

Taxi Arc En Ciel – M. Ouiddir
8, rue Toulouse-Lautrec
Tél. : 06 85 56 18 69

Taxi Drive – M. Seddar
Tél. : 06 73 36 16 61
Mail : taxidrive@orange.fr

COMMERCES
MARCHÉ
Marché les mercredis et samedis de 9 h à 
13 h, place du Marché (Pont du Routoir)

ALIMENTATION GÉNÉRALE
Aldi
1, rue Nicolas-Copernic
Tél. : 01 30 57 33 68

Épicerie générale des Saules
21 rue Mare de Troux
Tél. : 01 30 57 09 22

Carrefour Market
47, rue Georges-Haussmann
Tél. : 01 30 48 51 51

Épicerie du village  
« La Tonnelle »
32, rue Ambroise-Croizat
Tél. : 01 30 60 08 62

Grand Frais
7, rue de Dampierre
Tél. : 01 30 55 05 84

Ogblena exotique
Patio du Centre Commercial Louis-Blériot
Tél. : 01 30 43 71 14

Picard
5-7, rue de Dampierre
Tél. : 01 30 57 32 80

Primeur du boulevard
Centre Commercial Louis-Blériot
Tél. : 07 61 57 35 53

U Express
Centre Commercial Louis-Blériot
Tél. : 01 30 48 21 40

ARTICLES DE SPORTS
Rando Running
9, place Cendrillon
Tél. : 01 30 64 01 52
Site : www.randorunning.com

AUTO-ÉCOLES
AIS Conduite
3, place du Marché
Tél. : 01 72 67 79 14

Auto-école Easy Permis 
13, place Cendrillon
Tél. : 01 34 52 25 74
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Auto-école des Saules
5, rue de la Mare de Troux
Tél. : 01 30 57 47 34

C.E.R
5, place Pierre-Bérégovoy
Tél. : 01 30 96 08 38

H Conduite 
62, rue Eugène Viollet-le-Duc
Tél. : 01 79 92 70 44 / 06 29 18 26 79
Mail : gyt@hconduite.net

BANQUES
Banque Populaire
5/7, rue Georges-Haussmann
Tél. : 0892 896 355

BNP Paribas
38, rue Georges-Haussmann
Tél. : 0820 820 001

Caisse d’Épargne Ile-de-France Ouest
43, rue Georges-Haussmann
Tél. : 01 71 49 33 04

Crédit Agricole
83, boulevard des Chênes
Tél. : 01 41 89 00 00 

La Banque Postale
Centre Commercial Louis-Blériot
1, rue Louis-Le-Vau
Tél. : 36 31

LCL
17, rue Georges-Haussmann
Tél. : 0820 824 911

Société Générale
10, place de l’Église
Tél. : 01 30 48 57 02

BOULANGERIES PÂTISSERIES
Arômes en fête
Place du Marché
Tél. : 01 30 43 50 99

Boulangerie des Garennes
28, boulevard Beethoven
Tél. : 09 50 04 64 64

Boulangerie Legendre
7, place Charlotte-Perriand
Tél. : 01 30 43 70 34

Boulangerie du Roi 
19, rue de la Mare de Troux
Tél. : 01 30 57 01 20

La Guyancourtoise
13, place de l’Église
Tél. : 01 30 43 70 21

Les Délices et du pain
4-6 square Camille-Pissaro 
Tél. : 01 61 38 02 41

Le Fournil de Villaroy
45, rue Georges-Haussmann
Tél. : 01 30 60 91 87 

Marie Blachère
13, rue Dampierre
Tél. : 01 30 64 44 43 

Petits Pains Gourmands
19, Place Cendrillon
Tél.: 01 30 44 31 49

BOUCHERIES, CHARCUTERIES
Boucherie de l’Église
14, place de l’Église
Tél. : 01 30 43 71 61
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Boucherie du Centre
Centre Commercial Louis-Blériot
Tél. :  01 77 04 12 50 

06 12 07 15 28

BOUTIQUE SOLIDAIRE
AMD Yvelines
Patio du Pont du Routoir
Centre commercial Louis-Blériot

BAR, TABAC
La Source
Centre Commercial Louis-Blériot
Tél. : 01 30 43 34 20

COIFFURE HOMME
Chriki 31
Rue de la Mare de Troux
Tél. : 06 76 11 75 09

Kingher Style
2 ter, rue du Moulin
Tél. : 01 75 21 36 02

COIFFURE MIXTE
Barbersquad
21, rue de la Mare de Troux 
Tél. : 01 34 98 06 38

Cathy Coiff
Coiffure à domicile
Tél. : 06 74 05 73 98 

M.T Coiffure
3, rue Nicolas-Ledoux
Tél. : 01 61 38 38 16

Nouvel Hair
14 bis, place de l’Église
Tél. : 01 30 64 77 95

Philippe Hubert – Haute Coiffure
6, square Camille-Pissaro
Tél. : 01 30 57 17 21

Saint-Algue
5/7, place Pierre-Bérégovoy
Tél. : 01 30 57 00 57

COMMERCE ÉQUITABLE 
Artisans du monde 
7, square Camille-Pissaro 
Tél. : 01 30 68 10 38

CONFISEUR
Atelier Gâteaux / Gâto
2 rue Jean-Moulin
ZA du Moulin à Vent
www.ateliergato.com

CONTRÔLE TECHNIQUE
Auto control 
6 bis, rue du Moulin à Vent
Tél. : 01 30 60 93 42

Autosur
1 et 3, rue Lino-Ventura
Tél. : 01 30 43 10 10

FLEURISTE
Maison Végétale
Mail : maisonvegetal78@gmail.com

GARAGES
Carrosserie du Plateau
Rue Jean-Moulin
Tél. : 01 30 48 99 00
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Garage AEMP
Zone Artisanale
Hameau de Villaroy
Tél. : 01 30 64 11 84

Garage Euro Repar
8, rue Jean-Moulin
Tél. : 01 30 54 95 90

Renault
2, rue Denis-Papin
Tél. : 01 30 57 40 50

Speedy
10, avenue de l’Europe
Tél. : 01 61 37 01 30

Team’s Color
Reparation / rénovation motos
22, rue Jean-Moulin
ZA du Moulin à Vent
Tél.: 01 30 64 43 38

Vision Automobile
12, rue Jacqueline-Auriol
Tél. : 01 30 51 00 26

HÔTELS
Best Western The wish
6 bis, route des Graviers 
Tél. : 01 30 64 04 04

Novotel Saint-Quentin-en-Yvelines
1, avenue du Golf
Tél. : 01 30 57 65 65

Residhome Paris-Guyancourt
6, boulevard du Château 
Tél. : 01 30 03 03 03

Ibis Style
1, place Charlotte-Perriand
Tél. : 01 72 87 99 33

IMMOBILIER
Agence Régie Immobilière
32, rue Georges-Hausmann
Tél. : 01 30 43 45 43

France Immo
Immobilier, gestion locative
32, rue Ambroise-Croizat
Tél. : 01 30 43 41 36

Gîte de la Vallée / Whitebird
Rue Ambroise-Croizat
Tél.: 01 30 57 53 00

Orpi
60, rue Eugène Viollet-le-Duc
Tél. : 01 30 12 07 30

INSTITUTS DE BEAUTÉ
Relax Zone Indienne
Centre Commercial Louis-Blériot
Tél. : 01 30 57 18 30

L. esthétique
3, rue Nicolas-Ledoux
Tél. : 01 30 43 60 31

INCINÉRATION ANIMAUX
Cremadog- Siaf
6, rue Jean-Moulin
Tél. : 01 30 57 31 29

LAVAGE DE VÉHICULES
Lavage Haute Pression 
Guyancourt
7, route de Saint-Cyr
Tél. : 01 30 48 06 37
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Happy Wash
11 B, rue Jacques-Cartier
Tél. : 01 30 60 02 22
Mail : contact@happywash.fr

LAVERIES AUTOMATIQUES
Le Lavoir d’Antan
2, rue Louis-Le Vau

Laverie
Place du Marché - C.C Louis-Blériot

Laverie Lux
11 bis rue Jacques-Cartier

LIBRAIRIES, PRESSE, PAPETERIES
La Presse des Saules / Tabac
6, square Camille-Pissarro
Tél. : 01 30 57 04 15

Maison de la presse de Villaroy /
Tabac
36, rue Georges-Haussmann
Tél. : 01 30 60 99 22

Presse du Village / Tabac
9 ter, place de l’Église 
Tél. : 01 34 59 33 28

OPTIQUE
Optique Guyancourt
21, place Cendrillon. 
Tél. : 01 30 64 49 51

Optique Villaroy
34, rue Georges-Haussmann 
Tél. : 01 30 43 80 65

REPARATION TELEPHONIQUE
Phone Express
25 rue Ambroise-Croizat
Tél.: 07 57 44 89 01

09 84 38 38 85
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RESTAURANTS - BRASSERIES
Le Villaroy
Brasserie / Bar
2 rue Nicolas Ledoux
Tél.: 01 34 52 24

Le Saule en Sel
Brasserie / Bar
3, rue de la Mare de Troux
Tél.: 01 30 57 47 33

Courte-Paille
Brasserie / bar
Rond-point des Sangliers
Tél. : 01 30 57 49 37

Ibis Style
1, place Charlotte-Perriand
Tél. : 01 72 87 99 33

Kanazawa
Restaurant japonais
3, place Pierre-Bérégovoy
Tél. : 01 30 57 07 45

Kawai Sushi
11, Place Cendrillon
Tél. : 01 30 57 11 11

La Batterie
1, rue de la Redoute
Tél. : 01 61 38 35 48

La Chalosse 
(spécialités landaises)
Place de la commune de Paris - La Minière
Tél. : 01 30 44 11 82

La Petite Grange
Place de l’Église
Tél. : 01 30 64 50 33

Le Vinci
31 rue Georges-Haussman
Tél. : 01 30 60 08 91

Petits pains gourmands 
(Pizzeria)
19, place Cendrillon
Tél. : 01 30 44 31 49

Restaurant le Village
Cuisine traditionnelle – Bistrot 
1, place de l’Église
Tél. : 09 80 99 52 94

Rio Lima
Brasserie / bar 
4, place de l'église
Tél.: 01 30 57 53 65

Sushi Yin
5, rue de la Mare de Troux
Tél. : 01 34 52 20 80

The Guest
Restaurant italien – pizzeria 
11, rue François-Mansart
Tél. : 01 30 64 76 52
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RESTAURATION RAPIDE
Le 68
68, rue Eugène-Viollet le Duc
Tél. : 01 70 42 58 61

Anijey crêperie 
32, rue Ambroise-Croizat
Tél. : 01 30 55 77 30 

Class’croûte
ZA du Moulin à Vent
18, rue Jean Moulin 
Tél. : 01 30 43 60 60

k’home à la maison
5, rue de la Mare de Troux
Tél. : 01 34 59 38 58

Bien Bon
21, rue de la Mare de Troux 
Tél. : 09 83 74 30 30

Chez Khalou
3 et 5, allée du Commerce
Tél. : 01 34 89 56 90

Croosty Food
3, rue Georges-Haussmann
Tél. : 01 30 79 07 11

La Delizia
5, rue de la Mare de Troux
Tél. : 01 34 52 21 21

Domino’s Pizza
5, place Charlotte-Perriand
Tél. : 01 87 44 70 70

Goût d’Asie
3, rue de la mare de Troux
Tél.: 01 30 57 19 76 
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L’Etoile
4, rue Louis Le Vau
Tél.: 09 51 66 42 30

06 64 86 19 56

Aux délices des Saules, 
7, square Camille-Pissaro
Tél. : 01 30 64 71 87

Mc Donald’s
12, avenue de l’Europe
Tél. : 01 30 44 21 18

Milano Pizza
livraison à domicile
24, Bld Beethoven
Tél.: 01 34 81 24 32 / 09 63 61 24 32.

Ô village
Sandwich kebab grillades 
25, rue Ambroise-Croizat
Tél. : 01 74 09 05 90

Pizza Di Napoli
livraison à domicile - 2, rue du Moulin
Tél. :  01 30 48 55 00 ou 01 30 48 92 49

Pizzeria Le 7 huit
25, rue Ambroise-Croizat
Tél. : 01 34 98 94 62

Pizza time
2, place Charlotte-Perriand
Tél.: 01 81 80 80 10

SALON DE THE
O’212
Centre commercial Louis-Blériot
Place du Marché
Tél.: 01 30 48 90 33

STATION-SERVICE /CENTRE DE 
LAVAGE
Total Access
Rond-Point des Sangliers
Tél. : 01 30 43 32 06

Total 
10, avenue de l’Europe
Tél. : 01 61 37 01 30 

TEINTURERIES, NETTOYAGE À SEC
C’ mon pressing
15, place Cendrillon
Tél. : 09 52 03 92 07

Ester Pressing
41, rue Georges-Haussmann
Tél. : 01 34 52 06 56

TRAITEUR, ORGANISATION  
DE RÉCEPTION
M. Amar Ennebati
17, boulevard du Château
Tél. : 01 30 48 94 61
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>Vie économique

Une référente  commercesDepuis 2012, la Ville a mis une référente  

au service des commerçants et artisans.  

Elle s’appuie sur les partenaires et services 

municipaux pour répondre à leurs  
préoccupations quotidiennes,  

les conseiller et faciliter leurs démarches. La 

démarche s’étend aujourd’hui  
aux entreprises du territoire.Tél. : 01 30 48 33 85

PROFESSIONS 
LIBÉRALES
EXPERT COMPTABLE
Sylvain Wadel
Expert comptable 
32, rue Ambroise-Croizat
Tél. : 01 30 64 98 94

NOTAIRES
Maîtres Philippe BAIL, 
Marie MAUBERT-BRIDOUX  
et Mathilde TRECA-DAVID 
43, boulevard Vauban
Tél. : 01 39 30 20 50
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> Vos élus

Florence
COQUART
Adjointe chargée de la Vie 
associative et des Sports

Roger
ADÉLAÏDE
Adjoint chargé du Personnel 
municipal, de l’État Civil, du 
Commerce et de l’Artisanat

Virginie
VAIRON
Adjointe chargée de la Petite 
Enfance

Raphaël
DEFAIX
Adjoint chargé de la Transition 
Écologique

Danièle
VIALA
Adjointe chargée des Solidarités, 
de la Santé et des Seniors

Olivier
PAREJA
Adjoint chargé de la Démocratie 
permanente

Danielle
MAJCHERCZYK
Adjointe chargée des Finances et 
de l’Habitat

Ali
BENABOUD
Adjoint chargé de l’Urbanisme et 
des Travaux

Bénédicte
ALLIER-COŸNE
1ère adjointe chargée de la 
Culture, du Patrimoine et de 
l’Administration

Richard
MÉZIÈRES
Adjoint chargé de l’Éducation, de 
la Prévention et de la Jeunesse

© Blandine Schmitt Chambonneau

François 
MORTON
Maire
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> Vos élus

© Blandine Schmitt Chambonneau

VOS CONSEILLERS MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS

Caroline
KOHLER
Conseillère municipale déléguée 
au suivi du Pacte pour la 
Transition (auprès de l’adjoint 
chargée de la Transition 
Écologique)

Quentin
DEMMER
Conseiller municipal délégué à 
l’Observatoire de l’Habitat (auprès 
de l’adjointe en charge des 
Finances et de l’Habitat)

Samuel
TORRERO
Conseiller municipal délégué 
aux Projets urbains (auprès de 
l’adjoint chargé de l’Urbanisme et 
des Travaux) 

Noémie
AUDOUZE
Conseillère municipale déléguée 
au Périscolaire (auprès de l’adjoint 
chargé de l’Éducation  et de la 
Jeunesse)

Sylvain
LEVASSEUR 
Conseiller municipal délégué aux 
relations avec les Associations 
(auprès l’Adjointe en charge de la 
Vie associative et des Sports)

Nathalie
PECNARD  
Conseillère municipale déléguée 
aux Seniors et à l’École des 
Parents (auprès de l’Adjointe 
chargée des Solidarités, de la 
Santé et des Seniors)
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> Vos élus

VOS CONSEILLERS MUNICIPAUX

Francine
LACROIX

Driss
AKKAOUI

Cindy
MUGERIN

Sébastien
MERRIEN

Sabine
BASSE-MENDY

Christian
GRANDE

Caroline
DE BRAUER

Jean-François
RANJARD

Sébastien
RAMAGE

Sarah
RABAULT 

© Blandine Schmitt Chambonneau
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> Vos élus

VOS CONSEILLERS MUNICIPAUX 

VOS ÉLUS COMMUNAUTAIRES

Zora
DAIRA

Didier
MOREL

Philippe
CHANCELIER

Grégory
PAPE

Hadi
HMAMED

Nathalie
CHRISTOPHE

Rodolphe
BARRY

Annick
CAVELAN

© Blandine Schmitt Chambonneau

> François MORTON
> Florence COQUART
> Richard MÉZIÈRES  
> Nathalie PECNARD 
> Ali BENABOUD  

> Danielle  MAJCHERCZYK  
> Sébastien RAMAGE
> Sarah RABAULT
> Rodolphe BARRY
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> Vos élus

Le Conseil municipal
Depuis 2020, le Conseil municipal est com-
posé de :
> 27 élus de la liste de gauche plurielle et 
citoyenne Guyancourt Pour Tous, Décidons 
ensemble à Guyancourt 
> 5 élus de la liste Ensemble Agissons Pour 
Guyancourt
> 3 élus de la liste Nouvel Elan à Guyancourt.

Exécutif de la Ville, le Bureau municipal 
est représenté par le Maire, 10 adjoints et  
6 conseillers délégués, tandis que les com-
missions municipales comprennent – à la pro-
portionnelle – des représentants de toutes les 
tendances politiques.

Le Conseil municipal (Maire, Adjoints au Maire 
et Conseillers municipaux) se réunit au moins 
une fois par trimestre – c’est le minimum 
requis par la loi – et davantage si besoin est. 
Son rôle est de décider des orientations de la 
ville (urbanisme, réalisation d’équipements et 
de services, mise en place de manifestations 
sportives et culturelles, subventions aux as-
sociations...). Il vote et gère un budget munici-
pal de 68,5 millions d’euros.

Les séances sont publiques et filmées et 
chaque citoyen y est le bienvenu. Les dossiers  
qui passent en Conseil municipal sont sou-
mis à l’avis des commissions municipales.  
Les services soumettent préalablement les  
dossiers au Directeur général des Services.

Ce dernier présente la liste des sujets propo-
sés au Maire, qui est seul habilité à choisir les 
différents points à aborder lors de la séance 
suivante. Le jour J, le Maire ouvre la séance 
et demande l’approbation du procès-verbal 
du précédent conseil, puis aborde les sujets à 
l’ordre du jour point par point. Chaque adjoint 
ou représentant du secteur concerné prend la 
parole et expose le dossier qui est ensuite dé-
libéré. Les débats se déroulent avant le vote. 
Aucun conseiller ne doit quitter la salle sans 
avoir signé la feuille de présence. L’ensemble 
des pièces est classé dans un registre tenu à 
la disposition du public. Les arrêtés du Maire 
à caractère réglementaire et les délibérations 
sont affichés à l’extérieur de l’Hôtel de Ville.

© Blandine Schmitt Chambonneau
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> Démocratie permanente

Les permanences d’adjoints  
dans les quartiers
La Municipalité a mis en place des perma-
nences pour vous permettre de rencontrer les 
adjoints et élus de votre quartier, et leur faire 
part de vos idées, questions ou difficultés une 
fois par mois dans les maisons de quartiers, 
sans rendez-vous. Il est possible d’échanger 
sur de multiples thématiques liées à votre 
quotidien. Il est également possible de poser 
des questions sur le quartier, ou suggérer 
des idées pour améliorer un point particulier 
de la vie locale. En fonction des demandes, 
les élus pourront être amenés à vous orien-
ter vers un service de la Ville ou une institu-
tion partenaire compétente en la matière. Ils 
seront parfois amenés à faire des recherches 
complémentaires pour apporter une réponse 
complète et précise. Dans ce cas, vous serez 
recontacté(e) par téléphone, par mail ou par 
courrier. Les dates de permanences sont dis-
ponibles sur le site internet de la Ville et dans 
le Guyancourt mag.

À noter qu'elles auront lieu :
1er samedi du mois aux Garennes
2e samedi du mois au Parc / Saules
3e samedi du mois au Pont-du-Routoir
4e samedi du mois à Villaroy.

Les tours de ville
Afin de faire découvrir Guyancourt, son his-
toire et ses équipements, la Municipalité or-
ganise régulièrement des tours de ville d’une 
demie journée. La visite en autocar est com-
mentée par le Maire et les adjoints. Destinés à 
l’origine aux nouveaux habitants qui viennent 
de s’installer, cette formule séduit aussi  
« d’anciens » Guyancourtois qui redécouvrent 
certains aspects de la commune. 
C’est aussi, pour les participants, l’occasion de 
discuter avec les adjoints, en toute simplicité. 
Deux visites sont organisées chaque année, 
en juin et en septembre. Renseignements 
et inscriptions auprès de la Direction de la  
Communication 01 30 48 34 17.

Disponibles, accessibles et  
à l’écoute, les élus engagent 

régulièrement le dialogue  
avec les habitants. 

Ces échanges de proximité 
peuvent se faire de 

manière informelle lors des 
nombreuses manifestations 
communales, ou à l’occasion 

des organes de démocratie 
permanente mise en place 

par la Ville : rencontres 
régulières avec les élus le 

samedi, Groupes Action-
Projet, Allô Monsieur le 
Maire, Facebook live.... 
Verront bientôt le jour 

des conseils citoyens 
dans chaque quartier, des 

conseils locaux d’éducation 
dans les groupes scolaires 

et quartiers, et des conseils 
des usagers dans les 

crèches et au sein de l’Ecole 
Municipale de Musique.

© Alexis Verdier
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Allô Monsieur le Maire 
et Facebook live
Rendez-vous mensuels, « Allô Monsieur le 
Maire » et le «  Facebook live  » permettent 
aux Guyancourtois d’échanger en direct avec 
le Maire François Morton sans intermédiaire. 
Qu’il s’agisse de problèmes rencontrés à titre 
personnel, des questions d’ordre général, des 
remarques ou des suggestions, tous les sujets 
peuvent être abordés lors de ces entretiens.
Allô Monsieur le Maire : 01 30 64 14 55 aux 
dates qui vous sont communiquées par voie 
d’affichage, dans le Guyancourt Magazine 
et sur le site de la ville.

Facebook live : sur la page Facebook de la 
ville (ville de Guyancourt), aux dates qui 
vous sont communiquées dans le Guyan-
court mag, sur le site et la page Facebook 
de la Ville.

Rendez-vous adjoints
Vous pouvez rencontrer les adjoints au Maire 
qui répondront aux questions relatives à leur 
délégation. Pour cela il faut prendre rendez-
vous à l’Hôtel de Ville.
Tél. : 01 30 48 33 33

Les visites de quartier
Les visites de terrain avec les acteurs de la vie lo-
cale (responsables associatifs, directeurs d’écoles 
et d’équipements, représentants de coproprié-
taires et de locataires, habitants…) se concluent 
par une assemblée de quartier. Elles permettent 
d'évoquer les sujets intéressant le quartier. Tous 
types de sujets sont évoqués : stationnement, 
aménagement, espaces verts, nuisances sonores… 
Les dates des visites sont communiquées dans 
le magazine, sur le site internet par courrier.

Les réunions publiques 
La Ville organise régulièrement des réunions 
publiques afin d’informer les habitants sur 
les projets en cours dans leurs quartiers. Ces 
réunions se déroulent dans des équipements 
de proximité ou au pavillon Waldeck-Rous-
seau lorsqu’elles concernent des projets qui 
touchent l’ensemble de la commune (par 
exemple la future ligne 18 du métro). Ces pré-
sentations sont suivies d’un temps d’échanges 
avec les habitants.

Le Groupe Action Projet
Nouveau dispositif de concertation guyan-
courtois, le Groupe Action Projet (GAP) a été 
créé par la Ville afin de permettre aux habitants 
de co-construire des projets d'intérêt général à 
l'échelle d'un quartier ou de la ville (aménage-
ments urbains, culture...). Composé de citoyens 
volontaires, d'élus avec l'appui technique 
d'agents de la Ville, les GAP se réunissent et 
travaillent sur la base d'une enveloppe budgé-
taire et d'un objectif défini pour faire émerger 
un projet qui sera réalisé par la Ville.
Renseignements sur le site de la Ville.

Concertation sur le quartier des 
Savoirs 
À partir de mars 2021 et durant 3 ans, une 
concertation permettra à chaque habitant 
d’apporter sa pierre à l'édifice du nouveau 
quartier des Savoirs, qui accueillera, entre 
autre, la ligne 18 du Grand Paris Express. Elle 
s'accompagne de multiples dispositifs d'ex-
pression relayés sur les supports de communi-
cation de la Ville.

> Démocratie permanente

©Ville de Guyancourt
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> Saint-Quentin-en-Yvelines

Depuis janvier 2016, Saint-Quentin-en- 
Yvelines se compose de douze communes. 
> Sept villes « historiques »  : Guyancourt,  
La Verrière, Magny-les-Hameaux, Trappes, 
Montigny-le-Bretonneux, Voisins-le-Breton-
neux, Élancourt.
> Cinq nouvelles villes  : Maurepas, Plaisir,  
Villepreux, Les Clayes-sous-Bois, Coignières.
Les ressources de la Communauté d’Agglo-
mération proviennent principalement de la 
Cotisation Foncière des Entreprises (CFE). 
Grâce à ses nombreuses entreprises, Guyan-
court est l’une des communes les plus contri-
butrices. Le rôle de la CA consiste à bâtir et 
gérer les grands réseaux d’équipements 
(Transports, assainissement…), développer le 
potentiel économique, assurer l’équilibre so-
cial de l’habitat, mener des actions en faveur 
du sport, de la culture, de l’éducation, favori-
ser les initiatives communautaires. 

Communauté d’Agglomération  
de Saint-Quentin-en-Yvelines
Z.A. du Buisson de la Couldre
1, rue Eugène-Hénaff - BP 118
78192 TRAPPES Cedex
Tél. : 01 39 44 80 80
www.saint-quentin-en-yvelines.fr

Neuf élus guyancourtois siègent 
à la Communauté d’agglomération.

Liste Guyancourt pour tous :
> François Morton
> Florence Coquart
> Richard Mézières
> Nathalie Pecnard
> Ali Benaboud
> Danielle Majcherczyk
> Sébastien Ramage
> Sarah Rabault

Liste Ensemble Agissons Pour Guyancourt :
> Rodolphe Barry

Guyancourt est  
l’une des villes historiques 

de la Communauté 
d’agglomération de  

Saint-Quentin-en-Yvelines. 
Celle-ci est administrée par 
un conseil communautaire 

et un bureau regroupant 
des élus des communes. 

Son budget annuel avoisine 
les 350 millions d’euros. 

Saint-Quentin-en-Yvelines 
gère notamment les grands 

réseaux d’assainissement 
et d’éclairage public. 

Depuis début 2016, elle 
est aussi responsable de 

la collecte des déchets et 
des ordures ménagères. 

© Alexis Verdier
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> Conseil Municipal des enfants

UNE ÉCOLE 
DE LA CITOYENNETÉ
Des ateliers
Les jeunes conseillers sont élus pour deux 
ans par leurs camarades de CE2, CM1, CM2 et 
6e au terme d’une élection organisée dans les 
écoles élémentaires et les collèges de la Ville. 
Une fois en place, ils se réunissent un mer-
credi sur deux pour échanger et  faire avancer 
leurs projets d’intérêt général. 
Soutenus et encadrés par l’équipe du ser-
vice CME, ils travaillent en ateliers théma-
tiques dans de nombreux domaines (solida-
rité, environnement, loisirs, sports, santé...) 
et apprennent à gérer un budget annuel. 
Présents à de nombreuses manifestations 
de la Ville (Fête de l’enfance, Faites du DD...), 
ils participent également aux cérémonies de 
commémoration et contribuent à améliorer le 
quotidien de tous les enfants.

Des actions pour améliorer  
le quotidien
De nombreuses actions du CME sont deve-
nues des rendez-vous phares comme la 
manifestation des Droits de l’enfant qui a 
lieu chaque année, ou encore la collecte de 
lunettes qui a permis à ce jour de récolter plus 
de sept mille paires, en vue d’être recyclées 
et redistribuées à ceux qui en ont besoin. 
Le travail des jeunes élus permet aussi la 
sensibilisation des enfants à la sécurité rou-
tière, au handicap ou encore au respect et à 
la non-violence... Le CME est aussi à l'origine 
du self service dans les restaurants scolaires, 
d’une carte géographique simplifiée de la ville 
pour mieux se repérer, d’un jeu géant sur la 
sécurité routière, de collecteurs de piles usa-
gées dans les écoles ou encore du dispositif 
piéto pour améliorer la sécurité des piétons... 
La liste est longue et se complète au fil des 
mandats !

Guyancourt a été l’une des 
premières villes de France à 

instaurer un Conseil Municipal 
des Enfants (CME) en 1990. 

Il a fêté ses 30 ans en 2020. 
Véritable instance  

démocratique pour les jeunes, 
il offre l’opportunité  

aux Guyancourtois du CE2 à 
la 6e de vivre une expérience 
citoyenne enrichissante et de 
développer leur sens civique.  

Les 35 conseillers enfants, 
porte-paroles de milliers 

d’élèves, mènent des actions 
caritatives, éducatives,  
sportives et culturelles 

en faveur des jeunes 
Guyancourtois.

© Blandine Schmitt Chambonneau

En 2020, le CME a fêté ses 30 ans.



Ouverte sur le monde, 
la Ville cultive des liens 

d’amitié très forts avec Comé 
au Bénin depuis plus de 

vingt ans. Cette coopération 
décentralisée prise en 

exemple par le Ministère 
des Affaires étrangères est 

basée sur un partage de 
compétences, des échanges 

scolaires et des séjours 
interculturels entre jeunes 

des deux villes. Guyancourt 
est aussi jumelée avec 

Linlithgow en Écosse et 
Pegnitz en Allemagne. 

Chaque année, des 
rencontres sont organisées 
entre les Guyancourtois et 
les habitants de ces deux 

villes dans un esprit de 
partage et de convivialité.
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> Les relations internationales

LE COMITÉ 
DE JUMELAGE  
Deux villes « jumelles » 
Le Comité de Jumelage de Guyancourt a 
été créé en juin 1984 avec pour valeur « de 
tendre la main à un autre pays par dessus 
les frontières  » et pour objectif  de réaliser 
des jumelages conformes aux principes uni-
versalistes de la Charte des Cités Unies. En 
1988, les liens avec Linlithgow en Écosse 
s’officialisent par le biais d’une cérémonie 
officielle de jumelage. Puis en 1989, c’est au 
tour de Pegnitz en Allemagne de devenir ville 
jumelle de Guyancourt. Enfin, en 2001, Comé 
et Guyancourt officialisent également leurs 
liens en se jumelant.

Des séjours chez l’habitant
Le Comité de Jumelage a pour but de susciter 
et d’organiser des échanges à tous les niveaux 
(personnel, familial, scolaire, associatif… une 
fois par an, un week-end dans une des villes 
jumelles européennes est organisé et Guyan-
court accueille l’une d’elles. Ces séjours chez 
l’habitant sont l’occasion de partager des mo-
ments conviviaux, culturels et fraternels.

Un coup de pouce 
à la vie quotidienne
Avec Comé, des microprojets sont égale-
ment mis en place depuis plusieurs années 
par le Comité de jumelage. Ils ont permis 
notamment d’aménager un centre de lecture 
public, de fournir du matériel pour les femmes  
chargées du nettoyage du marché et ainsi 
d’accroître leur revenu, ou encore de financer 
la plantation d’arbres dans différents quar-
tiers de Comé dans le cadre de l’opération 
Comé verte.© Christian Lauté
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> Les relations internationales

Des correspondances entre écoliers
Plusieurs écoles de Guyancourt et de Comé 
entretiennent des correspondances scolaires 
et découvrent ainsi mutuellement à quoi res-
semble la vie d’un écolier français et d’un éco-
lier béninois.
Contacts
Comité de jumelage
Téléphone : 01 30 43 38 54 
Site internet : www.jumelage-guyancourt.com 

LA COOPÉRATION
DÉCENTRALISÉE
Du jumelage à la coopération  
décentralisée
En 1997, un voyage d’étude est mené par un 
élu de Guyancourt au Bénin et au Mali afin 
de nouer des liens avec une ville d’Afrique de 
l’Ouest. Comé est retenue du fait de la qualité 
des échanges, du dynamisme des élus locaux 
et de son accessibilité. En 2001, le Conseil 
Municipal de Guyancourt délibère en faveur 
du Jumelage avec Comé. Des actions sont 
mises en œuvre à l’initiative des deux Villes 
et du Comité de Jumelage de Guyancourt 
(dénomination de rues, envoi d’un container 
de matériel pédagogique, chantiers-jeunes, 
mission d’échanges à Comé...). Dès 2004, les 
liens s’officialisent à travers la signature de 
plusieurs conventions. La volonté commune 
de structurer les liens de jumelage vers une 
coopération décentralisée débouche en 
2009 sur la mise à disposition pour la Com-
mune de Comé d’un Volontaire de Solidarité 
Internationale qui assure le suivi des projets 
sur place et facilite la pérennité du lien entre 
les deux villes.

En 2010, les projets prennent de l’ampleur. 
Une première convention triennale est signée 
avec comme objectif phare : la mise en place 
d’un Registre Foncier Urbain (RFU) ,outil per-
mettant de mettre en place l'adressage. 
En 2016, après deux programmes triennaux 
concluants, les deux villes ont réaffirmé leur 
souhait de poursuivre le partenariat Comé/
Guyancourt par le biais d’un nouveau pro-
gramme triennal de coopération décentrali-
sée avec un axe fort portant sur les politiques 
publiques en faveur de la jeunesse.

De plus, une année sur deux, jeunes guyan-
courtois et jeunes béninois expérimentent 
une immersion dans la vie quotidienne de 
leurs camarades et partagent avec eux des 
activités artistiques, citoyennes et cultu-
relles.

Deux villes  jumelles et une coopération décentraliséeLinlithgow (Écosse) : 
Fait partie du West Lothian à une trentaine  

de km d’Édimbourg, 14 000 habitants.Pegnitz (Allemagne) : 
Située en Bavière, dans le district de Bayreuth, non 

loin de Nuremberg, 13 551 habitants.Comé (Bénin) : 
Située dans le département du Mono,  

80 000 habitants.
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INTERNET
ville-guyancourt.fr
Le site Internet de la Ville vous permet d’ob-
tenir toutes sortes d’informations et de ren-
seignements pratiques. Des actualités sont 
régulièrement mises en ligne, vous pouvez 
trouver des galeries de photos d’événements 
ou l’agenda. Depuis ce site, vous pouvez 
consulter les programmations de La Batterie 
ou La Ferme de Bel Ébat. Vous pouvez aussi 
télécharger le Guyancourt magazine ou des 
formulaires vous permettant de simplifier 
vos démarches administratives. Enfin, vous 
avez la possibilité de bénéficier du paie-
ment en ligne de certains services de la Ville 
ou d’accéder à l’espace citoyen (lire p.51).  
Rendez-vous également sur la page Face-
book de la Ville. 

La lettre d’information
Ce courrier électronique vous permet de 
rester informé de l’actualité de Guyancourt 
chaque semaine. Lors d’événements parti-
culiers (intempéries, grève des éboueurs…), 
une lettre spécifique vous est adressée afin 
de vous informer sur l’état de la situation et 
sur les actions mises en place par la Ville aussi 
fréquemment que nécessaire.
Pour vous inscrire, renseignez  
votre adresse mail sur la page d’accueil 
www.ville-guyancourt.fr 
(votre adresse ne sera pas divulguée  
à des tiers).

Alertes SMS
Vous souhaitez être averti lorsqu’un événe-
ment extraordinaire ou une alerte phénomène 
météorologique se produit à Guyancourt ? 
Inscrivez-vous sur www.ville-guyancourt.fr au 
service d’alertes SMS pour recevoir l’informa-
tion sur votre téléphone portable.

Plusieurs moyens de 
communication sont à votre 

disposition pour rester 
connectés à l’actualité de 

Guyancourt ! Les travaux en 
cours, les manifestations 

à venir, les démarches 
administratives... Le site 
Internet de la Ville vous 

informe en temps réel. Le 
rendez-vous hebdomadaire 

de la lettre d’information 
électronique, votre 

Guyancourt magazine 
chaque mois dans votre 

boîte aux lettres et la page 
Facebook sont d’autres 

sources d’informations. Un 
réseau de médias locaux 

est également présent.

> L’information

Deux villes  jumelles et une coopération décentraliséeLinlithgow (Écosse) : 
Fait partie du West Lothian à une trentaine  

de km d’Édimbourg, 14 000 habitants.Pegnitz (Allemagne) : 
Située en Bavière, dans le district de Bayreuth, non 

loin de Nuremberg, 13 551 habitants.Comé (Bénin) : 
Située dans le département du Mono,  

80 000 habitants.

© Alexis Verdier
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> L’information

Facebook
Vous êtes un adepte de Facebook ? Vous 
pouvez également retrouver les informa-
tions de votre commune sur le célèbre réseau 
social à la page « Ville de guyancourt (page 
officielle) ». Une interface fiable pour suivre 
et commenter l’actualité de votre commune 
en quelques clics. N’hésitez pas à faire un 
tour sur la page, et à l’ajouter dans la liste de 
vos amis !
www.facebook.com/Guyancourt
www.facebook.com/Guyancourt-jeunesse
www.snapchat.com/add/pj_guyancourt
www.facebook.com/guyancourtexpo/
www.facebook.com/theatre.deguyancourt
www.facebook.com/LaBatterieDeGuyancourt

MÉDIAS
Guyancourt Mag
Gratuit, le magazine de Guyancourt est dif-
fusé dans les boîtes à lettres. Pour tout savoir 
sur l’actualité de la ville et retrouver un maxi-
mum d’informations pratiques. 
Vous pouvez lire en ligne ou télécharger 
le Guyancourt Magazine sur  
le www.ville-guyancourt.fr
Des problèmes de distribution peuvent exister 
sur certains secteurs et il se peut que vous ne 
le receviez pas correctement. 
Si tel est le cas, vous pouvez contacter  
la Direction de la Communication  
au 01 30 48 34 17.

TV 78
La télévision locale de Saint-Quen-
tin-en-Yvelines vous propose, son 
programme infographique de ser-
vices, son journal quotidien en direct  
à 18 h 30 rediffusé plusieurs fois par jour et 
ses magazines d’information, rediffusés à plu-
sieurs reprises dans la semaine.

Sensations (98.4)
La radio de Saint-Quentin-en-Yvelines diffuse 
des informations locales et des émissions 
thématiques.

Marmite FM (88.4)
Une radio associative à vocation expé-
rimentale, culturelle, éducative et citoyenne, 
créée par la compagnie Déclic Théâtre.

SQY Mag
Mensuel gratuit. Chaque mois un dossier et 
des informations sur les villes et quartiers de 
l’Agglomération. Edité par la CASQY.

Le Parisien
Quotidien.

Toutes les Nouvelles
Hebdomadaire du mercredi.

La Gazette en Yvelines
Hebdomadaire du mardi.
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Les services 
municipaux
Hôtel de Ville
14, rue Ambroise-Croizat
Adresse postale : BP 32
78041 Guyancourt Cedex
www.ville-guyancourt.fr
Tél. : 01 30 48 33 33

Horaires d’ouverture :
> Lundi, mardi, mercredi et vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h (services 
état civil, logement, social et emploi fermés 
au public le mercredi matin)
> Jeudi nocturne de 13 h à 20 h
> Ouverture le samedi de 9 h à 12 h pour  
les services état civil et régie des recettes  
uniquement.

Horaires susceptibles d’être 
modifiées en fonction de la situation 
sanitaire liée à la Covid.

> Fermé les 2e et 3e samedis des vacances 
scolaires.

Police Municipale
1, place Max-Pol-Fouchet

Horaires d’ouverture :
> Du lundi au samedi de 8 h à 20 h
Tél. : 01 30 60 63 56

L’Hôtel de Ville 
à votre service
LA DIRECTION DE L’ADMINISTRATION
Le Service Juridique
Ce service assure notamment le suivi des 
demandes transmises via le formulaire  
« Contact » du site internet de la ville.

> Les services municipaux

Qu’il s’agisse de demander 
un renseignement, faire 

son passeport, inscrire ses 
enfants à l’école ou déposer 
une demande de logement... 

les 737 agents de la Ville 
sont à votre service et vous 
accueillent à l’Hôtel de Ville 

et dans les équipements exté-
rieurs (maisons de quartier, 

accueils de loisirs, piscine, 
théâtre, crèches...). Les services 

assurent la mise en œuvre 
concrète du projet de Ville.

© Blandine Schmitt Chambonneau
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> Les services municipaux

Le Service État civil
Le service État civil délivre les documents 
d’État civil : actes de décès, mariages, nais-
sances, reconnaissances, pacs. Il enregistre 
les recensements citoyens pour les jeunes 
dans le premier trimestre de leurs 16 ans. Il 
reçoit les demandes de passeport et de Carte  
Nationale d’Identité. 
Il gère les deux cimetières de la ville ainsi que 
l’attribution des concessions. Il gère les listes 
électorales et l’organisation des scrutins poli-
tiques. Il organise également les cérémonies 
de mariage et de parrainage civil.

L’École des Parents de Guyancourt
Vous trouverez toutes les informations rela-
tives à ce service municipal en page 76.

LA DIRECTION DE LA SOLIDARITÉ  
ET DE LA FAMILLE
Le Service Emploi
Les personnes privées d’emploi y trouvent ac-
cueil, conseils et moyens efficaces de recher-
cher un emploi ou une formation (informa-
tions, accès gratuit au téléphone, ordinateurs, 
imprimante, offres d’emploi).

Le Service Logement
Ce service accueille le public et instruit les dos-
siers de demandes de logements (sur le contin-
gent Ville, soit au maximum 15 % des logements 
sociaux).  Il informe et conseille les personnes 
dans leurs démarches liées au logement.

Le Service Social et Seniors
Il apporte une aide financière, médicale, ali-
mentaire, un secours d’urgence, mais aussi 
une aide morale aux personnes en difficulté. 
Il s’occupe également des personnes âgées, 
qui peuvent être conseillées et accompa-
gnées dans leur projet de maintien à domicile. 
Un climat de convivialité est favorisé par l’or-
ganisation d’animations durant l’année.

Le Service Petite Enfance
Il gère les crèches collectives et familiales, le 
multi-accueil, le relais d’assistantes mater-
nelles (RAM).

LA DIRECTION DE L’ÉDUCATION
Le Service Scolaire
Ce service assure un suivi des effectifs sco-
laires, organise les campagnes d’inscription en 
écoles maternelles, les classes de découverte, 
la sectorisation des écoles, les conseils d’école, 
la Fête de l’enfance, les élections des parents 
d’élèves.

Le Service Périscolaire
Accueil du matin, restauration scolaire, et 
études aménagées, accueils de loisirs et 
centres de vacances sont de sa compétence.

Le Service Jeunesse
- Le Phare jeunesse
Son équipe accueille les jeunes Guyancourtois 
âgés de 16 à 25 ans. Lieu de vie, d’information 
et d’accompagnement aux projets, le Phare 
Jeunesse propose aussi tout au long de l’année 
des activités, des sorties, des stages et des sé-
jours. C’est également un lieu pour les jeunes 
artistes en devenir (Mao, espace scénique).
- Le Point Jeunes de la République
Son équipe accueille les collégiens tout au 
long de l’année pour être à leur écoute et leur 
proposer des activités, sorties, stages théma-
tiques et séjours.

Le Service Vie des écoles
Il assure la gestion des Atsem (Agent territo-
rial spécialisé des écoles maternelles) et des 
agents d’entretien. Ces derniers assurent le 
service de la restauration scolaire et le net-
toyage d’une partie des équipements publics 
(écoles, Hôtel de Ville…).

LA DIRECTION DES FINANCES  
ET DE L’ACHAT PUBLIC
La Régie des Recettes
C’est là que les familles règlent leur partici-
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pation aux accueils de loisirs, restaurants et 
animations scolaires. Ce règlement peut s’ef-
fectuer par chèque emploi service (crèches 
et soirées maternelles), carte bancaire, (sur 
place ou par internet), prélèvement automa-
tique, par chèque ou en espèces.

Le Service des Marchés Publics
C’est le service qui met en place, publie et  
valide les procédures de marchés publics 
entre la Ville de Guyancourt et ses diffé-
rents fournisseurs. La liste de ces marchés 
est consultable sur le site internet rubrique  
marchés publics.

LA DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES TECHNIQUES
Le Service Urbanisme
Il veille à l’application rigoureuse des règles 
d’occupation des sols et étudie les pro-
grammes de construction et les projets 
d’équipements. Il est dépositaire du cadastre 
et enregistre les demandes d’occupation 
des sols (permis de construire et déclaration  
préalable de travaux). Enfin, il assure le suivi 
des demandes concernant la pose d’en-
seignes et de panneaux publicitaires.

La Direction des Infrastructures
Elle a pour mission l’entretien, l’aménagement 
et la création des espaces publics tels que les 
voiries, les espaces verts, les cours d’école et 
les aires de jeux. Elle est implantée au Centre 
Technique Municipal, rue Jean-Moulin.

Service Logistique
Il a pour mission d’assurer la gestion des 
achats et des stocks par le biais du maga-
sin municipal. Il est également en charge de 
la gestion du parc automobile de la Ville, de 
l’organisation logistique des évènements et 
manifestations de la Ville. Enfin, le Service 
Logistique assure le suivi de l’entretien des 
bâtiments de la Ville, réalisé par une entre-
prise.

La Direction des Bâtiments
Elle a pour mission la gestion des travaux 

neufs, d’aménagement et d’entretien du 
patrimoine bâti, ainsi que la gestion et le  
respect des normes d’hygiène et de sécu-
rité. Elle assure également la gestion des 
consommations de fluides. Cette direction 
est implantée au Centre Technique Municipal, 
rue Jean-Moulin.

LA DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Le Service Animation des Quartiers
Il a pour mission, à travers les Maisons de 
Quartier et le centre social, de coordonner 
les actions d’animation de proximité avec les 
différents partenaires de chaque quartier. Il 
propose aussi des animations éducatives aux 
8/10 ans.

Le Service de la Vie Associative  
et des Relations Internationales
Ce service a pour mission de faciliter et de 
renforcer les échanges entre la Ville et les 
associations (prêt de salles ou de matériel, 
demandes de subventions...). Il aide à l’orga-
nisation des manifestations associatives tout 
au long de l’année. Il est également le relais 
entre la population et le Comité de Jumelage 
et organise les différentes rencontres avec 
les villes jumelées Pegnitz et Linlithgow, ainsi 
que les actions de coopération décentralisée 
avec la ville de Comé au Bénin. Il gère la loca-
tion des salles des fêtes familiales.

Le Service chargé du Conseil  
Municipal des Enfants
Ce service accompagne et soutient les jeunes élus 
dans la réalisation de leurs projets.

LA DIRECTION DE LA CULTURE  
ET DES SPORTS
Le Service Action Culturelle
Il assure la programmation en arts visuels 
des expositions de la Mezzanine de l’Hôtel de 
Ville et de la Salle d’Exposition, ainsi que hors 
les murs. Il gère certaines manifestations sur 
la ville (Fête Nationale).

> Les services municipaux
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> Les services municipaux

La Ferme de Bel Ébat, théâtre de
Guyancourt
Ouvert en 2000, le théâtre municipal propose 
une programmation riche et variée pour tous 
les âges ainsi que des ateliers et des stages.

La Batterie, Pôle musiques  
de Guyancourt
L’établissement culturel qui a ouvert ses 
portes en 2007 regroupe une salle de  
musiques actuelles, un auditorium, des  
studios de répétition et d’enregistrement 
ainsi que l’École Municipale de Musique.

Le Service des Archives  
et du Patrimoine
Ce service veille à la conservation et à la 
consultation (sur rendez-vous), suivant les 
délais légaux, des documents produits et 
reçus par les services municipaux. Il collecte, 
classe et inventorie les archives de la Ville.

Le Service des Sports
Il favorise le développement du sport sur le 
territoire, en accompagnant les associations 
sportives, les scolaires et les particuliers. Il 
gère les équipements sportifs municipaux, 
organise des manifestations et encourage le 
développement de la pratique sportive.

POLICE MUNICIPALE
Le service de la Police Municipale composé de 
policiers municipaux et d’agents de surveil-
lance de la voie publique (ASVP) est chargé de 
veiller au bon ordre, à la sécurité, à la tranquil-
lité et à la salubrité publique sur l’ensemble de 
la commune.
La Police Municipale assure des missions 
de surveillance générale, de prévention des 
actes de délinquance et de verbalisation des 
infractions à la circulation et au stationne-
ment mais également la sécurité des abords 
des écoles et l’animation de la prévention 
routière.

Le service est également responsable du ré-
seau de vidéoprotection implanté sur la ville 
pour lequel des agents vidéo opérateurs sont 
opérationnels. L’îlotage est également une 
mission primordiale du service afin d’assurer 
un contact permanent avec les habitants, les 
commerçants et les gardiens d’immeuble.

Tranquillité vacances
Vous partez en vacances. La Ville vous pro-
pose gratuitement la surveillance de votre 
maison ou de votre appartement par la Police 
Municipale. Pour bénéficier de ce service, il 
vous suffit de compléter le formulaire opé-
ration tranquillité vacances disponible sur le 
site internet de la ville, à l’accueil de l’hôtel de 
ville ou à l’accueil du poste de la police muni-
cipale en indiquant tous les renseignements 
nécessaires.

Objets trouvés
Vous pouvez signaler à la Police Municipale 
que vous avez perdu un objet (vélo, porte-
feuille, clés,…). Pour cela vous pouvez contac-
ter directement le service au 01 30 60 63 56 
ou remplir et renvoyer le formulaire des objets 
perdus disponible sur le site internet de la ville  
à l’Hôtel de Ville (14 rue Ambroise-Croizat 
78280 Guyancourt).

Déclaration de chiens de 1ère  
et 2e catégorie
La loi impose à tout propriétaire ou détenteur 
d’un chien classifié en 1ère ou 2e catégorie 
(staffordshire terrier (pit-bull), tosa, rottweil-
ler, etc…) d’en faire la déclaration. Présentez-
vous au service de la Police Municipale muni 
des pièces nécessaires. Le lien vers les formu-
laires CERFA 11459*02 et CERFA 11461*02 
est disponible sur le site internet de la ville. 

Marquage gratuit des vélos
La Ville facilite la vie des Guyancourtois en les 
invitant à se protéger contre le vol par le mar-
quage Bicycode. Ce système de traçabilité a déjà 
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fait ses preuves en Allemagne et au Danemark 
et consiste à faire graver sur le cadre du vélo un 
numéro d’identification unique qui permet, via 
un serveur, d’augmenter les chances de restitu-
tion après un vol. Vous pouvez bénéficier de ce  
service gratuit auprès de la Police Municipale,  
en contactant le numéro gratuit : 01 30 60 63 56 
et sur rendez-vous uniquement.

Enlèvement des épaves
L’enlèvement des épaves automobiles est un 
service gratuit si le véhicule est tractable. Il 
vous suffit de vous adresser à la Police muni-
cipale en présentant une carte d’identité, la 
carte grise et les clés du véhicule.

Enlèvement de tags
Une équipe de la Régie Voirie-tag est dédiée 
à ce type d’intervention réalisée sous cer-
taines conditions (tag visible et accessible du 
domaine public).
Pour signaler un tag, remplissez le formulaire 
de contact sur le site Internet de la Ville.

AUTRES SERVICES
Agent Local de Médiation Sociale
La Ville a mis en place un agent local de 
Médiation Sociale (ALMS) au Pont du Routoir 
afin d’aider la population (résolution amiable 
des conflits de voisinage...). Ils sont aussi 
l’intermédiaire entre les habitants du quartier 
et les services publics (services de la Mairie, 
Espace territorial...). Ce service est gratuit et 
confidentiel.
Vous pouvez joindre l’Alm au Centre 
Louis-Pasteur, Tél. : 01 30 43 68 74.

Dispositif de réussite éducative
Le dispositif de réussite éducative s’adresse 
à tous les enfants de 2 à 16 ans du Pont 
du Routoir ou scolarisés dans le quartier.  

Il apporte des réponses personnalisées aux 
enfants et aux jeunes présentant des fragili-
tés scolaires, familiales, sociales ou sanitaires. 
Il accompagne le jeune et soutient les pa-
rents en les aidant à amener leur enfant vers 
un équilibre et un épanouissement personnel.
Vous pouvez contacter la coordonnatrice 
du dispositif de réussite éducative au 
Centre Louis-Pasteur Place du Marché  
à Guyancourt ou par téléphone  
au 01 30 43 91 16.

Accueil nouveaux habitants
Des rencontres avec les nouveaux habitants 
de Guyancourt ont lieu tout au long de l’an-
née. C’est un moment de partage avec les 
élus où toutes les informations pratiques 
leur sont transmises. Par ailleurs, des visites 
de la ville leur sont proposées. Guyancourt à 
découvrir en une demi-journée !

Permanence juridique
La Ville prend en charge et met à votre dis-
position des consultations juridiques gra-
tuites, sur rendez-vous (à prendre à l‘Hôtel de 
Ville). Celles-ci sont tenues par un avocat du  
barreau de Versailles le 1er jeudi du mois de 
17 h 15 à 19 h 45 (sauf en ao

> Les services municipaux
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> Les démarches administratives

Le réflexe espace citoyen sur  
le www.ville-guyancourt.fr
Votre espace citoyen vous simplifie les dé-
marches. Vous y trouverez les formulaires 
correspondants pour : 
> vos demandes d’actes (naissances, 
mariages, décès), 
> votre prise de rendez-vous pour venir 
déposer ou retirer un dossier de passeport 
ou de carte nationale d’identité,
> le recensement citoyen (obligatoire  
dès 16 ans).

Attention : inscriptions sur les listes 
électorales uniquement sur 
« www.service-public.fr »

Vous pouvez désormais 
faire vos démarches 

administratives en 
quelques clics sur 

l’espace citoyen sur le 
site Internet de la Ville. 

Pensez aussi au site :  
www.service-public.fr  

et 3939 Allô Service 
Public. En attendant, 

suivez le guide !

© Blandine Schmitt Chambonneau
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> Les démarches administratives

POUR OBTENIR OÙ S’ADRESSER ? PIÈCES À FOURNIR
Extrait de l’acte de naissance  
avec filiation ou copie intégrale  
d’acte de naissance

Mairie du lieu de naissance >  Démarches sur le site Internet www.service-public.fr ou sur le site de la ville du lieu de naissance

Extrait d’acte de naissance 
(Français nés à l’étranger)

Service Central de l’état civil
44941 Nantes Cedex 9 - www.diplomatie.gouv.fr

>  https://pastel.diplomatie.gouv.fr

Extrait d’acte de mariage ou copie 
intégrale d’acte de mariage

Mairie du lieu de mariage >  Démarches sur le site Internet www.service-public.fr ou sur le site de la ville du lieu de naissance

Extrait d’acte de mariage ou copie 
intégrale d’acte de mariage 
(pour les français mariés à l’étranger)

Service Central de l’état civil, 
44941 Nantes Cedex 9 - www.diplomatie.gouv.fr

>  https://pastel.diplomatie.gouv.fr

Extrait d’acte de décès Mairie du lieu de décès ou du dernier domicile connu >  Indiquer date du décès, nom et prénoms

Parrainage civil (demande de célébration) Mairie du lieu de domicile des parents >  Livret de famille, copie pièce d’identité des parrains et marraines et leur profession
>  Justificatif de domicile, copie pièce d’identité des parents et livret de famille

Mariage  (Demande de célébration) Mairie du domicile ou de la résidence >  Un recueil de renseignements vous sera remis au service État civil de la Mairie

Déclaration de naissance Mairie du lieu de naissance dans les 5 jours qui suivent 
l’accouchement 

>  Certificat établi par le médecin ou la sage-femme
>  Déclaration de choix du nom 
>  Acte de reconnaissance si celui-ci a été fait avant la naissance
>  Cartes d’identité des parents
>  Livret de famille pour inscrire l’enfant si les parents en possèdent déjà un

Déclaration de décès Mairie du lieu de décès dans les 24 heures >  Livret de famille ou extrait d’acte de naissance avec filiation,certificat de décès établi par le médecin.
>  Doit être faite par un parent ou une personne susceptible de donner des renseignements sur l’état civil du défunt

Reconnaissance Dans n’importe quelle Mairie ou Mairie du lieu de naissance >  Pièce d’identité des déclarants et justificatif de domicile

Livret de famille ou duplicata Mairie du lieu de mariage ou du domicile >  Fournir l’état civil du conjoint et des enfants, formulaire à remplir, pièce d’identité + justicatif de domicile

Carte nationale d’identité Hôtel de Ville
 

Pièces à fournir :
Dossier à déposer complet au service État civil uniquement sur rendez-vous du lundi au samedi. 
>  Consultez la liste des pièces sur le site de la ville : www.ville-guyancourt.fr. 
Pour tout renseignement et pour prendre rendez-vous, contactez le service État civil : 
>  Tél : 01 30 48 34 22 ou Service.EtatCivil@ville-guyancourt.fr ou espace citoyen sur www.ville-guyancourt.fr

Passeport Hôtel de Ville Pièces à fournir :
Dossier à déposer complet au service État civil uniquement sur rendez-vous du lundi au samedi. 
>  Consultez la liste des pièces sur le site de la ville : www.ville-guyancourt.fr. 
Pour tout renseignement et pour prendre rendez-vous, contactez le service État civil : 
>  Tél : 01 30 48 34 22 ou Service.EtatCivil@ville-guyancourt.fr ou espace citoyen sur www.ville-guyancourt.fr

Pacs Mairie du domicile > Rendez-vous sur service-public.fr
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> Les démarches administratives

POUR OBTENIR OÙ S’ADRESSER ? PIÈCES À FOURNIR
Extrait de l’acte de naissance  
avec filiation ou copie intégrale  
d’acte de naissance

Mairie du lieu de naissance >  Démarches sur le site Internet www.service-public.fr ou sur le site de la ville du lieu de naissance

Extrait d’acte de naissance 
(Français nés à l’étranger)

Service Central de l’état civil
44941 Nantes Cedex 9 - www.diplomatie.gouv.fr

>  https://pastel.diplomatie.gouv.fr

Extrait d’acte de mariage ou copie 
intégrale d’acte de mariage

Mairie du lieu de mariage >  Démarches sur le site Internet www.service-public.fr ou sur le site de la ville du lieu de naissance

Extrait d’acte de mariage ou copie 
intégrale d’acte de mariage 
(pour les français mariés à l’étranger)

Service Central de l’état civil, 
44941 Nantes Cedex 9 - www.diplomatie.gouv.fr

>  https://pastel.diplomatie.gouv.fr

Extrait d’acte de décès Mairie du lieu de décès ou du dernier domicile connu >  Indiquer date du décès, nom et prénoms

Parrainage civil (demande de célébration) Mairie du lieu de domicile des parents >  Livret de famille, copie pièce d’identité des parrains et marraines et leur profession
>  Justificatif de domicile, copie pièce d’identité des parents et livret de famille

Mariage  (Demande de célébration) Mairie du domicile ou de la résidence >  Un recueil de renseignements vous sera remis au service État civil de la Mairie

Déclaration de naissance Mairie du lieu de naissance dans les 5 jours qui suivent 
l’accouchement 

>  Certificat établi par le médecin ou la sage-femme
>  Déclaration de choix du nom 
>  Acte de reconnaissance si celui-ci a été fait avant la naissance
>  Cartes d’identité des parents
>  Livret de famille pour inscrire l’enfant si les parents en possèdent déjà un

Déclaration de décès Mairie du lieu de décès dans les 24 heures >  Livret de famille ou extrait d’acte de naissance avec filiation,certificat de décès établi par le médecin.
>  Doit être faite par un parent ou une personne susceptible de donner des renseignements sur l’état civil du défunt

Reconnaissance Dans n’importe quelle Mairie ou Mairie du lieu de naissance >  Pièce d’identité des déclarants et justificatif de domicile

Livret de famille ou duplicata Mairie du lieu de mariage ou du domicile >  Fournir l’état civil du conjoint et des enfants, formulaire à remplir, pièce d’identité + justicatif de domicile

Carte nationale d’identité Hôtel de Ville
 

Pièces à fournir :
Dossier à déposer complet au service État civil uniquement sur rendez-vous du lundi au samedi. 
>  Consultez la liste des pièces sur le site de la ville : www.ville-guyancourt.fr. 
Pour tout renseignement et pour prendre rendez-vous, contactez le service État civil : 
>  Tél : 01 30 48 34 22 ou Service.EtatCivil@ville-guyancourt.fr ou espace citoyen sur www.ville-guyancourt.fr

Passeport Hôtel de Ville Pièces à fournir :
Dossier à déposer complet au service État civil uniquement sur rendez-vous du lundi au samedi. 
>  Consultez la liste des pièces sur le site de la ville : www.ville-guyancourt.fr. 
Pour tout renseignement et pour prendre rendez-vous, contactez le service État civil : 
>  Tél : 01 30 48 34 22 ou Service.EtatCivil@ville-guyancourt.fr ou espace citoyen sur www.ville-guyancourt.fr

Pacs Mairie du domicile > Rendez-vous sur service-public.fr
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> Les démarches administratives

POUR OBTENIR OÙ S’ADRESSER ? PIÈCES À FOURNIR
Certificat de vie Mairie du domicile > Pièce d’identité, justificatif de domicile et présence obligatoire de l’intéressé
Déclaration de vie maritale Mairie du domicile > Attestation sur l’honneur
Certificat d’hérédité (acte de notoriété) Office Notarial Se renseigner auprès d’un notaire
Attestation d’accueil Mairie du domicile > 1 justificatif d’identité (carte d’identité ou passeport)

>  2 justificatifs de domicile récents (quittance de loyer, facture de téléphone, d’électricité...),  
le dernier avis  d’imposition ou de non-imposition,

> Pour les locataires le bail 
> Pour les propriétaires, le titre de propriété ou le dernier avis d’imposition relatif à la taxe foncière,
> les 3 derniers justificatifs de ressources (bulletins de salaire, décompte Assedic…), 
> 1 timbre fiscal de 30 euros, des renseignements concernant le logement (superficie, nombre d’habitants…), 
> les renseignements concernant l’hébergé ainsi que son numéro de passeport.
> Original et photocopie pour toutes les pièces. 
>  Une autorisation parentale légalisée par l’ambassade ou le consulat pour l’accueil de tout mineur  

non accompagné de ses parents
Certificat de nationalité française Greffe du Tribunal d’Instance du domicile Voir avec le tribunal d’instance, 

> 5 place André-Mignot - 78011 Versailles Cedex - Tél. : 01 39 07 39 40 - Fax : 01 39 07 39 50
Certificat de résidence

Et certificat de changement de résidence

Mairie du domicile

Mairie du domicile

> Pièce d’identité,
> Justificatif d’entrée sur la commune, justificatif de domicile récent
>  Pièce d’identité. Justificatif d’entrée sur la commune. Justificatif de domicile récent. Justificatif de domicile de la 

nouvelle résidence.
Légalisation de signature Mairie du domicile > Pièce d’identité et justificatif de domicile 

L’intéressé doit être présent. Se renseigner auprès du service État Civil car la légalisation de signature n’est 
possible que dans certain cas.

Recensement citoyen Mairie du domicile
Au cours du 1er trimestre à l’âge de 16 ans

> Livret de famille des parents, pièce d’identité du recensé. 
La démarche peut être faite par le mineur non accompagné.
> Dépôt du dossier sur l’espace citoyen du site de la ville ou prise de rendez-vous auprès du service état civil.

Carte grise/immatriculation Préfecture 
(Imprimé de non-gage à retirer en Préfecture)

> Voir avec la Préfecture des Yvelines, 1, rue Jean-Houdon - 78010 Versailles cedex
> Tél. : 01 39 49 78 00 - Fax : 01 39 49 45 91 - Site : http://www.yvelines.pref.gouv.fr

Permis de conduire Préfecture > Voir avec la Préfecture des Yvelines, 1, rue Jean-Houdon - 78010 Versailles cedex
> Tél. : 01 39 49 78 00 - Fax : 01 39 49 45 91 - Site : http://www.yvelines.pref.gouv.fr

Médaille du travail Dossier à déposer en préfecture > Certificats des employeurs
> pièce d’identité (original + photocopie)
> Attestation récente du dernier employeur 
> et photocopie du livret militaire
Pièces à déposer sur le site Internet www.yvelines.gouv.fr/Demarches-administratives/Demande-de-me-
dailles/Medaille-du-travail

Demande de naturalisation Sous-préfecture de Saint-Germain-en-Laye :  
pref_spsgl_naturalisation@yvelines.gouv.fr

Inscription sur la liste électorale www.service-public.fr > Inscription toute l’année. 
> Carte d’identité (en cours de validité), justificatif de domicile récent (photocopies de moins de 3 mois)
> Formulaire à renseigner

Concession au cimetière paysager  
ou au columbarium

Mairie (Service État Civil) ou par l’intermédiaire d’un établis-
sement de pompes funèbres agréé.

> Pièces d’identité, justificatif de domicile. 
> Tarifs en vigueur

Permis de construire et déclaration de travaux Mairie du lieu de construction >  Formulaire, plan de situation, plan de masse et projet, une simulation graphique, le cas échéant, des photos  
de près et de loin du site et pour les établissements recevant du public : une notice de sécurité et  
d’accessibilité (pour les handicapés).

Badge d’accès à la déchetterie  Formulaire de demande à retirer sur le site internet  
www.saint-quentin-en-yvelines.fr
> à transmettre par courrier à l’Hôtel d’agglomération 
Direction Environnement et Paysage
1, rue Eugène-Hénaff - BP 10118 78192 Trappes Cedex
ou par mail à dechets@sqy.fr

Copie de la Carte Nationale d’Identité, de la Carte de Séjour ou du Passeport - Justificatif de domicile de moins
de 3 mois (copie d’une facture d’eau, de gaz, d’électricité ou copie d’une quittance de loyer) - Extrait de registre
du commerce

Enseignes et publicité Mairie du lieu d’installation >  Formulaire, plan de situation, plans des dispositifs projetés, simulation graphique, photos
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> Les démarches administratives

POUR OBTENIR OÙ S’ADRESSER ? PIÈCES À FOURNIR
Certificat de vie Mairie du domicile > Pièce d’identité, justificatif de domicile et présence obligatoire de l’intéressé
Déclaration de vie maritale Mairie du domicile > Attestation sur l’honneur
Certificat d’hérédité (acte de notoriété) Office Notarial Se renseigner auprès d’un notaire
Attestation d’accueil Mairie du domicile > 1 justificatif d’identité (carte d’identité ou passeport)

>  2 justificatifs de domicile récents (quittance de loyer, facture de téléphone, d’électricité...),  
le dernier avis  d’imposition ou de non-imposition,

> Pour les locataires le bail 
> Pour les propriétaires, le titre de propriété ou le dernier avis d’imposition relatif à la taxe foncière,
> les 3 derniers justificatifs de ressources (bulletins de salaire, décompte Assedic…), 
> 1 timbre fiscal de 30 euros, des renseignements concernant le logement (superficie, nombre d’habitants…), 
> les renseignements concernant l’hébergé ainsi que son numéro de passeport.
> Original et photocopie pour toutes les pièces. 
>  Une autorisation parentale légalisée par l’ambassade ou le consulat pour l’accueil de tout mineur  

non accompagné de ses parents
Certificat de nationalité française Greffe du Tribunal d’Instance du domicile Voir avec le tribunal d’instance, 

> 5 place André-Mignot - 78011 Versailles Cedex - Tél. : 01 39 07 39 40 - Fax : 01 39 07 39 50
Certificat de résidence

Et certificat de changement de résidence

Mairie du domicile

Mairie du domicile

> Pièce d’identité,
> Justificatif d’entrée sur la commune, justificatif de domicile récent
>  Pièce d’identité. Justificatif d’entrée sur la commune. Justificatif de domicile récent. Justificatif de domicile de la 

nouvelle résidence.
Légalisation de signature Mairie du domicile > Pièce d’identité et justificatif de domicile 

L’intéressé doit être présent. Se renseigner auprès du service État Civil car la légalisation de signature n’est 
possible que dans certain cas.

Recensement citoyen Mairie du domicile
Au cours du 1er trimestre à l’âge de 16 ans

> Livret de famille des parents, pièce d’identité du recensé. 
La démarche peut être faite par le mineur non accompagné.
> Dépôt du dossier sur l’espace citoyen du site de la ville ou prise de rendez-vous auprès du service état civil.

Carte grise/immatriculation Préfecture 
(Imprimé de non-gage à retirer en Préfecture)

> Voir avec la Préfecture des Yvelines, 1, rue Jean-Houdon - 78010 Versailles cedex
> Tél. : 01 39 49 78 00 - Fax : 01 39 49 45 91 - Site : http://www.yvelines.pref.gouv.fr

Permis de conduire Préfecture > Voir avec la Préfecture des Yvelines, 1, rue Jean-Houdon - 78010 Versailles cedex
> Tél. : 01 39 49 78 00 - Fax : 01 39 49 45 91 - Site : http://www.yvelines.pref.gouv.fr

Médaille du travail Dossier à déposer en préfecture > Certificats des employeurs
> pièce d’identité (original + photocopie)
> Attestation récente du dernier employeur 
> et photocopie du livret militaire
Pièces à déposer sur le site Internet www.yvelines.gouv.fr/Demarches-administratives/Demande-de-me-
dailles/Medaille-du-travail

Demande de naturalisation Sous-préfecture de Saint-Germain-en-Laye :  
pref_spsgl_naturalisation@yvelines.gouv.fr

Inscription sur la liste électorale www.service-public.fr > Inscription toute l’année. 
> Carte d’identité (en cours de validité), justificatif de domicile récent (photocopies de moins de 3 mois)
> Formulaire à renseigner

Concession au cimetière paysager  
ou au columbarium

Mairie (Service État Civil) ou par l’intermédiaire d’un établis-
sement de pompes funèbres agréé.

> Pièces d’identité, justificatif de domicile. 
> Tarifs en vigueur

Permis de construire et déclaration de travaux Mairie du lieu de construction >  Formulaire, plan de situation, plan de masse et projet, une simulation graphique, le cas échéant, des photos  
de près et de loin du site et pour les établissements recevant du public : une notice de sécurité et  
d’accessibilité (pour les handicapés).

Badge d’accès à la déchetterie  Formulaire de demande à retirer sur le site internet  
www.saint-quentin-en-yvelines.fr
> à transmettre par courrier à l’Hôtel d’agglomération 
Direction Environnement et Paysage
1, rue Eugène-Hénaff - BP 10118 78192 Trappes Cedex
ou par mail à dechets@sqy.fr

Copie de la Carte Nationale d’Identité, de la Carte de Séjour ou du Passeport - Justificatif de domicile de moins
de 3 mois (copie d’une facture d’eau, de gaz, d’électricité ou copie d’une quittance de loyer) - Extrait de registre
du commerce

Enseignes et publicité Mairie du lieu d’installation >  Formulaire, plan de situation, plans des dispositifs projetés, simulation graphique, photos
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> Numéros utiles

Caisse d’Allocations Familiales
1, passage des Jardins 
78 000 Versailles.
Tél. : 0810 25 78 10 (prix d’un appel local)
Site : www.caf.fr

Caisse Nationale d’Assurance  
Vieillesse (CNAV)
Service Information Retraite 
au 0821 10 12 14
(du lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30).
Site : www.retraite.cnav.fr

Centre de planification
4, place Charles De Gaulle
78180 Montigny-le-Bretonneux 
Tél. : 01 39 07 85 00.

Communauté d’Agglomération de 
Saint-Quentin-en-Yvelines (CA)
Z.A. du Buisson de la Couldre 
1, rue Eugène-Hénaff - BP 118 
78192 TRAPPES Cedex
Tél. : 01 39 44 80 80
Site : www.agglo-sqy.fr

Conteneurs de récupération
Voir les éco-points en rubrique quartier

CULTES
Église St-Victor - Presbytère
3, place de l’Église
Tél. : 01 30 43 75 05

Cap St-Jacques
Centre d’accueil et de prières du diocèse de 
Versailles 67, route de Troux
Tél. : 01 30 64 14 89

Église St-Quentin Les Sources
4, rue Le Nôtre Montigny-le-Bretonneux
Tél. : 01 30 64 63 16

© Alexis Verdier
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Église Évangélique de St-Quentin
1, mail la Carmagnole
Montigny-le-Bretonneux
Tél. : 01 30 62 19 57

Église Réformée de France
9 bis, avenue de la gare
Montigny-le-Bretonneux
Tél. : 01 30 69 09 02
Site : www.ersqy.org

Église Protestante Évangélique  
de Guyancourt 
6 bis, rue des Graviers
Tél. : 01 30 57 56 88
Mail : william.bogess@numericable.fr

Synagogue
10, rue Albert-Joly 
78000 Versailles
Tél. : 01 39 07 19 19

Culte musulman
46, rue du Moulin Renard
Tél. : 09 53 89 52 92

Direction Départementale de  
la Concurrence de la Consommation 
et de la Répression des Fraudes
30, rue Jean-Mermoz
78035 Versailles Cedex.
Numéro Azur : 0 801 63 78 07

Direction Départementale de  
l’Équipement (DDE) (Service territo-
rial de Saint-Quentin-en-Yvelines)
2, rue Stephenson 78180 Montigny-le-Bretonneux.
Tél. : 01 39 30 64 00

EDF
Tél. : 3929

ENGIE
Tél. : 09 69 399 993

Secteur d’action sociale
Centre commercial Louis-Blériot
Place du Marché
Tél. : 01 30 83 68 36

Impôts
Hôtel des Finances - (Déclaration et paiement)
2, avenue du Centre ouvert du lundi au ven-
dredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30.
Tél. : 01 30 48 24 00

Maison de la Justice et du Droit
Place Rabelais – Guyancourt
Tél. : 01 39 30 32 40

Marché
Place du marché (Pont-du-Routoir)
Mercredi et samedi matin

La Poste
> Quartier du Pont du Routoir
Centre Commercial Louis-Blériot.
Tél. : 36 31
Ouvert lundi mardi mercredi jeudi vendredi de 
14 h à 18 h et samedi de 9 h à 12 h
> Quartier de Villaroy
1, rue Louis-Le-Vau.
Ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 18 h 30
samedi de 8 h 30 à 12 h 30.

Police municipale
1, place Max-Pol-Fouchet
Numéro gratuit : 01 30 60 63 56

Police Nationale
Commissariat
1, rue de la Division Leclerc - BP 20
78041 Guyancourt Cedex.
Tél. : 01 30 48 26 70

Préfecture des Yvelines
2, place André-Mignot 78000 Versailles.
Tél. : 01 39 49 78 00

Inspection de l’Éducation Nationale
Élémentaire et Maternelle
Place Jacques-Brel - Guyancourt
Tél. : 01 39 23 62 42

> Numéros utiles
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> Numéros utiles

Ordures ménagères et encombrants
Numéro vert 0800 078 780
dechets@sqy.fr.

Sapeurs-pompiers
Tél. : 18
Rue de la Croix aux Buis
78117 Magny les Hameaux

Société des Eaux de Versailles  
et de Saint-Cloud
145, rue Yves-le Coz 78000 Versailles.
Tél. : 01 39 24 39 00

Tribunal de commerce
1, place André-Mignot 78000 Versailles.
Tél. : 01 39 07 39 40

Transports
SQYBUS (réseau de bus de l’Agglomération)
Tél. : 01 30 13 96 70
Numéro vert : (horaires et trajets) :  
08 00 20 04 76
Lignes 465, 467 et 468 (qui remplacent 
l’ancienne 418) ; ligne 439 ; ligne 440 ; lignes 
461 A et B. (Plan disponible à l’Hôtel de Ville et 
dans les Maisons de Quartier).

ALBATRANS
Tél. : 01 60 79 52 32
www.albatrans.net
Lignes express 91-06 (gare TGV Massy) et 
91-10 (aéroport d’Orly) 

SAVAC
Tél. : 01 30 52 45 00
Site : www.savac.fr
Lignes 307.001, 039.002, 039.012

www.saint-quentin-en-yvelines.fr
Pour tous les horaires et trajets des bus
Sqybus et autres lignes
Tél. : 01 39 23 13 00 (Sqybus)
ou 01 39 44 80 80 (CA)

GIHP
Transport par minibus des personnes à  
mobilité réduite sur appel téléphonique :
Tél. : 01 30 16 20 80
Réservation 48 h minimum à l’avance, 
du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et  
de 14 h à 18 h.

PAM
Dispositif qui permet aux personnes à 
mobilité réduite vivant à domicile d’effectuer 
des déplacements occasionnels ou réguliers 
seules ou accompagnées.
Pour toute inscription au service PAM ou 
réservation de courses, veuillez contacter 
le transporteur au 0 806 00 78 92.
Site internet : www.pam78-92.fr

SNCF
Gare de St-Quentin-en-Yvelines
Ile-de-France.Tél. : 0891 36 20 20
grandes lignesTél. : 0810 879 479
Trains : 
Ligne Paris Montparnasse / Rambouillet
Liaison Saint-Quentin / La Défense
RER : 
Ligne C St-Quentin-en-Yvelines /  
Massy Palaiseau ou St-Quentin-en-Yvelines / 
St Martin d’Etampes.

Direction Transports déplacements 
de la Communauté d’Agglomération
Z.A. du Buisson de la Couldre
1, rue Eugène-Hénaff - BP 118
78192 TRAPPES Cedex
Tél. : 01 39 44 80 80

Taxi
Retrouvez les artisans page 22.
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ET FAMILLE

60 Petite Enfance
62 Enfance
69 Jeunesse
76  École des Parents  

de Guyancourt
78 Seniors
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> Petite enfance

LES DIFFÉRENTS
MOYENS D’ACCUEIL 
Les crèches collectives 
Elles accueillent les enfants âgés de  
10 semaines jusqu’à leur entrée à l’école  
maternelle. Ils sont sous la responsabilité d’un 
personnel qualifié (puéricultrices, éducatrices 
de jeunes enfants, auxiliaires de puériculture, 
cuisiniers...).

La crèche familiale
Les assistantes maternelles , employées de 
la ville, accueillent à leur domicile jusqu’à trois 
enfants, à partir de l’âge de 10 semaines et 
jusqu’à leur entrée à l’école maternelle. Les 
enfants participent à des temps d’animation 
commun avec les assistantes maternelles 
encadrées par une éducatrice de jeunes en-
fants. La crèche familiale est dirigée par une 
directrice puéricultrice.

CRÈCHES
Crèche collective de la Noël
rue de la Rigole
Quartier Centre Ville
Tél. : 01 30 43 15 88

Crèche collective 
Françoise-Dolto
5, rue Jacques-Ange-Gabriel
Quartier Villaroy
Tél. : 01 30 43 40 19

Crèche collective  
Francisque-Poulbot
15, mail des Saules
Quartier des Saules
Tél. : 01 30 43 59 78

Ville jeune, où la moyenne 
d’âge est autour de  

35 ans, Guyancourt a su 
s’adapter aux besoins des 

familles. Pour faciliter  
le quotidien des parents qui 
travaillent, elle propose des 

modes de garde diversifiés. Les 
enfants âgés de 10 semaines 

 jusqu’à l’entrée à l’école 
maternelle peuvent être 

accueillis dans l’une des cinq 
crèches collectives, à la crèche 

familiale ou dans les multi 
accueils, sans compter les 

crèches privées et d’entreprise.

© Blandine Schmitt Chambonneau
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> Petite enfance

Crèche collective Joseph-Kosma
place Jacques-Brel
Quartier des Garennes
Tél. : 01 30 57 52 25

Crèche collective Jean-Piaget
rue Jean-Monnet
Quartier Europe
Tél. : 01 30 64 71 11

Crèche familiale
79, rue Eugène-Viollet-Le-Duc
Quartier Europe
Tél. : 01 30 43 62 06

MULTI-ACCUEILS
Ils accueillent les enfants âgés de 10 se-
maines  jusqu’à l’entrée à l’école maternelle, 
soit en accueil régulier (contrat à horaires 
variables établi à la semaine) dans la limite de 
3 jours complets par semaine, soit en accueil 
ponctuel (une ou plusieurs heures en fonction 
des besoins de la famille et des places dispo-
nibles).

La Noël
Rue de la Rigole
Tél. : 01 30 43 91 94

Poulbot
15, mail des Saules
Tél. : 01 30 43 24 33

Le Relais d’Assistants Maternels 
(RAM)
La Ville compte un certain nombre d’assis-
tantes maternelles agréées (l’agrément est 
donné par les services du département). Le 
RAM est un lieu d’information et de soutien 
ouvert aux assistantes maternelles qui le 
souhaitent. Il leur permet de se rencontrer, 
d’échanger sur leurs expériences profession-
nelles et de bénéficier d’un accompagne-
ment dans la pratique quotidienne de leur 
métier. Il propose des ateliers éducatifs qui 
constituent des temps d’éveil et de sociali-
sation pour les enfants accompagnés de leur 
assistante maternelle. Les parents et futurs 
parents peuvent aussi y recevoir gratuite-
ment des conseils et des informations sur les 
modes d’accueil.

Le coût de la garde d’un enfantLa Ville prend à sa charge une 
grande partie du coût de garde sans le 

reporter sur les familles.Coût d’une heurede multi-accueil : 13,53 €Part familiale : 1,96 €> Coût d’une heurede crèche collective : 9,15 €Part familiale : 1,97 €> Coût d’une heurede crèche familiale : 12,22 €Part familiale : 1,61 €

© Blandine Schmitt Chambonneau
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> Enfance

VILLE AMIE 
DES ENFANTS

Depuis 2006, Guyancourt a obtenu le titre 
Ville amie des enfants. Une Ville amie des 
enfants est une collectivité qui se caractérise 
par la qualité de ses actions et de ses initia-
tives en direction des 0-18 ans.
Lancée par l’Association des Maires de France 
(AMF) et l’UNICEF France en 2002, l’initiative 
« Ville amie des enfants » réunissait en 2019 
245 villes, 16 intercommunalités et 4 dépar-
tements. Son objectif est de faire connaître 
et de promouvoir, sous l’égide de la Conven-
tion internationale des droits de l’enfant, les 
actions et les projets des villes en faveur des 
enfants et des jeunes pour : 
> améliorer leur vie quotidienne
> développer la participation et l’écoute des 
enfants et des jeunes sur des sujets qui les 
concernent
> renforcer un esprit de solidarité internationale
> promouvoir la Convention internationale 
des droits de l’enfant
Chaque année, les Villes amies des enfants 
participent à la journée nationale des droits 
de l’enfant, au mois de novembre.

RÉSEAU FRANÇAIS
DES VILLES 
ÉDUCATRICES
Guyancourt fait partie du Réseau Français 
des Villes Éducatrices. Créé en 1998, il re-
groupe plus de 200 villes, des intercommu-

Guyancourt, ville amie  
des enfants, a fait de l’enfance 
et de la jeunesse, ses priorités. 

Elle multiplie les actions  
au-delà même des missions qui 

incombent aux collectivités 
territoriales : accueil en mater-
nelle dès deux ans, classes de 
découverte pour tous les CM2, 

Conseil Municipal des Enfants...

© Blandine Schmitt Chambonneau
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> Enfance

nalités et des départements investis dans 
une démarche éducative locale dépassant le 
domaine strictement scolaire. Il a pour objectifs :  
d’échanger des informations, de confronter des 
expériences, d’organiser des rencontres régu-
lières, afin de développer de nouveaux liens et 
de débattre sur tout sujet s’inscrivant dans les 
orientations définies par la Charte des Villes 
Educatrices et de développer une capacité col-
lective à s’exprimer sur des orientations ou dé-
cisions nationales pouvant avoir une influence 
sur les politiques développées par les villes.

VIE SCOLAIRE
ET PÉRISCOLAIRE
ACTIVITÉS SCOLAIRES
Rythmes scolaires
La semaine scolaire s’étend sur 4 jours. Le 
mercredi est un temps uniquement d’activi-
tés et de loisirs. La pause méridienne est de 2 
heures. Sur ce temps du midi, les enfants ont 
accès à des pôles d’activités libres et à des 
activités dirigées et encadrées par les anima-
teurs (trices).

Classes de découverte
La Ville offre la possibilité aux enfants des 
classes de CM2, de participer à un séjour de 
10 à 14 jours en classe de découverte. Plu-
sieurs types de classes de découverte existent : 
classe rousse (automne), classe de neige, classe 
verte (campagne) et classe de mer. La participa-
tion demandée aux familles représente de 15 % 
à 77 % du coût moyen du séjour par enfant, la 
Ville prenant en charge la différence.
Un changement des formats est à l’étude.

Inscriptions dans les écoles
En maternelle et élémentaire : auprès du ser-
vice Scolaire, à l’Hôtel de Ville
La Ville offre la possibilité aux familles qui le 
souhaitent, de scolariser leurs enfants dès 
l’âge de 2 ans. Le service Scolaire organise au 
début de chaque année, une campagne d’ins-
cription en écoles maternelles. Les inscrip-
tions se font alors au cours des permanences 
organisées dans chaque secteur scolaire, 
ces permanences étant annoncées par voie 
d’affichage et distribution dans les boîtes aux 
lettres. Après cette période, les inscriptions 
ont lieu à l’accueil de la Direction de l’Éduca-
tion (Hôtel de Ville). Il est nécessaire de se 
munir du livret de famille et d’un justificatif 
de domicile. 
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Des moyens supplémentaires  
mis à la disposition des équipes 
pédagogiques
> Numérique scolaire
S’inscrivant dans un plan proposé par l’agglo-
mération de Saint-Quentin-en-Yvelines et le 
Conseil Départemental, en partenariat avec 
la Direction des services départementaux de 
l’éducation nationale Yvelines (DSDEN 78), la 
Ville a programmé, sur une durée de 3 ans, le 
déploiement de VPI (Video Projecteur Interac-
tif), classes mobiles et robots pédagogiques 
dans l’ensemble des écoles élémentaires. Un 
espace numérique, des tablettes numériques 
(pour les enfants et une par enseignant) et 
un outils d’accompagnement scolaire seront 
également mis en place afin de compéter ce 
dispositif. 

> Centre de ressources lecture
Installé à l’école Georges-Politzer (quartier du 
Pont du Routoir), il a pour but de créer une dy-
namique autour de la lecture et de l’écriture 
pour favoriser la réussite scolaire. Cet équipe-
ment, géré par le réseau des médiathèques, 
travaille avec les enseignants, mais aussi avec 
d’autres partenaires tels que les accueils de 
loisirs, les parents d’élèves et toute associa-
tion intéressée par le projet.

> Fournitures personnelles de rentrée scolaire
La Ville investit 30 000 € pour fournir le ma-
tériel scolaire personnel de rentrée gratuite-
ment aux élèves des écoles élémentaires afin 
d’abaisser le coût de la rentrée scolaire pour 
les familles.

ÉCOLES MATERNELLES
Centre Ville
École Paul-Langevin
20 bis, route de Troux 
Tél. : 01 61 37 07 11

Pont du Routoir / Minière
École Petit Gibus
6, rue Jean-Valjean 
Tél. : 01 61 37 31 00

École Elsa-Triolet
2, rue Jacques-Prévert 
Tél. : 01 30 44 13 01

École Marie-Pape-Carpantier
1, rue Guy-Barrillio 
Tél. : 01 61 38 02 06

École Francine-Fromont
5, rue Youri-Gagarine 
Tél. : 01 30 43 76 35

Quartier Les Garennes
École Georges-Brassens
7, place Jacques-Brel 
Tél. : 01 30 64 44 86

> Enfance
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École Jean-Cocteau
route de Troux 
Tél. : 01 30 64 09 56

Quartier du Parc / Saules
École Clara-Zetkin
3, rue des Droits de l’Homme 
Tél. : 01 30 43 08 29

École Berthe-Morisot
boulevard Paul-Cézanne 
Tél. : 01 30 57 96 28

Quartier de l’Europe
École Fernand-Braudel
8, rue Eugène-Viollet-le-Duc 
Tél. : 01 30 60 92 85

École Dagobert
1, rue Jean-Monnet 
Tél. : 01 30 43 11 71

Quartier de Villaroy
École Antoine de Saint-Exupéry
1, rue Jules-Michelet 
Tél. : 01 30 96 01 53

École Jeanne Moreau
6, rue Le Corbusier 
Tél. : 01 30 57 22 56

ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES
Centre Ville
École Paul-Langevin
20, route de Troux 
Tél. : 01 30 43 71 47

Pont du Routoir 
École Jean-Lurçat
4, rue Jacques-Prévert 
Tél. : 01 30 44 29 01

École Georges-Politzer
1, rue Youri-Gagarine 
Tél. : 01 30 43 76 44

École Jean-Christophe
10, rue Jean-Valjean 
Tél. : 01 61 37 31 02

> Enfance
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Quartier Les Garennes
École Robert-Desnos
route de Troux 
Tél. : 01 30 64 41 30

École Francis-Poulenc
place Jacques-Brel 
Tél. : 01 30 64 44 85

Quartier Saules/Parc
École Maximilien-Robespierre
rue Jacques-Duclos 
Tél. : 01 30 43 50 15

École Sonia-Delaunay
boulevard Paul-Cézanne 
Tél. : 01 30 57 95 69

Quartier de l’Europe
École Charlemagne
2, rue Jean-Monnet 
Tél. : 01 30 43 66 00

École Albert-Malet - Jules-Isaac
rue Eugène-Viollet-le-Duc 
Tél. : 01 30 60 92 84

Quartier de Villaroy
École Jean-Mermoz
5, rue Jules-Michelet 
Tél. : 01 30 96 02 89

École Lise-et-Artur-London
2, rue Le Corbusier 
Tél. : 01 30 57 38 23

ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES
Accueils de loisirs
Les huit accueils de loisirs (et trois antennes 
en soirée) accueillent les enfants scolarisés 
dès l’école maternelle et jusqu’à 14 ans.
> Soirées maternelles de 16 h 30 à 18 h 30
> Mercredi de 7 h 45 à 18 h 30 ou en demi-
journée de 7 h 45 à 13 h 30.
> Vacances scolaires (maternelles et élémen-
taires), de 7 h 45 à 18 h 30 - Inscriptions obli-
gatoires avant chaque période de vacances 
scolaires.

Accueil du matin
Pour les enfants scolarisés dans les écoles 
maternelles et élémentaires dont les parents 
travaillent, un accueil est prévu dans chaque 
école les jours scolaires du lundi au vendredi. 
Il fonctionne de 7 h 45 à 8 h 20. Pour les élé-
mentaires, les enfants de CP, CE1 et CE2 sont 
prioritairement accueillis de 7 h 45 à 8 h 20.

> Enfance
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Les CM1 et CM2 sont accueillis  
dans la limite des places disponibles.  
Forfait mensuel : de 9,34 € à 14,02 € 
selon le quotient familial.

Restauration scolaire
Dans chaque groupe scolaire, maternel et 
élémentaire, existe un service de restauration 
encadré par du personnel rétribué par la Ville 
(animateurs, agents territoriaux spécialisés 
des écoles maternelles, agents d’entretien) 
et réservé aux enfants fréquentant l’école 
toute la journée.
La qualité des repas est suivie par une com-
mission composée de diététiciens, d’élus, des 
services municipaux, et de représentants de 
parents d’élèves.
Des analyses bactériologiques sont effec-
tuées régulièrement.

> Le coût réel d’un repas se monte à 8,75 €.
> En revanche, la participation demandée 
aux familles s’établit, par le jeu des quotients, 
entre 1,81 € et 6,39 € par repas.

Allergies alimentaires

Les restaurants scolaires de la Ville ac-
cueillent les enfants présentant des allergies 
alimentaires. Après présentation d’un certi-
ficat médical d’allergologue et du protocole 
d’accueil individualisé signé par le médecin 

scolaire, un protocole permet à l’enfant d’être 
accueilli avec « un panier repas familial », le 
matériel de conservation isotherme étant 
fourni par la Ville.

La participation des familles s’élève de 
1,26 € à 4,41 €, selon le quotient familial.

Études aménagées
Les études aménagées fonctionnent les 
lundi, mardi, jeudi et vendredi de 16 h 30  
à 18 h 30. L’activité principale reste la réali-
sation des leçons, mais la prise en compte du 
rythme de chaque enfant reste un axe majeur 
avec la mise en place d’animations et une 
prise en charge adaptée aux élèves de CP. Il 
est également proposé aux parents d’inscrire 
directement leur enfant en animation le ven-
dredi.
Forfait mensuel de 12,39 € à 31,01 € 
selon le quotient familial.

ACCUEIL DE LOISIRS
Quartier Europe
Dagobert (maternelle, en soirées)
2, rue Jean-Monnet 
Tél. : 01 30 43 43 14

Le Nôtre (maternelle et élémentaire)
sente Villehardouin 
Tél. : 01 30 60 92 86

Quartier Le Parc
Salvador-Allende (maternelle)
rue Rouget de Lisle 
Tél. : 01 30 64 45 51

> Enfance
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Quartier Le Pont du Routoir
Bois de la Grille
(maternelle et élémentaire)
rue Jacques-Prévert 
Tél. : 01 30 44 39 44

Jacques-Tati
(maternelle et élémentaire)
5, rue Youri-Gagarine 
Tél. : 01 30 43 43 53

Capitaine Némo 
(maternelle et élémentaire)
8, rue Jean-Valjean 
Tél. : 01 61 37 31 05

Quartier Les Garennes
Les Garennes
(maternelle et élémentaire)
place Jacques-Brel 
Tél. : 01 30 64 42 40

Quartier Les Saules
Suzanne-Valadon
(maternelle et élémentaire)
boulevard Paul-Cézanne 
Tél. : 01 61 37 07 50

Quartier Villaroy
Pierre-Lescot
(maternelle et élémentaire)
3, rue Jules-Michelet 
Tél. : 01 30 96 69 66

Paul-Langevin
(maternelle en soirée)
rue Henri-Barbusse 
Tél. : 01 61 37 01 20

Moreau du Mans
(maternelle et élémentaire)
4, rue Le Corbusier 
Tél. : 01 30 57 26 09

Centres de vacances
Tous les ans, la ville de Guyancourt organise 
un séjour en centre de vacances pour les en-
fants et les adolescents de 6 à 11 ans. Un sé-
jour au bord de mer est proposé aux familles.
Chaque année, le budget s’élève à  
28 210 € pour 35 enfants.
> Coût réel du service : 806 € pour un séjour 
de 12 jours.
> Participation demandée aux familles selon 
le quotient. Pour toute information, contacter 
le service Régie des recettes.

Squares et jardins
Une petite pause récréative à la sortie de 
l’école, une sortie le samedi ou le dimanche, 
les squares et jardins restent ouverts toute 
l’année.
Square du Facteur Cheval (Europe)
Square Jacques-Brel (Garennes)
Le Boulingrin et square André-Derain (Saules)
Jardins Paul et Virginie (Pont du Routoir)
Jardins des Gogottes (Villaroy)
La coulée verte

> Enfance

Facturation  des services proposés  par la VillePour les accueils du matin, restauration scolaire,  

accueils de loisirs soirées et mercredi, études aménagées, 

une facture relevant l’ensemble des services utilisés  

est adressée aux familles le mois suivant pour règlement. 

Elle est établie en fonction des réservations de prestations  

et des revenus de chaque famille.  

Aucune d’entre elles ne paie le coût réel du service  

grâce à l’application des quotients familiaux.  

Pour les vacances, le séjour est payé au moment  

de l’inscription. Il est possible de payer directement  

certains services sur le site internet  
www.ville-guyancourt.fr ,  

de s’inscrire et d’apporter des modifications. Service Régie des Recettes 01 30 48 33 33
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Point Jeunes de la République
Ouvert du lundi au vendredi tout au long de 
l’année pour les 11-15 ans, les collégiens y 
trouvent un accueil, une écoute, des conseils 
et surtout des choses à faire : sorties, activi-
tés, stages, soirées et séjours, de la culture, 
du sport... Il y en a pour tous les goûts !

Contact auprès du Point jeunes
Hors vacances : du lundi au vendredi de 14 h 
à 18 h 30.
Vacances scolaires : du lundi au vendredi de 
13 h 30 à 18 h 30.
8, rue Le-Corbusier 
Tél. : 01 30 44 32 91

Le Phare Jeunesse
Ouvert tout au long de l’année du lundi au ven-
dredi, les jeunes âgés de 16 à 25 ans disposent 
d’un lieu d’accueil fait pour eux : musique (MAO), 
sorties, concerts, séjours, projets individuels ou 
collectifs, dispositifs jeunes, formation BAFA-
PSC1, emplois, jobs d’été, recherche de stages 
prêts de salle (sur réservation), information Jeu-
nesse... C’est un endroit pour eux et pour vivre 
des moments avec eux. 

Le Phare Jeunesse
10, place Pierre-Bérégovoy
Quartier de Villaroy
Tél. : 01 30 44 50 92

> Du lundi au vendredi de 14 h à 19 h toute 
l’année.

Être jeune à Guyancourt,  
c’est avoir de nombreuses 

ressources à sa disposition 
pour s’épanouir, se 

construire, se divertir 
et élargir ses horizons. 

C’est également être 
entendu et accompagné 

pour devenir acteur de 
son parcours. Collégiens, 

lycéens, étudiants ou 
jeunes en recherche 

d’emploi, de stage, de job 
d’été, ou d’occupation 

pour les vacances... Il y a 
le choix à Guyancourt !
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Lieux sportifs en accès libre
La ville de Guyancourt met à disposition du 
public des infrastructures sportives en accès 
libre : 
> Deux sites de Street Workout (pratique de 
la musculation avec le poids du corps) - 2, rue 
Jean Monnet et rue Le Corbusier
> Un Skatepark pour la pratique du skate, du 
roller et de la trottinette, rue Le Corbusier.
>Une aire d’agrès sportifs intergénérationnels 
à la coulée verte, Boulevard du Château

Les ateliers de la Salle d’Exposition 
Ces ateliers familles sont proposés chaque 
premier mercredi des vacances scolaires de 14 
h à 16 h à la Salle d’Exposition. En fonction de 
l’exposition du moment, l’atelier sera composé 
d’une visite de l’exposition, d’un atelier créatif 
et d’un goûter.
Renseignements auprès du service Action 
Culturelle au 01 30 44 50 80  
ou action.culturelle@ville-guyancourt.fr 

Ateliers et spectacles à La Ferme  
de Bel Ébat, théâtre de Guyancourt
Le théâtre municipal propose des ateliers de 
création théâtrale encadrés par des artistes 
ainsi que des spectacles qui abordent des 
thèmes propres à la jeunesse. 
Renseignements et réservations :  
01 30 48 33 44. 

Concerts et apprentissage  
de la musique à La Batterie,  
Pôle musiques de Guyancourt
Des concerts de styles musicaux variés (rock, 
reggae, pop, jazz, classique…) sont program-
més toute l’année. La Batterie propose éga-
lement des studios de répétition et d’enregis-
trement. L’École Municipale de Musique a mis 
en place des parcours de formation adaptés 
aux attentes de chacun. 
Renseignements sur le site 
www.labatteriedeguyancourt.fr 

> Jeunesse
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Terrains de jeux
Dans chaque quartier des terrains de jeux 
sont en libre accès pour pratiquer le football, 
basket-ball… 
(Voir les adresses en rubrique Quartiers.)

La Batterie
Le Pôle musiques de Guyancourt est ouvert de-
puis 2007. Il vous propose toute une program-
mation de musiques actuelles, mais également 
des studios de répétition et d’enregistrement. 
(Voir Culture page p.114)

Un réseau de partenaires :
> Le Centre d’Information et de Documenta-
tion de la Jeunesse de Paris
> Yvelines Information Jeunesse
> Mission Locale de Saint Quentin en  
Yvelines et de ses environs
> Centre d’Information et d’Orientation de 
l’Éducation Nationale – CIO
> Centre d’Information et d’Orientation 
Professionnelle - CIOP
> Cité des Métiers de SQY
> Maison des adolescents
> CRIPS - Centre Régional d’Information  
et de Prévention Sida
> Fondation des apprentis d’Auteuil 
Dispositif D.E.P.A.R.
> Maison de Justice et du Droit
> Associations
> Collèges et lycées de Saint-Quentin-en-
Yvelines et des environs
> Centre d’Information sur les Droits des 
Femmes et des Familles - CIDFF

Lieu Ecoute Jeunes
Au sein de la Boutique des Parents ou au 
centre social du Pont du Routoir, vous trou-
verez le Lieu Ecoute Jeunes, qui offre une 
écoute et un soutien individuel, anonyme et 
gratuit aux jeunes (jusqu’à 25 ans) sans leurs 
parents.. Un psychologue apporte son aide 
pour des difficultés ponctuelles, un soutien 

pour dénouer une problématique et si néces-
saire, oriente les jeunes vers des profession-
nels spécialisés. Les entretiens sont proposés 
sur rendez-vous le mercredi soir entre 18 h et 
20 h. 
Prise de rendez-vous à l’EPG, au Phare Jeu-
nesse ou sur la plateforme : https://lieu-
ecoute-jeunes.appointlet.com/.

Mission Locale 
de Saint-Quentin-en-Yvelines
Rue Jacques-Duclos – 78280 Guyancourt
Tél. : 01 30 57 54 14
> Ouverte du lundi au jeudi de 9 h à 12 h 30  
et de 13 h 30 à 17 h 30, 
> le vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 
à 16 h 
Si vous avez moins de 26 ans et que vous 
recherchez un stage ou une formation, cette 
structure est là pour vous orienter dans vos 
démarches.

> Jeunesse
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COLLÈGES
Collège Paul-Éluard
route des Graviers 
Tél. : 01 30 43 72 20

Collège Les Saules
36, boulevard Paul-Cézanne 
Tél. : 01 30 43 29 07

Collège Ariane
place des Frères Voisin 
Tél. : 01 39 30 16 70

LYCÉES
Lycée de Villaroy
2, rue Eugène-Viollet-Le-Duc 
Tél. : 01 39 30 64 60

Lycée d’État d’Hôtellerie  
et de Tourisme
place François-Rabelais 
Tél. : 01 30 96 12 00

Lycée Polyvalent Descartes
6, boulevard Descartes
Montigny-Le-Bretonneux 
Tél. : 01 30 43 03 33

Lycée Émilie-de Breteuil
3, rue du Canal
Montigny-Le-Bretonneux 
Tél. : 01 30 57 11 33

L’UNIVERSITÉ 
AU CŒUR 
DE LA VILLE
Avec l’ouverture, en 2005, de sa bibliothèque 
universitaire (BU) sur le boulevard Vauban, 
l’Université Versailles-Saint-Quentin (UVSQ) 
poursuit son développement au coeur de 
la ville. Depuis ses prémices, en 1985, dans 
les locaux d’une école du quartier du Parc, 
l’université s’est constamment développée 
sur le territoire de Guyancourt. Le bâtiment 
Leclerc, qui accueille aujourd’hui l’UFR de 
Droit et de Science Politique, fut le premier 
construit au début des années 1990, puis 
vinrent les bâtiments Vauban et d’Alembert, 
qui accueillent l’UFR des Sciences Sociales, 

> Jeunesse
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l’Institut d’Études culturelles et internatio-
nales, l’Institut supérieur de management et 
le centre de formation par l’apprentissage 
(CFA). Au total, ce sont plus de 14 000 étu-
diants qui travaillent dans les bâtiments si-
tués à Guyancourt. L’UVSQ est une université 
pluridisciplinaire. Elle propose des formations 
en Sciences exactes (biologie, chimie, mathé-
matiques, informatique, physique…), Sciences 
humaines (sociologie, AES, anglais, lettres 
modernes, histoire, géographie…)

Sciences économiques, Droit et science poli-
tique, Environnement et Développement Du-
rable, Ingénierie et Technologie, Santés (mé-
decine, sage-femme et sport). Elle propose 
des masters dans 66 spécialités différentes 
et le nombre de ses doctorants va croissant.
Preuve de son attrait, le nombre d’étudiants 
étrangers est en constante augmentation. 
La diversité et la complémentarité de ses 
enseignements, l’éventail de ses cursus de 
bac+2 à bac+8, lui permettent de former des 
généralistes mais également des techniciens, 
des ingénieurs, des chercheurs et des cadres 
supérieurs spécialisés.

L’UVSQ, université de proximité, répond aux 
attentes et aux besoins de formation de 
publics différenciés : jeunes en formation 
initiale, en formation par l’apprentissage, 
salariés ou demandeurs d’emploi en reprise 
d’études dans le cadre d’une formation ini-
tiale ou continue, entreprises privées et 
publiques. Cette université se veut ouverte 
sur le monde et sur l’avenir. Elle s’est dotée de 
structures d’interface avec les milieux socio-
économiques et a mis en place des services 
ou des actions centrés sur la vie de l’étu-
diant. Elle a intégré dans tous ses processus 
les technologies nouvelles d’information, de 
communication et d’enseignement. 

Ainsi, l’UVSQ, université nouvelle, ouverte 
et accessible à tous, est véritablement une 
université du 3e millénaire. Depuis 2010, l’uni-

versité s’est dotée d’un observatoire (OVSQ) 
spécialisé dans les sciences de l’environne-
ment, du climat et du développement durable. 
Il a trois missions principales : la recherche, la 
formation et l’observation. Proposant une ex-
pertise de niveau international, l’observatoire 
participe à des programmes d’observation 
par satellite, contribue à des réseaux inter-
nationaux de surveillance de l’atmosphère 
mondiale et étudie les glaces polaires pour 
comprendre le changement climatique. 

La bibliothèque universitaire
Depuis 2005, la bibliothèque universitaire 
accueille plus de 14 000 étudiants à Guyan-
court. Ils ont désormais à leur disposition plus 
de 80 000 volumes de livres, 1 020 abonne-
ments à des revues, 4 050 revues accessibles 
en ligne, 1 100 places assises, 100 postes 
informatiques répartis sur 6 000 m2 utiles 
et sur trois niveaux. Depuis son ouverture, la 
nouvelle bibliothèque connaît un franc succès 
auprès des étudiants : les salles de groupes 
sont remplies du matin au soir, les 15 salles 
individuelles dans les étages également. Les 
périodiques en libre accès sont appréciés, 
l’espace multimédia au rez-de-chaussée est 
presque déjà continuellement occupé. Plus de 
deux mille entrées par jour depuis l’ouverture 
sont enregistrées.

La maison de l’étudiant Marta-Pan
Une maison de l’étudiant qui porte le nom de 
la sculptrice Marta-Pan (1923-2008), a ou-
vert ses portes sur le campus de l’Université 
Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines en sep-
tembre 2016. La structure propose un gui-
chet unique aux étudiants pour leur donner 
accès à des services utiles à leur quotidien 
(aide à l’inscription, orientation et insertion, 
accompagnement des étudiants en situation 
de handicap, mutuelles...). Ce lieu d’informa-
tion est aussi un lieu de vie et de loisirs doté 
d’une salle de spectacle, de musique, d’arts 
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plastiques et de bureaux pour accueillir les 
activités de nombreuses associations étu-
diantes Saint-Quentinoises.
Maison de l’étudiant Marta-Pan
1, allée de l’Astronomie
Tél. : 01 39 25 50 49

LOGEMENTS ÉTUDIANTS
Jardin des Sciences
31, boulevard Vauban 
Tél. : 01 39 44 03 00

Résidence universitaire Vauban 
(CROUS)
1, boulevard d’Alembert 
Tél. : 01 34 52 08 05

Résidence René-Cassin
3-5, rue Jacques-Duclos 
Tél. : 01 39 44 80 80

Résidence universitaire André 
Dunoyer de Segonzac
7 ter, boulevard d’Alembert 
Tél. : 01 39 25 57 40

Université Versailles 
Saint-Quentin-en-Yvelines
Services centraux et présidence
55 avenue de Paris - 78035 Versailles cedex
Tél. : 01 39 25 78 00
www.uvsq.fr

Faculté de droit et science politique
3, rue de la Division Leclerc
78280 Guyancourt cedex
Tél. : 01 39 25 53 13

UFR des Sciences Sociales
Bâtiment Vauban
47, boulevard Vauban 
78047 Guyancourt cedex
Tél. : 01 39 25 51 01

Institut Pierre Simon Laplace (IPSL)
11, boulevard d’Alembert
78280 Guyancourt Cedex
Tél. : 01 39 25 58 24

Bibliothèque universitaire
45, boulevard Vauban
78280 Guyancourt Cedex
Tél. : 01 39 25 54 50

Institut des études culturelles
et internationales (IECI)
47, boulevard Vauban 78280 Guyancourt
Tél. : 01 39 25 50 02

CFA D’Alembert (Centre de Formation
et par l’Apprentissage)
5-7, boulevard d’Alembert - Aile B rdc
Tél. : 01 80 71 00 11

Institut supérieur de management
47, boulevard Vauban – 78047 Guyancourt
Tél : 01 39 25 55 34

UFR des sciences de la santé
2, avenue de la Source de la Bièvre, 
78180 Montigny-le-Bretonneux
Tél. : 01 70 42 95 15

UFR des Sciences
45, avenue des États-Unis  
78035 Versailles cedex
Tél. : 01 39 25 41 12

© Christian Lauté
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> Jeunesse

Rectorat de Versailles
3, boulevard de Lesseps
78017 Versailles Cedex 
Tél. : 01 30 83 44 44

Inspection de l’Éducation Nationale 
Élémentaire et Maternelle
Place Jacques-Brel - Guyancourt
Tél. : 01 39 23 62 42

Centre d’Information et d’Orientation
Maison Sociale des 7 Mares - Élancourt
Tél. : 01 30 16 08 30

FCPE, PEEP et AIPE/UNAAPE
Associations des parents d’élèves (voir page 130)

DSDEN
19, avenue du Centre – Guyancourt
Tél. : 01 39 23 60 00

UN CAMPUS  
DES SERVICES 
DE L’AUTOMOBILE  
ET DE LA MOBILITÉ 
Un campus des services de l’automobile et 
de la mobilité a ouvert ses portes en août 
2018. Jeunes, salariés, demandeurs d’emploi 
et entreprises peuvent venir se former ou 
former leurs collaborateurs. Le site dispose 
notamment d’un organisme de formation 
continue (GNFA) et de 3 centres de forma-
tion d’apprentis (AFORPA, INCM, GARAC) pour 
évoluer vers différents métiers (dépanneur-
remorqueur, vendeur automobile, ingénieur 
mécatronique…). Autre particularité unique 
en Île-de-France, la présence sur place d’un 
centre national Harley-Davidson et d’un ate-
lier de formation BMW Mottorad.
1, rue Robert-Arnaud-d’Andilly
Tél. : 01 76 52 22 94

© Blandine Schmitt Chambonneau

Le campus des services de l’automobile et de la mobilité  
a été inauguré en septembre 2018.
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> École des Parents

L’École des Parents de 
Guyancourt sait combien le 

rôle des parents n’est pas 
toujours facile. Si elle n’a pas 

vocation à donner un mode 
d’emploi, elle accompagne, 

oriente, écoute, propose 
des échanges constructifs 
par le biais de rencontres-

débats, d’entretiens 
individuels, d’animations, 

pour que les parents et 
leurs enfants avancent 

dans la même direction.

UN ACCOMPAGNEMENT 
À LA PARENTALITÉ

Des réponses à vos questions 
Le parcours éducatif de la naissance à la majo-
rité de l’enfant est souvent jalonné de ques-
tionnements. Par ailleurs, une famille peut 
être amenée à traverser des événements 
plus ou moins faciles tout au long des étapes 
du développement de l’enfant. C’est pourquoi, 
depuis 2001, la Ville a mis en place l’École des 
Parents de Guyancourt et sa boutique.
Ce service municipal a pour objectif d’accom-
pagner chaque parent, en proposant un lieu 
d’information et de partage entre parents et 
avec des professionnels qualifiés.
Il s’adresse à tous les parents, quels que 
soient leur milieu social, leur situation fami-
liale et leur origine culturelle.
 

Des rendez-vous :
> La Boutique des parents qui est un lieu 
d’accueil, de documentation et d’orientation 
des parents,
> Plusieurs rencontres débats « Entre pa-
rents » organisées chaque année autour de 
thèmes liés à la parentalité et à l’éducation 
des enfants. Elles sont suivies par plusieurs 
centaines de Guyancourtois.
> Des « groupes de parents » qui se réu-
nissent régulièrement autour d’un profes-
sionnel de l’écoute.
> Des entretiens individuels avec une  
psychologue à la boutique des parents,  
sur rendez-vous.
> La médiation école-famille
> La médiation familliale

© Alexis Verdier
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> École des Parents

Des partenaires
Afin de renforcer son action, la Ville a asso-
cié des partenaires à l’École des Parents de 
Guyancourt :
> La Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines
> Le Réseau d’Ecoute, d’Appui et d’Accompa-
gnement des Parents des Yvelines (REAAPY)
> La Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale
> Le Secteur d’Action Sociale de Guyancourt
> L’Inspection de l’Éducation Nationale
> Le Centre d’Information du Droit des 
Femmes et des Familles
> L’association Père Mère Enfant médiation 
(APME)
> L’École des Parents et des Educateurs  
d’Ile-de-France
> Le Centre Médico-Psychologique Enfants 
et Adolescents
> L’Association pour la vie du couple et de  
la famille (A.C.C.O.R.E)
> Les Associations de Parents d’Elèves

La Boutique  des parents2 bis, rue du Moulin  78280 Guyancourt
Tél. : 01 30 48 33 90Mercredi de 9 h à 12 h et 14 h à 18 hJeudi de 14 h à 19 h

Le deuxième samedi du mois de 9 h à 12 hFermée les samedis de vacances scolaires et veilles de pont.

© Blandine Schmitt Chambonneau

Lieu d’Accueil Enfants Parents 
Joséphine-Baker
1 rue Louis-Pasteur (Pont du Routoir)
6, boulevard Paul-Cézanne (Saules)
Tél. : 01 30 48 33 90

Le Laep est ouvert aux parents avec 
enfants de 0 à 4 ans. L’accès est gratuit, 
sans inscription et anonyme.
> Le jeudi de 9 h à 11 h au Pont du Routoir
> le vendredi de 9 h à 11 h aux Saules
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> Seniors

À Guyancourt, les seniors 
sont actifs et dynamiques, 

très impliqués dans la vie de 
leur ville. Ils ont de multiples 

occasions de participer à 
des activités et de faire des 
rencontres (repas mensuels,  

après-midi dansants, 
semaine des seniors). Ils 

peuvent aussi compter sur 
le soutien d’une référente 

personnes âgées / personnes 
handicapées et du Centre 

Communal d’Action Sociale.

LES ACTIVITÉS 
PROPOSÉES PAR  
LA VILLE
Repas mensuels
Ils se déroulent chaque 1er mercredi du mois 
(sauf en août) avec une participation finan-
cière. Sur inscription, auprès du Secteur Ani-
mation Retraite.

Repas Annuel
Offert par la Ville et suivi d’un après midi de 
danse et de fête.

Saint-Victor
Pour l’occasion, une après-midi dansante au 
début de l’été.

Voyage annuel
En juin et septembre, un voyage de dix jours 
environ est organisé afin de découvrir de nou-
velles destinations : le Pays Basque, l’Alsace, 
la Normandie… Le séjour est en pension com-
plète.
Une participation financière est demandée à 
chacun, en fonction de ses revenus.

Semaine des seniors
Rythmée par diverses manifestations, une 
semaine est consacrée, tous les ans en oc-
tobre, aux seniors. Au programme : sorties 
culturelles, ateliers, conférences, repas et 
fête de clôture.

Colis festifs de fin d’année
En clin d’œil aux festivités de fin d’année et 
pour être aux côtés des seniors pendant les 
fêtes, la Ville leur offre un panier garni de 
douceurs culinaires.© Christian Lauté
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> Seniors

Après-midi dansants
Quel que soit votre âge, la Ville vous propose 
de venir partager un moment de rencontres 
rythmé, musical et convivial, lors d’après-mi-
dis dansants. quatre rendez-vous sont pro-
grammés au cours de l’année, les mardis de 
14 h à 17 h dans des équipements au cœur 
des quartiers. 

Registre nominatif
Les personnes les plus isolées ou vulnérables 
ont la possibilité de s’inscrire auprès du Ser-
vice Social et Seniors, afin d’être contactées 
régulièrement en cas d’Alerte Canicule ou de 
plan Grand Froid. De même, une veille télé-
phonique est mise en place durant les congés 
de fin d’année ou d’été pour ceux et celles qui 
le souhaitent.

Dispositif Yvelines  
Étudiants Seniors
Chaque été, en partenariat avec la Coordina-
tion Gérontologique Locale, de jeunes étu-
diants vont à la rencontre des plus âgés, pour 
partager un moment de loisirs et de détente 
à leur domicile (sur inscription uniquement).
Renseignements : 01 30 48 34 12.

Aire d’agrès sportifs intergénéra-
tionnels
Située sur la coulée verte dans le quartier 
du Pont du Routoir, elle se compose de six 
modules adaptées aux Guyancourtois de tout 
âge.

Référente personnes âgées et 
personnes en situation de handicap
La Ville s’est dotée d’une référente personnes 
âgées / personnes handicapées. Ses missions sont :
l’accompagnement des personnes qui sou-
haitent rester à domicile avec la mise en place 
d’aides (maintien à domicile, portage de repas, 
aides ménagères, adaptation de logement…), 
le soutien à la recherche d’établissements 
d’accueil (EHPAD, foyer logement, centres 
de long séjour…) et la préparation du retour à 
domicile après une hospitalisation.
Tél.: 01 30 48 34 02. 

Téléassistance
En partenariat avec le département, le Centre 
Communal d’Action Sociale offre un service 
de téléassistance aux personnes âgées de 
plus de 60 ans ainsi qu’aux personnes inva-
lides. Ce service permet, en cas de malaise, 
de chute, ou pour toute urgence, de rentrer 
en communication, sept jours sur sept et 
24 h sur 24, avec une centrale d’écoute qui 
peut selon la situation déclencher les secours 
appropriés.
Le tarif d’abonnement mensuel est compris 
entre 1,35 € et 5,38 € par mois.
Le C.C.A.S. prend en charge une partie des 
frais. 

Restez informésPour connaître la programmation  

des activités, vous pouvez vous inscrire  
au Secteur Animation Retraite  

à l’Hôtel de Ville.Pour cela il faut :avoir plus de 65 ans, 
ne plus exercer d’activité professionnelle

justifier d’un domicile dans la commune.Tél. : 01 30 48 34 12
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ADRESSES UTILES
CRAG Club des Retraités  
et Anciens de Guyancourt
Le club se réunit chaque jeudi après-midi à la 
Maison des Seniors et propose de multiples 
activités : repas, sorties, aquagym, couture, 
échecs, vidéo, thé dansant.
Maison des Seniors
Centre Louis-Pasteur - place du Marché 
Tél. : 01 30 55 56 28

Maison de retraite privée  
Korian les Saules
11, rue Henri-de-Toulouse-Lautrec
Tél. : 01 30 64 23 00

CODERPA
Comité Départemental  
des Retraités et Personnes Agées
(informations sur la retraite)
Hôtel du Département
2, place André-Mignot - 78000 Versailles 
Tél. : 01 39 07 81 75
Mail. : coderpa78@yvelines.fr

CNAV
Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse
Pour obtenir des informations sur la retraite 
du régime général de la sécurité sociale, être 
orienté vers le réseau d’accueil et prendre 
rendez-vous : 
Service Information Retraite 
au 39 60 ou 09 71 10 39 60
5, rue Joël-le-Theule
78 182 Saint-Quentin-en-Yvelines Cedex
Site : www.retraite.cnav.fr

Pôle autonomie territorial
Saint-Quentin (CPAT)
28, rue Roger-Hennequin - 78 190 Trappes
Tél. : 01 39 07 57 50
Courriel : saintquentin@mda.yvelines.fr 
Accueil téléphonique : du mardi au vendredi 
de 13 h 30 à 17 h.
Accueil physique : sur rendez-vous unique-
ment (lundi : 9 h 30 - 10 h 30 - 11h 30, mardi 
au vendredi :  9 h 30 - 10 h 30 - 11h 30 - 
14 h - 15 h - 16 h).

© Blandine Schmitt Chambonneau
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> Action sociale

ACTION SOCIALE 
ET SOLIDARITÉ
Le soutien aux familles
> En cas de diminution importante de vos 
ressources à la suite d’une perte d’emploi, 
d’un changement familial ou d’une longue 
maladie, le CCAS peut prendre en charge un 
réajustement temporaire de votre quotient 
familial appliqué à la facturation des services 
municipaux s’adressant à vos enfants (res-
tauration scolaire, accueil de loisirs, crèches…).
> Les demandeurs d’emploi peuvent béné-
ficier de primes pour leurs enfants âgés de 
moins de 17 ans.
Deux campagnes de primes : Vacances d’été 
et rentrée scolaire, prime de Noël.

Les enfants et les jeunes
Le Pass’Sport & Loisirs vous aide à financer, 
sous condition de ressources, l’inscription 
de vos enfants âgés de 5 à 16 ans à des 
activités physiques, sportives ou artistiques 
auprès d’associations ayant signé un contrat 
d’objectifs avec la Ville.

Les personnes en recherche d’emploi 
Le service Emploi met à votre disposition 
des moyens (informations collectives, Point 
Rencontre Emploi…) pour vous soutenir dans 
vos démarches. Une aide à la mobilité est 
destinée aux personnes à la recherche d’un 
emploi, ou ayant besoin de se déplacer pour 
des démarches liées à l’insertion.

Seniors
> Une allocation de consommation d’énergie 
peut être versée aux personnes de plus de  
65 ans non imposables.
> Le Pass Navigo-Améthyste permet de bé-
néficier d’une carte de transport à tarif réduit. 
Il s’adresse aux personnes âgées de 65 ans et 
plus, non imposables, et aux personnes han-
dicapées bénéficiaires de l’AAH ou titulaires 
d’une pension d’invalidité de 2e catégorie.

La Ville a pour maître mot le 
soutien aux Guyancourtois les 

plus fragiles quelles que soient 
la génération ou les difficultés 

rencontrées. Une fois votre 
situation étudiée par  
ses agents, le Centre 

Communal d’Action 
Sociale est à votre écoute 

pour vous accompagner 
dans vos démarches et 
vous apporter une aide 

financière si besoin était. 

© © Blandine Schmitt Chambonneau
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> Action sociale

Calcul du quotient familial
> La restauration scolaire, l’étude, les centres 
de vacances, les accueils de loisirs, les 
crèches, les classes de découverte et l’accueil 
du matin sont des services payants non obli-
gatoires proposés par la Ville.
Afin que tous les Guyancourtois puissent bé-
néficier de ces services, la participation finan-
cière dépend du calcul du quotient familial de 
chaque foyer.
C’est la Régie des Recettes à l’Hôtel de Ville 
qui établit ce quotient sur présentation des 
photocopies du dernier avis d’imposition et 
du dernier bulletin de salaire.

Exemples
> Classes de découverte :
Le coût réel d’un séjour compris entre 
10 et 14 jours en classe de découverte 
s’élève en moyenne à 804,04 €. Avec 
l’application des quotients la participation 
demandée aux familles s’échelonne de 
120,61 € à 619,11 €.
> Personnes âgées :
Voyage annuel (juin et septembre). La 
durée du voyage avoisine généralement 
une dizaine de jours. Le Centre Communal 
d’Action Sociale prend en charge entre  
30 % et 90 % du coût du séjour en fonc-
tion des revenus imposables des per-
sonnes.

CCAS
Pour joindre le Centre Communal d’Action 
Sociale.
Tél. : 01 30 48 34 28

Le Secteur d’Action Sociale
> Le secteur d’Action Sociale dépend du 
Conseil Départemental des Yvelines.
Pour obtenir un rendez-vous et ainsi se faire 
aider et conseiller, contactez le numéro indi-
qué ci-dessous :
Tél. : 01 30 83 68 36
(plateforme téléphonique)

ADRESSES UTILES
Caisse d’Allocations Familiales
1, passage des Jardins
78000 Versailles
Une seule adresse postale : 
CAF des Yvelines
78090 Yvelines Cedex 9
Tél. : 0810 25 78 10 (0,06 €/minute)
Un conseiller vous répond du lundi au vendredi 
de 8 h à 16 h.

Conseil Départemental des Yvelines
(Action Sociale)
2, place André-Mignot - Versailles
Tél. : 01 39 07 78 78

Direction Départementale  
de la Cohésion Sociale (DDCS)
11, rue des Réservoirs - Versailles
Tél. : 01 30 97 73 00

CPAM Guyancourt Vauban
35-37, boulevard Vauban
Tél. : 36 46 (coût d’un appel local  
ou surtaxé selon l’opérateur)
Un conseiller vous répond du lundi au vendredi 
de 8 h à 20 h
Une seule adresse postale : 
CPAM des Yvelines 
78085 Yvelines Cedex 9
www.ameli.fr

Sauvegarde des Yvelines
Site : www.sauvergarde-yvelines.org

Bouche et Cœur (B.E.C) 
Banque alimentaire
1, boulevard Jean-Jaurès 
Permanences les lundis, mercredis, vendredis 
de 16 h à 19 h 
Tél. : 06 61 32 88 14
Mail : asso.bec@gmail.com
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BALISQY (Boutique alimentaire)
Services aux personnes en précarité.
Mail : balisqy@orange.fr
Tél. : 01 39 44 01 47

Carte Solidarité Transport
Pour les bénéficiaires du RSA, de l’AME, de 
l’ASS, de la CMUC :
Tél. : 0 800 948 999 (appel gratuit)
Site : www.solidaritetransport.fr

Croix-Rouge française 
(Unité Locale de SQY)
Association à but humanitaire et caritatif : 
aide alimentaire, vestiaire, aides financières 
sous conditions, domiciliation, HalteRépit-
Détente Alzheimer, maraudes, secourisme 
et postes de secours, formations PSC1  
de Saint-Quentin-en-Yvelines
Siège social Z.A. De la petite Villedieu
Lot 5, Avenue de la petite Villedieu
78 990 Élancourt
Mail. : ul.stquentinyvelines@croix-rouge.fr
Permanence tous les mardis de 19 h 30 à 21 h.

Point service aux particuliers
Accompagnement dans les démarches admi-
nistratives
Mail. : pspadministratif@orange.fr
pspsqy@orange.fr

Écrivain public
Guyancourt Accueil 
BP 27 - 78041 Guyancourt Cedex
Mail. : guyancourt.accueil@free.fr
Site : http://guyancourt.accueil.free.fr

Espace Yves-Montand
4, place Jacques-Brel - Quartier des Garennes
Tél. : 01 30 43 00 35
> Lundi : 9 h 30 à 11 h 30
> Jeudi : 9 h à 11 h 30

Maison de Quartier Joseph-Kosma
Rue Neil-Amstrong - Quartier du Pont du Routoir
Tél. : 01 30 57 20 40
> Mardi de 14 h à 16 h 30
> Vendredi de 9 h 30 à 11 h 30.

©Kzenon Fotolia
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Guyancourt Accueil
Activités socioculturelles et alphabétisation
BP 27 - 78041 Guyancourt Cedex
Tél. : 07 67 48 84 97
Mail : guyancourt.accueil@free.fr
Site : http//guyancourt.accueil.free.fr

Secours Catholique
Aide alimentaire ponctuelle, accompagne-
ment scolaire
Allée du Commerce
Tél. : 07 86 13 18 50

Secours Populaire Français
25, avenue Paul-Vaillant-Couturier
78190 Trappes
Tél. : 01 30 50 46 26
Mail : contact@spf78.org

UDAF
Union Départementale des Associations 
Familiales
5, rue de l’Assemblée Nationale - Versailles
Tél. : 01 39 20 14 40

Vestiboutique
Structure de la Croix Rouge ouverte à tous 

qui permet aux personnes en difficulté ou aux 
revenus faibles de se vêtir convenablement 
pour un faible prix. Des vêtements à apporter ?  
Vous pouvez venir déposer des vêtements 
dans le magasin, les déposer dans le contai-
ner qui se trouve devant la boutique.
7, avenue de la Gare
78180 Montigny-le-Bretonneux
Horaires :
> Lundi de 17 h à 19 h, 
> Mercredi de 11 h à 17 h 30, 
> Jeudi de 14 h à 16 h
> Samedi de 9 h à 11 h.

Espace bébé parents
La Croix Rouge a ouvert un espace bébé 
parents pour accueillir toutes les familles 
sans distinction, les écouter, les orienter, les 
conseiller en matière de nutrition, d’hygiène, 
d’éveil et les soutenir par une aide matérielle 
si besoin (alimentation, couches, layettes…).
Cet espace s’adresse en priorité aux parents 
d’enfants de moins de deux ans.
Espace bébé parents,
7 ter, place Jacques-Brel.
Ouverture les mardis et jeudis 
de 9 h 30 à 11 h 30.

© Blandine Schmitt Chambonneau
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La Ville a toujours eu une 
attention particulière pour 
les personnes en situation 
de handicap. Elle accueille, 

de longue date, des 
Classes pour l’Inclusion 

Scolaire (enfants 
malentendants ou atteints 

de troubles cognitifs, 
déficients visuels…) dans 

plusieurs écoles. Elle s’est 
aussi engagée auprès 
d’associations locales 
et accueille plusieurs 

établissements et foyers 
sur son territoire. Un 

programme pluriannuel 
de mise aux normes 

d’accessibilité des 
bâtiments publics est 

également en cours. 

Référente personnes âgées 
personnes handicapées
La Ville s’est dotée d’une référente personnes 
âgées / personnes handicapées. Ses missions 
sont :
L’accompagnement des personnes qui sou-
haitent rester à domicile avec la mise en place 
d’aides (maintien à domicile, portage de repas, 
aides ménagères, adaptation de logement…). 
Le soutien à la recherche d’établissements 
d’accueil (EHPAD, foyer logement, centres de 
long séjour…).
La préparation du retour à domicile après une 
hospitalisation.
Tél.: 01 30 48 34 02

Handicap
> Transports PAM78
Les personnes handicapées disposent d’un 
service de transports en minibus spécifique, 
FLEX’Cité/GIHP.
Pour toute réservation de courses, contacter 
le transporteur au 01 79 85 79 50. Pour plus 
d’informations, s’adresser au : 
Service Vie sociale à domicile / Direction de 
l’autonomie, 2, place André-Mignot 
78012 Versailles Cedex.
Tél. : 01 39 07 84 28.
Mail. : dcorreia@yvelines.fr

> Carte d’invalidité
Vous pouvez également venir retirer un dos-
sier de carte d’invalidité, de carte de station-
nement pour personne handicapée, de carte 
Priorité pour personne handicapée ou de 
Prestation de Compensation du Handicap au 
Service Social.

©Minerva Studio/Fotolia
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A.P.A.J.H. Yvelines
(Association Pour Adultes et Jeunes 
Handicapés)
Gestion d’établissements et services pour 
adultes et jeunes handicapés.
Siège social : 11, rue Jacques-Cartier - Guyancourt
Tél. : 01 61 37 08 00
Mail. : apajh-yvelines@wanadoo.fr
Site : www.apajh.org

Foyer médical spécialisé John-Bost
Le Foyer d’Accueil Médicalisé (F.A.M.) 
s’adresse à des personnes handicapées psy-
chiques à partir de 20 ans avec troubles psy-
chotiques persistants, déficits intellectuels, 
handicaps associés.
21, rue Louis-Blériot - Guyancourt
Tél. : 01 34 98 38 70

Alphée (IME pour jeunes autistes)
9, rue Lino-Ventura - 78280 Guyancourt
Tél. : 01 61 37 26 41

Association Éducation Réadaptation 
Infirmes Moteurs Cérébraux
12, rue Fernand-Léger - 78280 Guyancourt
Tél. : 01 30 48 97 43

Association des Paralysés de France
164, avenue Joseph-Kessel - Pavillon 10
78960 Voisins-Le-Bretonneux
Tél. : 01 30 44 14 41

Maison départementale des 
personnes handicapées (MDPH) 78
Au sein du département, la MDPH est compo-
sée d’un pôle central et de guichets de proxi-
mité appelés pôles autonomes territoriaux 
(PAT)
Horaires accueil téléphonique : 9 h/ 12 h 
et 14 h/ 16 h.
Numéro : 0 801 801 100 (n° vert)
Courriel : autonomie78@yvelines.fr
Adresse postale uniquement : 
MDPH78
TSA 60 100 
78539 Buc cedex

PAT (Pôle Autonomie Territorial)
Adresse : 28, rue Roger Hennequin
78190 Trappes
saintquentin@mda.yvelines.fr
Accueil téléphonique les mardis et vendredis 
de 13 h 30 à 17 h. Numéro : 01 39 07 57 50
Accueil physique sur rendez-vous (voir p.80 
du guide)
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Bien que Guyancourt soit la 
locomotive économique de 
Saint-Quentin-en-Yvelines 
et affiche un ratio de deux 

emplois pour un actif, elle n’est 
pas un ilot hors du monde 
et certains habitants sont 

malheureusement touchés 
par la crise. Aider à la reprise 

d’emploi est un objectif 
prioritaire. Le service Emploi 
de la commune accompagne 
les demandeurs d’emploi au 

quotidien. Les résultats sont 
là avec plus de 160 sorties 

positives en 2019 (CDI, CDD 
ou formation qualifiante).

EMPLOI
Les actions de la Ville en faveur de 
l’emploi
Si l’emploi ne relève pas des compétences 
communales mais intercommunales, la Ville a 
tenu à maintenir un service Emploi.
> Accompagnement individuel personnalisé 
Sur demande, dès le pré-accueil, cet accompa-
gnement est assuré par un des agents d’ac-
cueil, formé spécialement sur les mesures, 
dispositifs et principes de la mise en relation 
offres/demandes. Des entretiens individuali-
sés sont proposés aux personnes souhaitant 
être accompagnées sans pour autant néces-
siter une prise en charge renforcée.

> Accompagnement individuel renforcé 
Sur rendez-vous, assuré par une conseillère à 
l’emploi. Le suivi est renforcé afin de prendre 
le temps nécessaire à une élaboration de pro-
jet professionnel, une recherche de formation, 
des recherches d’offres d’emploi ciblées en 
fonction du profil des personnes, ou encore 
des mises en relation sur des offres d’emploi.

> Outils mis à disposition
Un espace d’accueil et de recherche d’emploi 
libre d’accès, ouvert du lundi au vendredi (sauf 
le mercredi matin) aux heures d’ouverture de 
l’Hôtel de Ville. On y trouve :
-  Trois ordinateurs avec connexion Internet, 

traitement de texte et imprimante
-  Un espace dédié au «  téléphone  » pour 

contacter les entreprises et les organismes 
de formation 

-  Des informations diverses, locales et spécia-
lisées traitant de l’emploi.

-  Des offres d’emplois internes et émanant de 
nos partenaires. 

-  Une base de documentation  : structures 
insertion/formation/annuaires et emplois de 
Saint Quentin en Yvelines et environs

-  Frappe de CV et lettres de motivation des 
demandeurs d’emploi.

> Emploi
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Vous êtes à la recherche  
d’un emploi ?
La Ville, sous condition de ressources, 
vous aide :
> à financer votre recherche d’emploi : 
mise à disposition d’un carnet de tickets 
de bus d’une valeur de 14,90 € sur pré-
sentation de l’avis de situation de Pôle 
Emploi.
> en attribuant une prime de rentrée et 
de vacances de 162,50 € ainsi qu’une 
prime de Noël (un bon d’achat de 42 €)
par enfant de 16 ans et moins.
Pour plus d’informations sur  
ces différentes aides, contacter  
le CCAS au 01 30 48 34 28  
ou 01 30 48 34 12.

L’Agglomération de Saint-Quentin-en-
Yvelines a également mis en place une 
série d’aides aux demandeurs d’emploi, 
en particulier à l’égard des chômeurs de 
longue durée
(Plan Local d’Insertion Économique, aides 
aux transports…).

ADRESSES UTILES
Pôle Emploi
3, avenue du 8 mai 1945
78280 Guyancourt
Numéro unique d’appel : 39 49
www.pole-emploi.fr

APEC 
(Association Pour l’Emploi  
des Cadres)
60, avenue du Centre - Immeuble Plein Centre
78180 Montigny-le-Bretonneux
Tél. : 01 34 52 31 20

DDTEFP (Direction Départementale
du Travail, de l’Emploi et de  
la Formation Professionnelle)
34, avenue du Centre - Immeuble la Diagonale
78180 Montigny-le-Bretonneux
Tél. : 01 61 37 10 00

CIDFF
(Centre d’Information du Droit  
des Femmes et des Familles)
Bureau d’accompagnement individualisé vers 
l’emploi.
3, Place de la Mairie
78 190 Trappes
Tél. : 01 30 48 98 82

Cité des Métiers de Saint-Quentin-
en-Yvelines
1, rue des Hêtres – Z.A. du Buisson de la Couldre
78190 Trappes
Tél. : 01 34 82 82 61

Chantiers Yvelines
Réinsertion par le travail. Missions de travail 
à domicile ou auprès des collectivités, Entre-
prises pour les demandeurs d’emploi.
7, rue Gabriel-Péri - 78190 Trappes
Tél. : 01 30 51 18 98
Mail : cy.trappes@free.fr
Permanence du lundi au vendredi de 9 h à  
12 h 30 et de 14 h à 17 h 30

PLIE de Saint-Quentin-en-Yvelines
Plan local pour l’Insertion et l’Emploi, les dé-
marches d’insertion socio-professionnelles 
Hôtel d’agglomération
1, rue Eugène-Henaff
BP 118
78 192 Trappes
Tél.: 01 30 13 40 60
plie@sqy.fr

SQY Cub 
3, avenue du Centre
78280 - Guyancourt
Tél. : 01 39 30 51 30
sqycub@sqy.fr

> Emploi
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Mission locale
La Mission Locale (cofinancée par la Commu-
nauté d’Agglomération et l’État) a pour objec-
tif d’aider à l’insertion sociale et profession-
nelle des 16-26 ans. Difficultés d’orientation, 
d’accès à l’emploi, d’entrée en formation, de 
logement, de justice, de santé... tous les pro-
blèmes peuvent être abordés. La Mission Lo-
cale dispose également d’un Pôle Emploi qui 
propose une aide à la rédaction de CV et de 
lettres de motivation, des simulations d’en-
tretiens téléphoniques et d’embauche ainsi
que la mise à disposition des offres dispo-
nibles accessibles aux jeunes.
Mission Locale de Saint-Quentin-en-Yvelines
Rue Jacques Duclos – 78280 Guyancourt
Tél. : 01 30 57 54 14

Le Phare Jeunesse
Le pôle information jeunesse dispose de nom-
breuses informations et documentations sur 
l’orientation, la formation, l’emploi saisonnier, 
l’alternance, les stages… L’accueil est gratuit, 
personnalisé et respecte le secret profession-
nel et l’anonymat du jeune qui bénéficie d’une 
écoute, des conseils et de l’accompagnement 
d’un éducateur.

Forum de l’emploi
Des agences d’intérim, des institutions 
publiques et des entreprises qui recrutent 
dans différents secteurs professionnels se 
réunissent une fois par an à l’initiative de la 
Ville, afin d’aller à la rencontre des chercheurs 
d’emploi du territoire.

> Emploi
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> Logement

À Guyancourt, équilibre 
rime avec mixité sociale. 
Des immeubles collectifs 

aux maisons individuelles 
de l’accession libre au 
locatif social, tous les 

types de logements sont 
présents. La Municipalité 

a également favorisé 
le parcours résidentiel 

des Guyancourtois 
grâce à de récents 

programmes immobiliers 
permettant l’accession 

à la propriété pour de 
nombreux nouveaux 
acquéreurs. La Ville a 
franchi une nouvelle 

étape avec la résidence 
intergénérationnelle. 

LOGEMENT 
LOGEMENTS ÉTUDIANTS
Les étudiants ont un large choix de rési-
dences universitaires sur la commune. Un 
service gratuit de mise en relation avec des 
propriétaires est mis à disposition par la Com-
munauté d’Agglomération de Saint-Quentin-
en-Yvelines, à contacter directement pour 
obtenir plus d’informations.

Jardin des Sciences (Eurostudiomes)
31, boulevard Vauban
Tél. : 01 39 44 03 00

Résidence universitaire Vauban
(CROUS)
1, boulevard d’Alembert
Tél. : 01 34 52 08 05

Résidence René-Cassin
(1001 vies habitat)
3-5, rue Jacques-Duclos
Tél. : 01 39 44 80 80

Résidence André Dunoyer  
de Segonzac 
7 ter, boulevard d’Alembert 
guyancourt@arpej.fr

JEUNES
CLLAJ (18 à 30 ans)
(Comité Local pour le Logement 
Autonome des Jeunes)
3, place Mendès-France - Élancourt
Permanence jeudi de 9 h à 12 h 30
3, rue des Droits de l’Homme - Guyancourt
Tél. : 01 30 16 27 80©
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> Logement

Résidence sociale La Minière 
(Adoma)
Une résidence sociale se compose de loge-
ments meublés destinés à des ménages 
d’une ou deux personnes ou d’un parent avec 
un enfant en bas âge. Il s’agit d’un logement 
temporaire. Les logements disposent d’une 
kitchenette, d’une salle d’eau privative avec 
douche, sanitaire et lavabo. La résidence so-
ciale « La Minière » compte 192 logements. 
La demande d’un logement sur la résidence 
se fait sur le site internet : www.adoma.fr ou 
auprès du service Logement.
Résidence sociale La Minière
47, route de Dampierre
Tél. : 01 30 43 49 26

ADRESSES UTILES
Préfecture des Yvelines
1, rue Jean-Houdon
78010 Versailles Cedex
Tél. : 01 39 49 78 00

Agglomération de 
Saint-Quentin-en-Yvelines
Direction de l’habitat
Z.A. du Buisson de la Couldre
1, rue Eugène-Hénaff - BP 118
78192 Trappes Cedex
Tél. : 01 39 44 80 80
www.saint-quentin-en-yvelines.fr

ADIL (Association Départementale 
Information Logement)
4, rue Saint-Nicolas - 78000 Versailles
Tél. : 0820 16 78 78

Maison de la Justice et du Droit
Antenne de Guyancourt - Place Rabelais
Tél. : 01 39 30 32 40
Des permanences pour répondre aux ques-
tions juridiques liées au logement ont lieu le 
jeudi après-midi.

© Blandine Schmitt Chambonneau
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> Logement

Délégation départementale des 
Yvelines 
143, boulevard de la Reine
78007 Versailles Cedex
Tél. : 01 30 97 73 00

ASSOCIATIONS DE LOCATAIRES
CNL78 (Confédération Nationale du 
Logement – fédération des Yvelines)
51, rue Gabriel-Péri - 78210 Saint-Cyr-l’École
Tél. : 01 30 45 05 01
Mail : cnl78@orange.fr

CLCV Guyancourt
Délégué : Jean-Etienne Caradec
Mail : jean-etienne.caradec@laposte.net

LOGEMENT
Conférence Communale  
du Logement 
En 1998, Guyancourt était la première 
ville des Yvelines à se doter d’une Confé-
rence Communale du Logement. La Ville 
a ainsi souhaité maîtriser localement les 
attributions de logement sociaux et l’équi-
libre sociologique de son territoire. Il s’agit 
d’évaluer et de suivre précisément le peu-
plement du parc social de la commune. 
La conférence, présentée conjointement 
par le Maire et le Préfet, permet de réunir, 
chaque année, l’ensemble des acteurs du 
logement social (Préfecture, SQY, Bailleurs 
Sociaux, Associations…). Elle a permis, no-
tamment, de fixer des critères de priorité 
d’attribution des logements (ancienneté, 
relogement des ménages modestes…). De 
plus, chaque année, le Maire propose d’étu-
dier spécifiquement un thème dans le but 
d’alerter l’ensemble des partenaires sur 
des problématiques importantes du terri-
toire (entretien du patrimoine, salubrité des 
logements…).
À noter : le logement social est géré par des 
réservataires dont fait partie la Ville, dont 
le contingent est de 15%. 

Demande de logement, mode d’emploi Comment ?
Remplir le document CERFA n°14069*02

Justificatif : carte nationale d’identité ou un titre de séjour  

en cours de validité et votre dernier avis d’imposition.
Où ? À l’Hôtel de ville, service Logement

À l’Agglomération de SQY si vous travaillez  

à Saint-Quentin-en-Yvelines, mais n’y résidez pas.

Auprès de votre employeur uniquement pour les entreprises 

d’au moins 20 salariés (service Ressources Humaines),  

au titre de l’Action logement.
Au représentant de votre administration  

si vous êtes fonctionnaire d’Etat, 
Auprès d’un bailleur HLM

Sur le portail Grand Public :  
www.demande-logement-social.gouv.fr

Personnes  
sans domicile

Le 115 est un numéro d’urgence 
à n’utiliser que si vous êtes sans 
possibilité d’hébergement au 
moment de l’appel. Le 115, géré 
par une association, se charge 
de proposer un hébergement 
d’urgence en fonction des dis-
ponibilités. Vous pouvez béné-
ficier d’un accompagnement 
par les travailleurs sociaux du 
Conseil départemental.



94

La Ville et ses partenaires  
interviennent pour  

permettre à tous d’accéder aux 
soins dans les meilleures  
conditions. De la maison  

pluridisciplinaire de santé à la 
clinique de soins de suite…

De nombreux professionnels 
médicaux et paramédicaux 

sont installés à Guyancourt.

HÔPITAUX, CLINIQUES

Hôpital André-Mignot
177, rue de Versailles
78157 Le Chesnay
Tél. : 01 39 63 91 33

Hôpital Privé de l’Ouest parisien
14, rue Castiglione del Lago
78190 Trappes
Tél. : 01 30 69 45 00

Korian le Grand Parc
Clinique de soins de suite et de réadaptation,
hospitalisation à domicile
1/3, rue Aimé-Césaire Guyancourt
Tél. : 01 34 82 34 82

Agence Locale d’Assurance Maladie
1, allée du Commerce
Tél. : 36 46
Mardi et jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 
à 17 h

CPAM Guyancourt Vauban
35-37, boulevard Vauban
Tél. : 36 46
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h, 
sans interruption
78085 Yvelines cedex 9
www.ameli.fr

Institut de Promotion de la Santé
www.agglo-sqy.fr 
Tél. : 01 30 16 17 80

Centre anti poison 
Tél. : 01 40 05 48 48

> Santé
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Guyancourt 

a du cœur 

En mars 2018, Guyancourt a été  

labellisée « Ma commune a du cœur »  

par l’organisation caritative Ajila,  

grâce à ses actions de prévention  

des arrêts cardiaques.   

Elle fait désormais partie  

des 800 communes  

à détenir ce label.
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NUMÉROS UTILES
Médecin de garde 
Tél. : 15

SOS Médecins 
Tél. : 01 39 58 58 58

Enfance Maltraitée 
Tél. : 119

FIL santé jeunes
Tél. : 0800 235 236

Drogues info service
Tél. : 0800 23 13 13

Centre de protection maternelle  
et infantile (PMI)
 19, avenue du Centre 
Tél. : 01 30 83 61 00

Consultation  
médico-psychologique enfants
9, allée du Commerce 
Tél. : 01 30 43 38 34

28, avenue du Manet, 78180 Montigny-le-Btx
Tél. : 01 61 08 50 10

Sida info service
Tél. : 0800 840 800

SOS suicide
Tél. : 01 40 44 46 45

Point Écoute Jeunes
Tél. : 01 30 44 50 92

Écoute parents
Tél. : 01 44 93 44 93

Violence Femmes Info
Tél. : 39 19

Plateforme de signalement des 
violences sexuelles et sexistes
Accessible via le site service-public.fr

Centre de planification
Information et prévention gratuite sur la 
contraception et les maladies sexuellement 
transmissibles (un gynécologue et une 
conseillère conjugale). Consultations les mar-
dis après-midi et mercredis.
4, place Charles-de-Gaulle
78180 Montigny-le-Bretonneux 
Tél. : 01 39 07 85 00

CABINETS MÉDICAUX
Maison de santé pluridisciplinaire 
de Villaroy
Elle regroupe des généralistes, des spécia-
listes et des paramédicaux.
15, rue André-Leroi-Gourhan
Tél. : 01 34 52 77 77

Cabinet médical 
41, boulevard Vauban
Tél. : 01 30 64 10 10

MÉDECINS 
GÉNÉRALISTES
M. Jeannick
41, boulevard Vauban
Tél. : 01 30 64 10 10

M. Jean-Louis Khin
41, boulevard Vauban
Tél. : 01 30 64 10 10

Mme Solange Chermette
41, boulevard Vauban
Tél. : 01 30 64 10 10

M. Stéphane Croisille
15, rue André Leroi-Gourhan
Tél. : 01 34 52 77 77

> Santé
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Mme Sophie Tonion
15, rue André Leroi-Gourhan
Tél. : 01 34 52 77 77

M. Jean-Marc d’Arbonneau
14, boulevard Paul-Cézanne
Tél. : 01 30 64 59 00

Mme Christine Aubry
33, boulevard Beethoven
Tél. : 01 30 57 33 00

Mme Laurence Bertrandon
4, rue de la Princesse de Clèves
Tél. : 01 30 64 62 52

Mme Françoise Bonvarlet
2, square Salomon-Malhangu
Tél. : 01 30 64 44 11

Mme Dominique Cado–Leclercq
64, rue Eugène-Violet-le-Duc
Tél. : 01 30 44 22 78

Mme Véronique Clarr
4, rue de la Princesse de Clèves
Tél. : 01 30 64 62 52

Mme Anne-Laure Damy
41, boulevard Vauban
Tél. : 01 30 64 10 10

M. Sébastien Delavaud
4, rue de la Princesse de Clèves
Tél. : 01 30 64 62 52

Mme Anne-Marie Eraso
15, rue André Leroi-Gourhan
Tél. : 01 34 52 77 77

M. Damien Foucault
15, rue André Leroi-Gourhan
Tél. : 01 34 52 77 77

M. Gilles Goyard
15, rue André Leroi-Gourhan
Tél. : 01 34 52 77 77

M. Philippe Lascar
5, rue de la Mare de Troux
Tél. : 01 30 57 93 50

Mme Béatrice Manceau-Meynier 
(ostéopathe)
13, rue du Grand Noyer
Tél. : 01 30 44 32 33

Anthony Rousseau (ostéopathe)
32, rue Jules-Michelet
Tél. : 06 61 55 63 81

M. Philippe Menuet-Guilbaud
33, boulevard Beethoven
Tél. : 01 30 57 33 00

M. Thi Ngo-Vuong
64, rue Eugène-Viollet-le-Duc
Tél. : 01 30 43 20 72

M. Damien Rassat
4, rue de la Princesse de Clèves
Tél. : 01 30 64 62 52

Mme Bénédicte Stern
15, rue André Leroi-Gourhan
Tél. : 01 34 52 77 77

M. Christian Weiss
2, place Salomon-Mahlangu
Tél. : 01 30 64 44 11
Fax : 01 39 44 04 71

> Santé
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MÉDECINS 
SPÉCIALISTES
ANGIOLOGIE
Mme Valérie Delettre-le-Naveaux
9, rue Philibert-Delorme
Tél. : 01 34 52 05 03

ANGIOLOGIE / PHLÉBOLOGIE
Nadia Huard de la Marre
41, boulevard Vauban
Tél. : 01 30 64 10 10

CARDIOLOGIE
M. Olivier Navarre
(cardiologie, affections vasculaires)
15, rue André Leroi-Gourhan
Tél. : 01 34 52 77 77

DERMATOLOGIE ET VÉNÉROLOGIE
Mme Valérie Garcia
15, rue André Leroi-Gourhan
Tél. : 01 34 52 77 77

GASTRO-ENTEROLOGIE
M. Marc Bazzoni
15, rue André Leroi-Gourhan
Tél. : 01 34 52 77 77 

M. Thierry Siffert
15, rue André Leroi-Gourhan
Tél. : 01 34 52 77 77

Michel Vincent
41, boulevard Vauban
Tél. : 01 30 64 10 10

OPTHALMOLOGUE
Agnès Breton
3, rue Hector Guimard 
Tél. 01 30 43 76 27

OTORHINO LARYNGOLOGIE
M. François Mossé
15, rue André Leroi-Gourhan
Tél. : 01 34 52 77 77

AMBULANCES
Centre ambulancier des Yvelines
Ferme de Villaroy
Tél. : 01 30 57 33 93 ou 01 30 57 33 76

Ambulances Labiche
3, rue de Montfort - Trappes
Tél. : 01 30 66 08 18

Ambulances de l’ouest
12 bis, rue Ernest-Bizet
78210 Saint-Cyr-L’École
Tél. : 01 30 45 58 22

> Santé
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DENTISTES : 
CHIRURGIENS
DENTISTES ET 
DOCTEURS EN 
CHIRURGIE 
DENTAIRE
Mme Christine Alcan
4, allée des Genêts
Tél. : 01 30 64 50 31

Marion Herteman
4, allée des Genêts
Tél. : 01 30 64 50 31

Mme Elisabeth Bezault-Kauv
11, rue André-Leroi Gourhan
Tél. : 01 34 52 24 10
Tél urgence : 01 39 51 21 21

M. Thierry Bezault
11, rue André-Leroi Gourhan
Tél. : 01 34 52 24 10
Tél urgence : 01 39 51 21 21

M. Christophe Bilweis
21, rue de la Mare de Troux
Tél. : 01 30 57 97 85

Mme Anh-Thu Bilweis
21, rue de la Mare de Troux
Tél. : 01 30 57 97 85

M. Olivier Ginisty
4, allée des Genêts
Tél. : 01 30 64 50 31

M. Samuel Lasry
5, rue Philibert-Delorme
Tél. : 01 39 44 05 15

M. Georges Hage
5, rue Philibert-Delorme
Tél. : 01 39 44 05 15

Mme Marie Thevenet
(Dentiste spécialiste des enfants)
5, rue Philibert-Delorme
Tél. : 01 39 44 05 15

M. Vlad Maltezeanu
4, allée des Genêts
Tél. : 01 30 64 50 31

Mme Myriam Dray
5, rue Philibert-Delorme
Tél. : 01 39 44 05 15

ERGOTHÉRAPEUTE
Mme Lydia Banks
Centre commercial Louis-Blériot
Allée du Commerce 
Tél. : 06 76 54 19 51

Mme Amandine Layet
Centre commercial Louis-Blériot
Allée du Commerce 
Tél. : 06 30 20 61 40

> Santé
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INFIRMIERS : 
CABINETS, SOINS  
À DOMICILE
Association Elisabeth Salettes  
et Corinne Pieronne
Cabinet de soin paramédical Louis-Blériot 
allée du Commerce
Tél. : 01 30 57 41 10

Mme Mariam Saw et Mme Kadidia 
Kone
Centre médical de l’Europe
64, rue Eugène-Viollet-le-Duc
Tél. : 01 30 64 71 25

Mme Pascale Jouves, Mme Fanny 
Dubois et M. Chalumeau
Maison de santé pluridisciplinaire
15, rue André-Leroi-Gourhan
Tél. : 01 30 57 48 43

Mme Michèle Verry
13, rue de la Noël
Tél. : 07 60 58 72 73
micheleverry@gmail.com

LABORATOIRES
D’ANALYSES DE  
BIOLOGIE MÉDICALE
Laboratoire d’analyses médicales 
Sainte-Beuve
Centre commercial Louis-Blériot
Tél. : 01 30 43 31 72
Fax : 01 30 43 02 42

Laboratoire d’analyses médicales  
de Guyancourt Villaroy
39, rue Georges-Haussmann
Tél. : 01 39 44 96 16
Fax : 01 39 44 09 65

MAISON DE RETRAITE
ÉTABLISSEMENT  
PRIVÉ MÉDICALISÉ
Maison de retraite Korian Les Saules
11, rue Henri-de Toulouse-Lautrec
Tél. : 01 30 64 23 00

MASSEURS 
KINÉSITHÉRAPEUTES
Mme Adeline Bron
7, rue du Grand Noyer
Tél. : 01 77 04 29 07

M. Stéphane Caen
15, rue André Leroi-Gourhan
Tél. : 01 39 44 01 55

M. Desbois Pascal
5, rue de la Mare de Troux
Tél. : 01 30 64 67 28

M. Jean-Philippe Franceschi
2, square Anne-Franck
Tél.: 01 30 44 24 35

M. Jean-Francois Gady
Centre commerial des Garennes 
32, boulevard Beethoven
Tél. : 01 30 43 57 34

Mme Laetitia Harmand
5, rue de la Mare de Troux
Tél. : 01 30 57 57 21

Mme Florence Kiers
3, rue du Grand Noyer
Tél. : 01 30 57 00 60

> Santé
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Mme Dominique Ledroit
15, rue André Leroi-Gourhan
Tél. : 01 39 44 01 55

M. Patrick Louche
3, rue Marguerite-Bervoets
Tél. : 01 30 44 22 61

M. Marc Mureau
3, rue du Grand Noyer
Tél. : 01 30 57 00 60

Baptiste Ovarlez
3, rue Marguerite-Bervoets
Tél. : 06 45 01 81 03

M. David Rapon
5, rue de la Mare de Troux
Tél. : 01 30 57 57 24

M. Geoffroy Ribaute (ostéopathe)
5, rue de la Mare de Troux
Tél. : 01 30 57 57 22

M. Vincent Tan (ostéopathe)
5, rue de la Mare de Troux
Tél. : 01 30 57 57 23

François Toucas
41, boulevard Vauban
Tél. : 01 30 64 10 10

ORTHOPHONISTES
Mme Anne Charagnac
15, rue André Leroi-Gourhan
Tél. : 01 34 52 27 65

Mme Caroline Diot
Plurielle des praticiens
13, rue du Grand Noyer
Tél. : 06 89 20 79 83

Mme Leblond Marianne
Tél.: 06 01 29 26 19

Mme Béatrice Patois
Centre commercial Louis-Blériot
Allée du Commerce
Tél. : 01 30 96 07 78

Mme Suzanne Zebrowski
5, route de Troux
Tél. : 01 39 44 92 92

OSTÉOPATHES
M. Amandio Do Cruzeiro
7, place Pierre- Bérégovoy
Tél. : 01 77 04 62 41

Mme Chrystel Guerrini
7, place Pierre-Bérégovoy
Tél. : 01 77 04 62 41

Mme Marion Lange
Centre commercial Louis-Blériot
Allée du commerce
Tél. : 06 95 38 50 78

Mme Leblond Marianne
Tél.: 06 01 29 26 19

Mme Béatrice Manceau-Meynier
13, rue du Grand Noyer
Tél. : 01 30 44 32 33

Caroline Charles
5, rue Marguerite-Bervoets
Tél. : 01 30 55 57 30

Marie-Laure Messageot
64, rue Eugène Viollet-Leduc
Tél. : 01 30 57 99 74

> Santé
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Mme Monique Ohanian
3, rue Philibert-Delorme
Tél. : 01 30 96 64 48

M. Antoine Prechac
3, rue Philibert-Delorme
Tél. : 01 30 96 62 93

Anthony Rousseau
32, rue Jules-Michelet
Tél. : 06 61 55 63 81

M. Wojciech Skorupski
Plurielle des praticiens
Rue du Grand Noyer
Tél. : 06 61 34 77 05

M. Vincent Tan
5, rue de la Mare de Troux
Tél. : 01 30 57 57 23

Mme Mélanie Wagner-Dekeyne
3, rue Philibert-Delorme
Tél. : 01 30 96 64 48

PÉDICURES 
PODOLOGUES
M. Arnaud Feillel
15, rue André Leroi-Gourhan
Tél. : 01 30 96 64 29

M. Romain Benard
64, rue Eugène Viollet-Le-Duc
Tél. : 01 30 60 92 71

Alexia PELOILLE 
7 place Pierre Bérégovoy
Tél.: 07.76.26.31.51

Mme Sandrine Journé
Cabinet de soin paramédical Louis-Blériot 

allée du Commerce
Tél. : 01 30 57 16 80 ou 06 88 18 13 07
M. Grégory Villegas
13, rue du Grand Noyer
Tél. : 01 30 48 03 75

PHARMACIES
Pharmacie Bouchard
11, place de l’Église
Tél. : 01 30 43 72 04

Pharmacie du Pont du Routoir 
(orthopédie)
21, place Cendrillon
Tél. : 01 30 43 70 08

Pharmacie des Garennes
1, place Jacques-Brel
Tél. : 09 83 53 17 11

Pharmacie Cantegrit
21, rue de la Mare de Troux
Tél. : 01 30 57 97 99

Pharmacie de Villaroy
40, rue Georges-Haussmann
Tél. : 01 30 43 60 00
Fax : 01 30 43 70 00

Univers Pharmacie
5, square Camille-Pissaro
Tél. : 01 30 44 16 99

PROTHÉSISTE
ORTHOFIGA
Centre commercial Louis-Blériot
Place du Marché

> Santé
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PSYCHIATRE
Muriel Foulot
41, boulevard Vauban
Tél. : 01 30 64 10 10

PSYCHOLOGUES 
CLINICIENNES
Mme Céline Jaret-Lederf
41, boulevard Vauban
Tél. : 01 30 64 10 10

Mme Françoise Marechal
41, boulevard Vauban
Tél. : 01 30 64 10 10

Mme Nathalie Auguin Ferrere
Cabinet de soin paramédical Louis-Blériot 
allée du Commerce
Tél. : 06 13 93 51 16

Mme Laure Denariaz
Cabinet Dyscover (enfants et adolescents 
en difficulté scolaire)
39, boulevard Vauban
Tél. : 07 83 20 17 63

Mme Marie-Agnès Daudel
7, place Pierre-Bérégovoy
Tél. : 01 30 64 97 37

Mme Isabelle Provoyeur
64, rue Eugène Viollet-Le-Duc
Tél. : 06 83 73 91 00

Mme Laure Thomas-Jezequel
1, rue Philibert-Delorme
Tél. : 06 13 55 38 24

Izabel Thomas
Gestalt-Thérapeuthe
16, place Bel Ebat
Tél.: 06 83 34 09 31

M. Mohamed Ouha
41, boulevard Vauban
Tél. : 01 30 64 10 10

Mme Tronche
9, allée du Commerce
Tél.: 01 30 43 38 34

PSYCHOMOTRICIENNES
Mme Catherine Julien
15, place de Bel Ébat
Tél. : 06 37 59 43 93

Mme Alison Girault
15, place de Bel Ébat
Tél. : 06 50 74 72 98

Mme Claire Sautereau
15, place de Bel Ébat
Tél. : 06 89 28 13 24

SOPHROLOGUE
Patricia Savy
Tél.: 06 61 47 11 01

SANTÉ DES ANIMAUX
Clinique vétérinaire
Drs Olivier Lallement et J. Michel Hamet
45, rue de Dampierre
Tél. : 01 30 57 00 33

Clinique vétérinaire
Hopia clinique vétérinaire Bozon
14 boulevard des Chênes,
78280 Guyancourt

> Santé
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> Collecte des déchets

COLLECTE 
DES DÉCHETS
Déchets
Depuis 2016 cette compétence est assurée 
par Saint-Quentin-en-Yvelines.
Et depuis le 4 janvier 2021, le fonctionne-
ment de la collecte a changé.

Infos pratiques :
Numéro vert : 0 800 078 780  
(gratuit depuis un poste fixe)
contact : dechets@sqy.fr

LES ORDURES MÉNAGÈRES
> Pour les habitats pavillonnaires, la col-
lecte est réalisée une fois par semaine, le 
mardi uniquement. En ce qui concerne les 
habitats collectifs, les administrations et les 
professionnels, la collecte a lieu les mardis et 
vendredis.

LES EMBALLAGES ET PAPIERS
La collecte a lieu les jeudis. Les emballages 
et papiers sont des déchets destinés au bac 
jaune.

LES DÉCHETS VERTS
Une collecte en porte à porte est proposée 
pour les habitats pavillonnaires et en rez-de-
jardin tous les 15 jours. Le calendrier avec 
les dates de ramassage par secteur est télé-
chargeable sur le site internet de Saint-Quen-
tin-en- Yvelines.

LES ENCOMBRANTS
Le ramassage des encombrants pour les habi-
tats pavillonnaires se fait sur rendez-vous sur 
le site sqy.fr/déchets. Précaution à prendre : 
les objets encombrants ne doivent pas dé-
passer 3m³ et doivent mesurer moins de 2 
mètres de long. Ils doivent être portables par 
deux personnes et ne pas gêner le passage. 

Nous avons tous un rôle  
à jouer en triant nos 

déchets. Bac jaune ou 
gris, chacun a sa place. 

Depuis 2016,  
la collecte des déchets 

 incombe à Saint-Quentin-en-
Yvelines.  

Elle gère désormais  
le ramassage des ordures 

ménagères et encombrants,  
les éco-points et la déchetterie.

© Christian Lauté
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> Collecte des déchets

Pour les habitats collectifs, la collecte est 
organisée autour de 5 secteurs. Les pots de 
peintures et d’huiles de vidange (même vides), 
les batteries, les pneus… ne sont pas considé-
rés comme des objets encombrants. Ils doivent 
donc être amenés à la déchetterie.

Déchetteries
Les sept déchetteries de SQY sont à la dispo-
sition des Guyancourtois. Elles sont situées à 
Guyancourt, Élancourt, Magny-les-Hameaux, 
Montigny-le-Bretonneux, Plaisir-Thiverval-
Grignon, Maurepas, Les Clayes-sous-Bois.

Guyancourt
Rue Jacqueline-Auriol, quartier de l’Europe 
78280 Guyancourt
Tél. : 0 800 078 780
Horaires d’été du 15/03 au 15/10 : 
lun, mar, ven, sam de 9 h 30 à 12 h 30  
et de 14 h à 18 h, dim de 10 h à 18 h.
Horaires d’hiver du 16/10 au 14/03 :
lun, mar, ven de 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h, 
sam de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h,  
dim de 10 h à 17 h.
Elles sont fermées le 1/01, le 1/05, le 14/07, 
le 15/08 et le 25/12.

Elle sont ouvertes gratuitement à tous les 
Guyancourtois. L’accès se fait uniquement par 
un badge, dont le formulaire de demande est 
disponible auprès de la Communauté d’agglo-
mération. 
Les entreprises industrielles n’y ont pas accès. 
Les artisans et les commerçants peuvent 
néanmoins y déposer leurs déchets moyen-
nant une participation financière par m3. 
Sont déposables : les encombrants, les gravats 
inertes, le bois, les métaux, les déchets verts, 
le carton, le verre, les journaux et les revues, 
les déchets ménagers spéciaux (acides et 
bases, huiles ménagères, hydrocarbures, sol-
vants divers, peinture, produits phytosani-
taires, aérosols, pneus), les piles, les bouchons 

en plastique, les huiles de vidange et les bat-
teries, les déchets d’équipements électriques 
et électroniques (D3E).

Chaque habitation a été pourvue de 
deux bacs : 
Le bac à couvercle jaune pour : 
Les bouteilles et flacons en plastiques : eau, 
jus, soda, les bouteilles d’adoucissant, les bi-
dons de lessives, de nettoyants ménagers, les 
bouteilles de lait ou de soupe, les cubitainers 
de vin…). Les briques alimentaires (boites de 
conserves et boites de boisson), les aérosols, 
les bidons, les barquettes aluminium et les car-
tonnettes, journaux, papiers.

Le bac à couvercle gris pour les autres dé-
chets :
Les films et les sacs plastiques, les bouteilles 
d’huile, les petits emballages en plastiques ou 
en polystyrène, les enveloppes et les papiers 
kraft, les annuaires, les livres et cahiers, les pa-
piers salis ou gras, les articles d’hygiène type 
mouchoirs, la vaisselle, la faïence ou la porce-
laine, les ampoules, le papier…
Pour commander un bac, rendez-vous sur le 
site internet de Saint-Quentin-en-Yvelines. 

Éco-pointsRetrouvez les emplacements  
de vos éco-points dans  les pages quartiers
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> Ville verte et bleue

Chemins piétons
Voici quelques idées de balades pour 
profiter de ces chemins piétonniers, mais 
n’oubliez pas de respecter la nature…
N’hésitez pas à nous faire parvenir vos 
idées ou vos découvertes à l’adresse :
secretariat.communication@ville-guyancourt.fr

Le labyrinthe de verdure 
Compter 45 minutes. 
Départ place Van-Gogh (Saules), arrivée 
place Jacques-Brel (Garennes), via le parc des 
Sources de la Bièvre.
Le parcours : Mail des Saules, jusqu’au lycée 
d’Hôtellerie et de Tourisme, suivre la rivière 
artificielle jusqu’au labyrinthe de verdure. Tra-
verser le parc des Sources de la Bièvre, site 
de l’université. En empruntant le chemin de 
la Laïcité vous voici près du Cap St-Jacques 
(ancienne ferme de Troux). Prendre le mail 
des Garennes, qui conduit jusqu’à la place 
Jacques-Brel.

Perspectives 
Compter 60 minutes. 
Départ route de Troux (Garennes), arrivée 
place des Frères Voisins (Centre-Ville) via 
l’étang du Moulin à vent.
Le parcours :  Route de Troux, longer le bois 
de la Garenne sur votre gauche. Au rond-point 
Bernard-Chéramy, prendre à droite direction 
quartier de l’Europe. Le chemin de la Tour de 
Feu vous permet de faire le tour de l’étang 
du Moulin à vent et de découvrir l’immeuble « 
Perspectives ». Prendre le chemin du Moulin à 
vent pour arriver au centre-ville.

La Ville privilégie  
l’équilibre entre espaces verts 

aquatiques et espaces bâtis,  
et pour cause : près de  

la moitié des 1 320 hectares 
sur lesquels s’étend la ville 
sont composés de surfaces 

forestières et agricoles.  

Les élus ont d’ailleurs obtenu  
la sanctuarisation des terres 

agricoles à l’est de la RD 91 afin 
de préserver l’écrin  

de verdure qui entoure  
la commune. Lacs, étangs et 
cours d’eau y sont eux aussi  

nombreux et sont propices  
à la découverte de  

la nature, à pied ou à vélo.

© Alexis Verdier
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> Ville verte et bleue

Nostalgie garantie
Compter 60 minutes. 
Départ du Clos des merisiers (Centre-Ville),  
arrivée place Van-Gogh (Saules) via Bouviers.
Le parcours : Clos des merisiers, descendre 
les marches du chemin des Chevreuils, qui 
mène à Bouviers et aux étangs de la Minière. 
À Bouviers, tourner à droite, dans la sente de 
la Vallée, passer le chemin du lavoir. Ne man-
quez pas l’ancienne épicerie-buvette et la mai-
son de l’Ermitage. Emprunter la passerelle qui 
surplombe l’avenue des Garennes. Traverser le 
Bois des Roussières, en longeant l’étang, en di-
rection du Parc. En sortant de la forêt, prendre 
à droite le chemin piéton qui traverse le quar-
tier des Saules et qui aboutit place Van-Gogh. 
Vous pouvez bien sûr rallonger cette superbe 
promenade en faisant le tour des étangs de la 
Minière. Quand vous vous trouvez sur le che-
min des Chevreuils, plutôt que de continuer 
tout droit vers Bouviers, tournez à droite dans 
la forêt. En faisant le tour de l’étang Braque, 
vous arriverez à Bouviers.

Le Village et l’avenir
Compter 45 minutes. 
Départ du lac de Villaroy (Villaroy), arrivée à 
la piscine municipale (Centre-Ville), via l’église 
Saint-Victor.
Le parcours : Après avoir fait le tour du 
lac de Villaroy et être passé par le jardin des 
Gogottes, suivre la rue de Dampierre. Prendre 
le chemin piéton (allée Estienne d’Orves), sur 
la gauche, qui longe la rigole de Guyancourt. 
Vous aboutissez devant l’ancien cimetière. 
Continuez jusqu’à l’étang du Village, avec ses 
cygnes et ses canards. Prendre la rue Jean-
Mailler vers le vieux village, avec son église 
Saint-Victor. Rue Ambroise-Croizat, prendre 
à droite. Longer l’ancien château seigneurial 
avec ses douves. Puis longer le gymnase 
Maurice-Baquet et le Bois de la Grille jusqu’à 
la piscine.

© Christian Lauté

Guyancourt 
ville fleurie

La Ville a 5 pétales départementaux et 

une fleur régionale qui figure sur ses 

panneaux d’entrée.

© Blandine Schmitt Chambonneau
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> Ville verte et bleue

Les étangs de La Minière
Les étangs de la Minière sont considérés 
comme un véritable poumon vert pour la ville. 
Ils sont fort appréciés des amoureux de la 
nature qui viennent régulièrement profiter 
des 25 hectares d’espaces boisés et de plans 
d’eau. Ce que les promeneurs ignorent pour la 
plupart, c’est que les étangs Braque, du Mou-
lin à Renard, de La Minière et du Val d’Or ont 
été créés de toutes pièces. 
C’est en 1668 que le premier étang est créé 
sous la direction de Colbert. Les étangs font 
partie d’un large dispositif qui permettra d’ali-
menter en eau les bassins du parc du Château 
de Versailles. Louis XIV pouvait se vanter de 
faire venir « les eaux les plus abondantes 
là où la nature avait justement refusé d’en 
mettre ».  Un colossal système de moulins à 
vent, équipés de chaînes à godets, permettait 
d’acheminer l’eau de la Bièvre, qui alimente les 
étangs, jusqu’au plateau de Satory.

Loin des fastes du Roi Soleil, les étangs de La 
Minière furent aussi un lieu de détente pour 
les amoureux des sports nautiques. Ainsi, de 
1966 à 1977, la plage du Centre des sources 
de la Bièvre, gérée par un syndicat intercom-
munal (Saint-Cyr et Guyancourt), accueillait 
des baigneurs venus de toute la région. 
Aujourd’hui, de la course à pied au VTT, les 
sportifs sont toujours nombreux à fréquenter 
les lieux.
Bois, parcs, jardins, étangs… Guyancourt dé-
roule pour vous son tapis vert (et bleu !) sur 
presque 50 % de son territoire. Pour vous 
permettre de profiter davantage encore 
de ce privilège, la Ville met en place depuis 
plusieurs années, de véritables parcours, qui 
vous mènent – à pied, en pleine nature et en 
toute sécurité – d’un quartier à l’autre, d’un 
équipement à l’autre.

© Blandine Schmitt Chambonneau



109

TEMPS
LIBRE

110 Sports
113 Culture
119 Les maisons de quartier
121 Les salles des fêtes familiales
122 Annuaire des associations

© Blandine Schmitt Chambonneau



110

Équipements
Fermetures de tous les équipements 
sportifs  : les 1er janvier, 1er mai, 8 mai,  
11 novembre et 25 décembre.

Gymnase et stade Maurice-Baquet
5 salles intérieures (omnisports, escrime, 
arts martiaux, gymnastique, danse, deux 
dojos à venir…) + espaces extérieurs 
(terrains gazonnés et synthétique, piste 
d’athlétisme, multisports, sautoirs...) + deux 
salles d’arts martiaux (actuellement en 
travaux, livraison prévue printemps 2021)
Place Victor-Schœlcher
Tél. : 01 30 43 39 36
> Ouvert de 8 h à 22 h du lundi au vendredi,
le samedi de 9 h 45 à 22 h et le dimanche  
de 9 h 15 à 18 h 45.

Stade Jerzy-Popieluszko
Rue Louis-Favier

Gymnase et stade de l’Aviation
6 salles intérieures (omnisports, arts 
martiaux, gymnastique, musculation, boxe, 
danse) + espaces extérieurs (terrain syn-
thétique, piste d’athlétisme, multisports, 
sautoirs...)
20, rue Le-Corbusier
Tél. : 01 39 44 04 64
> Ouvert de 8 h à 22 h du lundi au samedi

Gymnase et stade  
des Droits de l’Homme
4 salles intérieures (omnisports, tennis  
de table, gymnastique, danse…) + espaces 
extérieurs (terrain synthétique, piste d’ath-
létisme, sautoirs, jardin d’arc, beach volley…)
Rond-Point des Saules
Tél. : 01 30 57 10 62
> Ouvert de 8 h à 22 h du lundi au vendredi,
le samedi de 9 h 45 à 22 h et le dimanche  
de 9 h 15 à 18 h 45

Le sport à Guyancourt, 
c’est tout un ensemble 

d’installations sportives 
de qualité, une attention 

particulière portée à la 
pratique scolaire (primaires / 
secondaires) notamment sur 

l’apprentissage de la natation, 
un partenariat avec les 

associations sportives locales 
(30 clubs), 8 000 licenciés, le 

fait de favoriser l’accès au sport 
pour tous (sport handicap, 

sport séniors, public féminin...), 
de développer le sport en 

entreprise et d’accompagner 
la pratique en accès libre.

> Sports
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Centre Sportif Les Trois Mousquetaires
4 courts de tennis couverts + 6 courts 
extérieurs + 2 boulodromes
Rue du Moulin Renard
Tél. : 01 30 57 41 04
> Ouvert tous les jours de 9 h à 22 h

Piscine Andrée-Pierre-Vienot
2 bassins + 3 espaces détente
Rue des Graviers
Tél. : 01 34 52 03 14
> Lundi : 17 h - 20 h
> Mercredi : 14 h 30 - 20 h 45
> Mardi et jeudi : 12 h – 13 h 30
> Vendredi : 17 h - 20 h
> Samedi : 14 h - 19 h
> Dimanche et jours fériés : 8 h - 13 h 30

Changement d’horaires pendant les vacances 
scolaires.
Deux fermetures techniques en décembre 
et en juin.

TARIFS (susceptibles d’être modifiés)
Guyancourtois
Sur présentation d’un justificatif ou de la 
carte de réduction délivrée à la piscine.

> Adultes unité 4,20 €, carte 10 entrées 33 €

>  Réduit* unité 1,60 €, carte 10 entrées 13 €, 
carte 30 entrées 88 €.

Extérieurs

> Adultes unité 8,40 €, carte 10 entrées 66 €

>  Réduit* unité 3,20 €, carte 10 en-
trées 26 €, carte de 30 entrées 176 €

> Sauna (en supplément de l’entrée)

> Séance 8 €, carte 10 séances 56 €

*  (Enfants de 4 à 18 ans, retraités, deman-
deurs d’emploi, étudiants, handicapés sur 
justificatif)

* carte valable 1 an de date à date.

Terrains de jeux 
en libre accès
Jeux de ballons
> Centre Ville : terrain synthétique Maurice-
Baquet (accessible selon un planning spéci-
fique et aires multisports).
> Saules / Parc : rue Rouget de L’Isle et le ter-
rain de beach volley au niveau du gymnase des 
Droits de l’Homme, Rond-Point des Saules
> Villaroy : rue Le Corbusier, rue Michelet
> Pont du Routoir : rue du Moulin à Renard
> Garennes : Route de Troux

Aire d’agrès sportifs intergénéra-
tionnels
> Située dans le quartier du Pont du Routoir 
au niveau de la coulée verte, cet aire d’agrès 
sportifs intergénérationnels comprend six 
modules et permet aux habitants de tout âge 
de faire de l’exercice en plein air.

> Sports

Le sport en chiffres

30 associations sportives

70 manifestations sportives annuelles

14 sociétés locales en contrat  

de location (comités d’entreprises)
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Street Workout
> Une aire est située en face de l’étang du 
Moulin à Vent (accès par la rue Jean-Monnet) 
et une autre est intégrée au Skate Park à Vil-
laroy.

Sport de glisse
Un SkatePark est accessible (rue Le Corbusier, 
le long du Mail Pierre-Teilhard-de-Chardin) 
pour les  adeptes de skate, roller, trottinette 
free-style et BMX (horaires variables en fonc-
tion des saisons).

L’École Municipale 
des Sports
L’École Municipale des Sports propose aux 5-8 
ans de découvrir diverses disciplines sportives..  
Les parents peuvent y accompagner leurs  
enfants chaque mercredi à 17 h pour une 
séance de 1 h 30.
> Tarif : 121 € par an.
Renseignements et inscriptions :
Hôtel de Ville (Service des Sports)
Tous les sports à Guyancourt
(Voir Vie associative)

L’École Municipale 
de Danse 
L’École Municipale de Danse propose des 
cours d’éveil, d’initiation et d’apprentissage de 
la danse classique, de la danse contemporaine 
et des cours de barre au sol. Elle s’adresse aux 
enfants, adolescents et adultes. 
Renseignements et inscriptions : 
Secrétariat de l’École Municipale de Danse
Tél. : 01 30 48 33 12
ecolemunicipalededanse@ville-guyan-
court.fr

Autres Équipements 
Golf National
Il accueille tous les ans l’Open de France.
2, avenue du Golf - Guyancourt
Tél. : 01 30 43 36 00

Île régionale de loisirs et de plein air 
de Saint-Quentin-en-Yvelines
Rond-point Éric-Tabarly - RD 912 
78190 Trappes-en-Yvelines
Tél. : 01 30 16 44 40
Fax : 01 30 16 44 41
Mail : bpal-stquentin@wanadoo.fr

> Sports

© Alexis Verdier
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La Ferme de Bel Ébat
Théâtre de Guyancourt 
1, Place de Bel Ébat 
Tél. : 01 30 48 33 44
Mail : lafermedebelebat@ville-guyancourt.
fr

La Ferme de Bel-Ébat – théâtre de Guyan-
court est une salle de spectacles aménagée 
dans un ancien corps de ferme monumental. 
Théâtre de proximité, il propose une program-
mation riche et variée pour tous les âges. 
Toutes les disciplines du spectacle vivant y 
sont représentées  : théâtre, danse, marion-
nette, cirque, conte, musique... Elle programme 
chaque saison entre 40 et 50 spectacles, 
organise entre 110 et 140 représentations.
Cet équipement culturel municipal de taille 
humaine favorise les rencontres entres 
artistes et spectateurs dans un esprit de 
découverte et d’échanges.
Au-delà de la nécessité de l’excellence artis-
tique, La Ferme de Bel-Ébat fonde sa pro-
grammation sur l’exigence de la parole des 
artistes, qui doit faire du théâtre un outil de 
compréhension du monde, un espace où les 
individus se construisent dans l’émergence 
du collectif et où l’intelligence se développe à 
travers le plaisir, un levier démocratique, par-
fois un refuge pour la résistance. Un repaire 
et un repère.
Le projet de La Ferme de Bel-Ébat s’articule 
autour de 4 axes principaux :
– Le soutien à la création et aux écritures 
contemporaines
– La programmation pour l’enfance et la jeu-
nesse
– Une action culturelle volontariste et inno-
vante
– L’égalité entre les femmes et les hommes 

Se cultiver, c’est sortir, 
découvrir, s’ouvrir sur le 
monde grâce à La Ferme 

de Bel Ébat, La Batterie, la 
Salle d’Exposition... C’est 

aussi partager et participer. 
À Guyancourt, la politique 

tarifaire, les actions de 
sensibilisation et les 

activités gratuites pour tous 
les publics, garantissent une 

culture à la portée de tous, 
dans tous les équipements. 

Les pratiques amateurs 
sont également favorisées 

par le biais d’expositions 
ou de spectacles dans des 

conditions professionnelles. 
Les projets d’éducation 

artistique avec les 
enseignants ou le spectacle 

au théâtre de Guyancourt 
offert par la Ville aux élèves 

permettent un accès à la 
culture dès le plus jeune âge.

© Blandine Schmitt Chambonneau
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Dans sa volonté de contribuer à l’éveil artis-
tique des plus jeunes, la Ville offre tous les 
ans une place aux élèves des écoles mater-
nelles et élémentaires de Guyancourt pour 
des représentations sur le temps scolaire.
Le programme est à votre disposition à l’ac-
cueil de La Ferme de Bel Ébat. Il vous sera 
envoyé sur simple demande. Vous le retrou-
verez également sur le site www.lafermede-
belebat.fr et sur la page Facebook.

RENSEIGNEMENTS, RÉSERVATIONS  
ET RETRAITS DES BILLETS 
01 30 48 33 44 ou reservation.laferme-
debelebat@ville-guyancourt.fr
Du mardi au vendredi de 14 h à 18 h et  
le mercredi de 10 h à 12 h et de 14 h  
à 18 h (hors vacances scolaires)  
ou 1 h avant les représentations  
sur le lieu du spectacle.
Paiement en ligne : www.kiosq-sqy.fr

La Batterie
Pôle musiques 
La Batterie est un acteur incontournable 
du territoire et du paysage musical d’Île-de-
France. Au sein de cette ancienne batterie 
militaire de 1879, vous trouverez rassemblés 
une salle de concert, un auditorium, 3 studios 
de répétition, un bar-restaurant et l’Ecole 
Municipale de Musique.
La Batterie est un lieu consacré aux pra-
tiques musicales, véritable ruche qui bour-
donne d’envies et de talents, au service des 
expressions artistiques les plus diverses, qui 
s’adresse autant aux passionnés qu’aux ama-
teurs. Lieu de brassage où cohabitent l’effer-
vescence artistique et la curiosité du public, la 
vocation de La Batterie est d’offrir un espace 
chaleureux et ouvert à tous.
Au croisement de toutes les pratiques, La 
batterie accueille autant les amateurs que les 
professionnels.

École Municipale de Musique
7, rue de la Redoute 
Tél. : 01 61 38 41 70
Au sein de La Batterie, l’Ecole Municipale de 
Musique vise à développer une pédagogie 
innovante, explorant tous les répertoires et 
une très grande variété d’instruments. Quel 
que soit votre âge, débutant ou non, Ecole de 
Musique peut vous accompagner dans votre 
envie de découvrir et pratiquer la musique. 

Pour en savoir plus
www.labatteriedeguyancourt.fr
rubrique Ecole de musique.

Toute la programmation 
sur wwww.lafermedebelebat.fr 

 www.facebook.com/ theatre.deguyancourt

© Alexis Verdier
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Plus de renseignements au 01 61 38 41 
70 ou par e-mail à ecole.musique@ville-
guyancourt.fr

Les salles de concert
1 et 7, rue de la Redoute 
Tél. : 01 39 30 45 90

La Batterie accueille en son sein une salle 
de concert dédiées aux musiques actuelles 
de 600 places debout, et un auditorium de 
200 sièges. Ces deux lieux accueillent tous 
les styles de musiques amplifiées et acous-
tiques : depuis plus de 10 ans, l’Auditorium 
et la Grande Salle de La Batterie ont reçu de 
nombreux artistes confirmés de tous hori-
zons, et ont également pour vocation de faire 
émerger de nouveaux artistes en privilégiant 
une programmation qui précède la tendance 
plutôt que de la suivre.
 
Retrouvez toute la programmation 
sur :
www.labatteriedeguyancourt.fr 
ou sur les réseaux sociaux.

Information et réservation :  
> en ligne sur www.kiosq.sqy.fr  
> au guichet de la Batterie les mercredis, 
jeudis et vendredis de 16h à 18h et 1 
heure avant le début de la représentation.

Les studios de répétition et  
d’enregistrement
3 studios de répétition entièrement équipés 
dont 1 studio d’enregistrement sont ouverts 
du mardi au samedi. La location peut se faire 
pour une heure minimum, ponctuellement ou 
régulièrement. Vous pouvez également faire 
un enregistrement ou un accompagnement 
scénique (sous conditions).

Horaires et tarifs à retrouver sur le site de 
La Batterie, rubrique Studios

Plus de renseignements au 01 39 30 45 
94 ou par e-mail à studios.labatterie@
ville-guyancourt.fr.

© Blandine Schmitt Chambonneau
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Ouverture des studios
> Mardi, mercredi : 12 h-00h.
> Jeudi, vendredi : 12h-15h et 17h-00h.
> Samedi : 10h-12h et 13h-20h.

Tarifs à consulter sur
www.labatteriedeguyancourt.fr 
rubrique studios

Renseignements et inscriptions 
au 01 39 30 45 94
studios.labatterie@ville-guyancourt.fr

Les expositions
Service Action Culturelle
11 place Pierre-Bérégovoy
Tél. : 01 30 44 50 80 
Mail : action.culturelle@ville-guyancourt.fr
Facebook : guyancourt.expositions
Au sein de deux espaces d’exposition, le ser-
vice Action Culturelle propose une program-
mation dédiée à la valorisation et la diffusion 
des pratiques artistiques actuelles. Artistes, 
publics et partenaires du territoire se ren-
contrent ainsi autour de questionnements es-
thétiques et sociaux du monde contemporain.

Aux côtés de ces expositions, d’autres propo-
sitions artistiques pensées avec les structures 
du territoire sont présentes dans différents 
lieux de la ville. 

La Salle d’Exposition 
Située au cœur du quartier de Villaroy, la Salle 
d’Exposition offre un espace où se déploient 
des expositions collectives ou thématiques 
pour tous les âges.  
Des actions de médiation variées (visites, 
ateliers, conférences, tables rondes) sont  

> Culture

Toute la programmation 
www.labatteriedeguyancourt.fr

www.facebook.com/ LaBatterieDeGuyancourt

© Alexis Verdier © Blandine Schmitt Chambonneau



117

> Culture

organisées et des artistes interviennent ré-
gulièrement pour accompagner les visiteurs 
dans leur découverte. Les publics scolaires 
bénéficient d’un accueil spécialement conçu 
pour favoriser une rencontre sensible entre 
les élèves et les pratiques artistiques.  
La saison est également ponctuée chaque 
année au mois d’avril par l’organisation d’Ar-
talents, concours d’arts visuels et au mois 
de juin par l’exposition « Sortie d’ateliers » 
dédiée aux travaux réalisés par les artistes 
amateurs des associations et structures 
guyancourtoises.
  

Horaires de la Salle d’Exposition 
Accès par la médiathèque Jean-Rousselot 
> Mardi et vendredi de 16 h à 19 h
>  Mercredi et samedi de 10 h à 13 h  

et de 14 h à 18 h
>  Dimanche de 10 h à 13 h

La Mezzanine de l’Hôtel de Ville
La Mezzanine de l’Hôtel de Ville accueille des 
expositions monographiques d’artistes du 
territoire, des projets collaboratifs ou de valo-
risation du patrimoine local mis à l’honneur 
dans ce lieu emblématique de la ville.

Visite libre aux heures d’ouverture de l’Hô-
tel de Ville et visites guidées sur demande. 

Archives municipales
Hôtel de Ville
14, rue Ambroise-Croizat
Tél. : 01 30 48 33 70
Le service des Archives et du Patrimoine 
constitue la mémoire administrative de la 
ville. Il collecte, classe et conserve les docu-
ments qui émanent de l’administration ou 
de dons de personnes privées, familles ou 
organismes. Le fonds des archives commu-
nales est composé de milliers de documents 
conservés à l’Hôtel de Ville de Guyancourt 
sur plus d’un kilomètre de rayonnages. Patri-
moine écrit principalement, les archives sont 
riches et variées : correspondance, comptes, 
registres, photographies, plans, affiches, 
publications, cartes postales… L’accueil se 
fait sur rendez-vous (se munir d’une pièce 
d’identité pour l’inscription qui est gratuite).  
Les Archives municipales, ce sont aussi divers 
rendez-vous et événements pour découvrir 
l’histoire de votre ville : expositions, journées 
européennes du patrimoine, sensibilisation 
auprès des scolaires, publications.

© Blandine Schmitt Chambonneau
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Médiathèque  
Jean-Rousselot
12, place Pierre-Bérégovoy 
Tél. : 01 39 30 08 50
Mail : mediatheque-jean.rousselot@agglo-sqy.fr
www.e-mediatheque.sqy.fr
Heures d’ouverture : 
> Mardi - vendredi : 16 h à 19 h
> Mercredi - samedi : 10 h à 13 h et 14 h à 19 h 
> Dimanche : 10 h à 13 h.

Autres équipements 
Musée de la Ville 
Quai François-Truffaut
Montigny-le-Bretonneux
Tél. : 01 34 52 28 80

Réseau des Médiathèques 
MUMED
Quai François-Truffaut
Montigny-le-Bretonneux
Tél. : 01 30 96 96 00

Retrouvez toutes les médiathèques  
de Saint-Quentin-en-Yvelines sur 
www.e-mediatheque.sqy.fr

Bibliobus
Tél. : 01 39 44 22 32

La Merise
Les Merisiers –Trappes 
Tél. : 01 30 13 98 50

Retrouvez toutes les salles de spectacle 
de Saint-Quentin-en-Yvelines sur 
www.kiosq.sqy.fr

Théâtre de 
Saint-Quentin-en-Yvelines
Place Georges-Pompidou - BP 317
78054 St-Quentin-en-Yvelines Cedex
Administration : Tél. : 01 30 96 99 30
Réservation : Tél. : 01 30 96 99 00

KioSQ 
la billetterie 

KioSQ la billetterie est un service gratuit 
développé par la Communauté d’agglo-
mération de Saint-Quentin-en-Yvelines 
en coopération avec les salles de spec-
tacles du territoire, dont La Batterie et  
La Ferme de Bel Ébat pour Guyancourt. 
Un panier d’achat global pour acheter en 
ligne ses places de spectacle dans les 
salles partenaires et un moteur de re-
cherche pour choisir selon ses goûts, ses 
envies, l’âge de ses enfants sont à la dis-
position du public. www.kiosq.sqy.fr

> Culture



119

> Les Maisons de Quartier

LES MAISONS  
DE QUARTIER 
ET CENTRES SOCIAUX
Fortes d’une mixité sociale et génération-
nelle, les Maisons de Quartier et centres 
sociaux sont des espaces de découverte, 
de convivialité, d’accompagnement, d’expé-
riences et de passions partagées, participant 
ainsi au renforcement du lien social.

Un lieu de proximité  
à vocation globale, familiale  
et intergénérationnelle
Les Maisons de Quartier s’adressent à tous 
les publics : enfants, jeunes, adultes, familles : 
>  elles organisent des actions éducatives  : 
accompagnement à la scolarité, accueil 8-10 
ans, sorties, ateliers d’activités… ; 
>  elles accueillent des activités proposées 
par les associations de la ville ;
> elles proposent une programmation cultu-
relle diversifiée  : concerts, ateliers, exposi-
tions, soirées à thème…
> Deux des structures ont l’agrément centre 
social – le centre social du Pont du Rou-
toir et la maison de quartier Joseph-Kosma. 
Elles portent une attention particulière aux 
familles et aux plus fragiles au travers de 
permanences  : écrivain public, assistantes 
sociales, permanences emploi, cours de for-
mation sociolinguistique.

L’accueil des 8/10 ans
Cet accueil se déroule tout au long de l’année 
à l’Espace Yves-Montand. Les animateurs 
(trices) proposent des actions socio-éduca-
tives et travaillent en collaboration avec les 
accueils de loisirs.

Équipements de 
proximité où règnent 

les mixités sociales et 
intergénérationnelles les 

quatre maisons de quartier 
organisent des actions 

éducatives et accueillent 
les activités associatives. 

Deux d’entre elles ont  
un agrément centre social 

délivré par la Caisse 
d’Allocation Familiale :  

les maisons de quartier/
centres sociaux  

du Pont du Routoir et 
Joseph-Kosma.  

Elles accueillent des 
permanences sociales :  
écrivain public, emploi 

(à Joseph-Kosma)… 

Chaque maison de 
quartier dispose d’un 

comité d’animation 
composé d’habitants ou de 

représentants associatifs 
qui participent à la 

programmation annuelle 
(théâtre, soirées à thème…).  

Le quartier du Pont  
du Routoir a, quant à lui, 

son conseil citoyen.
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L’accompagnement à la scolarité
Le Centre Social du Pont du Routoir (dans le 
cadre du Contrat Local d’Accompagnement à 
la Scolarité), et la maison Joseph-Kosma orga-
nisent un accompagnement à la scolarité du 
CP à la 3e. Ce suivi se traduit sous différentes 
formes  : aide dans l’organisation du tra-
vail, projets culturels, activités d’expression 
(théâtre, ateliers scientifiques…) et accom-
pagnement des parents dans la scolarité de 
leurs enfants. Les séances ont lieu quatre 
soirs par semaine, lundi, mardi, jeudi et ven-
dredi (modalités particulières  : se renseigner 
auprès de l’Espace Yves-Montand et de la 
maison de quartier Joseph-Kosma).
De plus, le service Jeunesse organise de l’aide 
aux devoirs à la maison de quartier Auguste-
Renoir.

La malle à jeux
La Maison de Quartier Auguste-Renoir a ou-
vert « la malle à jeux » un espace dédié au jeu. 
Vous pouvez y découvrir de nouveaux jeux, 
venir vous détendre en famille, entre amis ou 
tout simplement faire connaissance avec de 
nouvelles personnes qui aiment aussi jouer.

Espace Public Numérique
L’Espace Public Numérique a recentré ses 
missions sur l’aide aux démarches en ligne en 
mettant en place une formation et des ate-
liers collectifs à thème où des intervenants 
présenteront leurs services en ligne.
Espace Public Numérique Louis-Pasteur
place du Marché
Tél. : 01 30 43 91 75
Bus 439 ou 465 ou 468 – Arrêt : Le Château.

Horaires et adresses
Maison de Quartier Joseph-Kosma
4, place Jacques-Brel - Quartier des Garennes
Tél. : 01 30 57 20 40

> Heures d’ouverture : du lundi au vendredi :
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

Maison de Quartier Auguste-Renoir
Place Vincent-Van-Gogh - Quartier des Saules
Tél. : 01 30 43 45 44
> Heures d’ouverture : du lundi au vendredi : 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

Maison de Quartier Théodore-Monod
Place Pierre-Bérégovoy - Quartier de Villaroy
Tél. : 01 30 44 38 54
> Heures d’ouverture : du lundi au vendredi : 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

Centre social du Pont du Routoir
Espace Yves-Montand
Rue Neil-Armstrong - Quartier du Pont du 
Routoir
Tél. : 01 30 43 00 35
> Heures d’ouverture : du lundi au vendredi : 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

> Les Maisons de Quartier 

Ouvert les mercredis et samedis  
de 14 h à 18 h.

© Blandine Schmitt Chambonneau
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> Salles des Fêtes familiales

Horaires susceptibles d’être 
modifiées en fonction de la situation 
sanitaire liée à la Covid.

Modalités de réservation
Les réservations s’effectuent de un an à 
trois semaines avant la date de l’événement 
auprès du Service de la Vie Associative et des 
Relations Internationales. 
Tél. : 01 30 48 34 14 
ou vie.associative@ville-guyancourt.fr
Plus d’informations sur :
www.ville-guyancourt.fr

SALLE ANDRÉ-BRETON
Capacité : 176 personnes
Horaires
>  Du lundi au jeudi de 9 h 30 à 18 h
>  Du lundi au jeudi de 16 h à 24 h
>  Vendredi, samedi et veille de jour férié  

de 9 h 30 à 18 h
>  Vendredi, samedi et veille de jour férié  

de 9 h 30 à 5 h
>  Dimanche et jour férié de 9 h 30 à 20 h
>  Week-end complet : du samedi matin  

au dimanche soir - Samedi de 9 h 30 à 5 h, 
dimanche de 9 h 30 à 20 h

SALLE LOUISE-LABÉ
Capacité : 106 personnes
Horaires
>  Du lundi au jeudi de 9 h 30 à 18 h
>  Du lundi au jeudi de 16 h à 24 h
>  Vendredi, samedi et veille de jour férié  

de 9 h 30 à 18 h
>  Vendredi, samedi et veille de jour férié  

de 9 h 30 à 5 h
>  Dimanche et jour férié de 9 h 30 à 20 h
>  Week-end complet : du samedi matin  

au dimanche soir - Samedi de 9 h 30 à 5 h, 
dimanche de 9 h 30 à 20 h

SALLE DEGROND
Maison de quartier 
Pierre-Mendès-France
Capacité : 100 personnes
Horaires
>  Du lundi au dimanche de 9 h à 24 h

SALLE N°4
Maison de quartier 
Pierre-Mendès-France
Capacité : 26 personnes
Horaires
>  Du lundi au dimanche de 9 h à 24 h 

La Ville met à disposition 
des Guyancourtois quatre 

salles pour célébrer des 
événements en famille et 

entre amis : anniversaires, 
baptêmes, mariages…

En fonction du nombre 
d’invités, les salles Louise-

Labé et André-Breton 
(quartier Europe) ainsi que 

deux autres salles de la 
maison de quartier Pierre-

Mendès-France (Pont du 
Routoir) vous sont louées.

© Blandine Schmitt Chambonneau
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ASSOCIATIONS PLURIDISCIPLINAIRES
A.L.G - Amicale Laïque de Guyancourt
Dessin, peinture enfant, photo club, danse 
folklorique, badminton, gymnastique 
volontaire, gymnastique aquatique, 
randonnée pédestre et cyclotourisme, 
confection de bijoux, ikebana.
Mail : a.l.guyancourt@wanadoo.fr
Tél. : 01 30 44 22 58

Anim’Europe
Faciliter les échanges, la solidarité,  
la rencontre entre les habitants du quartier  
de l’Europe et les autres quartiers de 
Guyancourt. Théâtre enfants / adolescents 
/ adultes, Loisirs, œnologie, Soirées, 
Musculation, Arts plastiques, scrapbooking, 
petits sportifs (3-6 ans),
Visites conférences.
Mail : animeurope@icloud.com
Tél. : 06 13 21 25 64

Guyancourt Accueil
Activités Socio-Culturelles, Manuelles  
et Sportives.
Cours de français langue étrangère, ateliers 
socio-linguistiques (Sonia : 07 67 48 84 97), 
écrivain public. (F.L.E). 
Gymnastique d’entretien, gymnastique sénior, 
pilates sénior, stretching postural, marche, yoga.
Art du fil, couture, dessin, peinture, réfection de 
siège, vitraux d’art, scrapbooking.
Visites guidées du Château de Versailles.
BP 27 - 78041 Guyancourt
Site : http://guyancourt.accueil.fr
Mail : guyancourt.accueil@free.fr
Tél. : 01 30 43 02 75

La Ville soutient fortement les 
associations grâce à des aides 

financières ou matérielles : 
subventions, prêts de salles, 

formations proposées aux 
dirigeants associatifs… 

Pour des partenariats sur 
le long terme, des contrats 

d’objectifs sont signés. 
Quels que soient vos centres 

d’intérêts et vos passions,  
vous trouverez des équipes 

prêtes à vous accueillir dans 
tous les quartiers. Elles vous 
donneront envie de devenir, 

vous aussi, bénévoles. 
Chaque année, en septembre, 
l’événement Associations en 

Fête permet de découvrir des 
activités et de s’y inscrire 

dans les associations. 
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ANCIENS COMBATTANTS
A.F.M.D
Amis de la Fondation pour la Mémoire  
de la Déportation.
Site : www.afmd.org
Mail : viviane.boussier@gmail.com
Tél. : 01 30 57 90 37

A.R.A.C
Association Républicaine des Anciens 
Combattants et Victimes de Guerre et  
des Combattants pour l’Amitié, la Solida-
rité, la Mémoire, l’Antifascisme et la Paix.
Tél. : 01 30 43 44 84 et 01 30 43 99 14

F.N.A.C.A
Fédération Nationale des Anciens  
Combattants d’Algérie.
Tél. : 01 30 43 51 75

U.N.H.A.S
Union Nationale des Harkis Associés et 
Sympathisants.
Tél. : 09 54 34 88 07

ANIMAUX
Club d’Aquariophilie de Guyancourt
Mail : arthur.morillon@gmail.com
Tél.: 06 21 87 40 70

ASSISTANTES MATERNELLES
Les Bout’ Choux
Assistantes maternelles privées.
Tél. : 06 50 09 65 91

Les Petits Pas
Assistantes maternelles privées.
Tél. : 09 66 12 37 17 ou 07 87 71 08 01

L’Envolée
Assistantes maternelles privées
Site : www.lenvolee-guyancourt.org
Mail : envolemoi78@hotmail.com

BIEN-ÊTRE
Énergétique et mieux-être – AEME
Mail : aeme@numericable.fr
Tél. : 06 67 73 42 76

CULTURE ET LOISIRS
Bridge Club Guyancourtois
Salle Germaine Degrond
Maison de Quartier Pierre Mendès-France
7, rue Guy-Barrillio - 78280 GUYANCOURT, 
Pratique du bridge et initiation. 
Renseignements : 
Mail : patrick.benattar@aliceadsl.fr

Clubs d’Échecs de Guyancourt
Pratique sportive du Jeu d’Échecs sans limite 
d’âge. Cours pour les enfants à partir de 6 ans
Mail : echecs-guyancourt@orange.fr
Site : www.echecs-guyancourt.fr

Amicale Laïque de Guyancourt
(Voir associations pluridisciplinaires).

CLIP 78 (réalisation de clip vidéo)
Mail : clip78@orange.fr 
Tél. : 06 08 22 26 95

Les ailes saint-quentinoises
Tél. : 06 82 82 24 95

CULTURE ARTS PLASTIQUES
Amicale Laïque de Guyancourt - 
Guyancourt Accueil Anim’Europe
(Voir associations pluridisciplinaires)

L’Atelier des Saules
Loisirs créatifs
Mail : scrapsaulaires@aliceadsl.fr
Tél. : 06 62 15 53 46
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CHANT – CHORALE
Les Falbalas, groupe vocal  
et scénique
Choeur de femmes - Pratiques vocales, cho-
rales et scéniques - Chansons mises en scène  
Site: www.abracadavoix.org
Mail : abracadavoix@gmail.com 
Tel. : 06 81 29 94 51 ou 06 86 26 29 55

Achoriny
Atelier choral de Saint-Quentin-en-Yvelines , 
chœur mixte de chants urkrainiens
Site : www.achoriny.com
Mail :  contact@achoriny.com
Tél. : 06 87 33 79 30

Contraste
Contraste music’ole - Enseignement musical 
pour tous : enfants, ados, adultes.
Site : http://musicole78.fr
Mail : contact@musicole78.fr
Tél. : 06 60 56 06 03

Chœur Viva Voce 
Chorale adultes, technique vocale, chant.
Site : www.choeur-vivavoce.fr
Mail : contact@choeur-vivavoce.fr
Tél. : 06 76 31 45 65 ou 06 18 02 17 80

Les Canotiers
Chorale
Mail : bernard-henri.rousseau@orange.fr

Saint-Quentin Gospel
Chorale – Chants gospel et négro-spirituels.
Site : www.stquentin-gospel.fr
Mail : stquentingospel@gmail.com
Tél. : 07 69 86 68 81

DANSE
A.L.G. - Amicale Laïque  
de Guyancourt
Danses folkloriques françaises.
(Voir associations pluridisciplinaires)

Calibeurdaine
Danse, musique, chants traditionnels et arts 
populaires de France et d’ailleurs.
Site : https//calibeurdaine-folk.fr
Mail. : calibeurdaine.folk@free.fr
Tél.: 06 35 97 84 93

Contretemps
École de danse, Classique, Modern’Jazz, Hip-
Hop, Contemporain, Moderne, Pilâtes, Barre à 
terre et Training Ballet
Site : www.contretemps.org
Mail :contact@contretemps.org 
Tél. : 06 42 41 13 10

E.F.A Espérance Foi Amour
Promouvoir les activités culturelles et sociales 
à Antsirabé Madagascar.
Site : http://efa-association.wix.com/efa
Mail : r.elysette@yahoo.fr
ou association_efa@yahoo.fr
Tél. : 06 62 45 04 80

Jade
Danse africaine, hip-hop et afro-jazz.
Cours de percussions (djembé et doum 
doum), break, ragga, zumba, barre à terre...
Site : www.dansejadeguyancourt.com
Mail : associationjade.guyancourt@gmail.com
Tél. : 06 03 65 05 96

Guyancourt Fit & Dance
Fitness (cardio, bodypump, pilates, step...), 
danses commerciales, latines, stages.
Site : www.letsdanceguyancourt.jimdo.com
Mail : martine.lacourte@hotmail.fr
Tél. : 07 81 49 80 13

Rythm & Jazz
École de danse - Modern’ Jazz, salsa, danses 
afrocaribéennes, contemporain, reggaeton.
Site : www.rythmandjazz.wixsite.com/danse
Mail : rythmandjazz@gmail.com
Tél. : 01 30 48 01 43

> Annuaire des associations
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ÉCHANGES CULTURELS
Comité de Jumelage de Guyancourt
Échanges avec Pegnitz (Allemagne),  
Linlithgow (Écosse) et Comé (Bénin).
Site : www.jumelage-guyancourt.com
Mail : president@jumelage-guyancourt.com

Contraste
Contraste music’ole. Enseignement musical 
pour tous : enfants, ados, adultes.
Site : www.musicole78.fr
Mail : contact@musicole78.fr
Tél.: 06 60 56 06 03

Harmonie de Saint-Quentin-en-Yvelines
Orchestre d’instruments à vents et percus-
sions de Saint-Quentin-en-Yvelines
Site : www.hsqy.wordpress.com
Mail : hsqy78@gmail.com
Tél. : 06 63 89 09 41

THÉÂTRE
Anim’Europe
(Voir associations pluridisciplinaires.)

A pas de G.E.A.N.T
A Guyancourt sur des échasses, des Artistes 
du Nouveau Théâtre. Atelier théâtral pour 
enfants (6-12 ans), atelier de théâtre d’impro-
visation pour adolescents (à partir de 14 ans) 
et adultes, animation de rue sur échasses.
Site : www.apadegeant.info
Mail : contact@apasdegeant.info
Tél.: 06 11 33 07 07

Théâtre des Korrigans
Compagnie théâtrale de professionnels et 
des amateurs : création de spectacles, inter-
ventions et partenariats culturels. Théâtre, 
spectacle, poésie, conte. Théâtre école : cours 
et ateliers hebdomadaires. Enfants : éveil 
« expression et musique » pour les 4-6 ans.
Mail : theatre.korrigans@gmail.com
Blog : www.theatredeskorrigans.blogspot.com
Tél. : 06 70 55 30 72

DIVERS
Association Paroissiale de Guyancourt
Site : http://gp.stquentin-stvictor.fr
Mail :  secretariatsqsv@gmail.com

ou agp@stquentin-stvictor.fr
ou secretariat@gpsqsr.fr

Tél. : 09 53 65 06 21

CAP Saint-Jacques
Tél. : 06 95 96 21 65

Club Saint-Quentin
Activités éducatives et récréatives pour  
les enfants et les jeunes.
Mail : secretariat@club-saint-quentin.fr
Tél. : 06 95 14 04 30

Éclaireuses et Éclaireurs Unionistes 
de France
Mouvement protestant de scoutisme.
Mail : eeudfsqy@gmail.com
Tél. : 06 61 78 37 59

ÉPUSQY  
(église protestante unie  
de Saint-Quentin-en-Yvelines)
Site : www.epusqy.org
Mail : paroisse@epusqy.org
Tél. : 01 30 69 09 02

HIPPO DISCO (Animation)
Site : www.hippodisco.fr
Mail : contact@hippodisco.fr
Tél : 01 30 49 13 52

Les Amis Collectionneurs  
de Guyancourt
La section « Les Amis Collectionneurs de 
Guyancourt » est ouverte à toutes les collec-
tions : philatélie, monnaies, capsules de cham-
pagne, kinder…
Mail : robert.bussiere@neuf.fr
Tél. : 01 30 43 77 30 ou 06 11 10 40 64
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Assoc REGAL
L’association a pour objet la mise en place 
d’une agriculture guyancourtoise saine et 
durable et plus largement de répondre à  
l’urgence climatique et sociale.
Mail : contact@lassos.regal.bio

Scouts et Guides de France
Mail : groupesgdfsqy@gmail.com
Tél. : 06 63 81 35 83 ou 07 81 41 58 13

Scouts marins
Mail : karian.stephanie@neuf.fr
Tél. : 06 82 16 97 83

U.M.G
Union des musulmans de Guyancourt
46, rue du Moulin Renard
Tél. : 09 53 89 52 92

ENVIRONNEMENT
AMAP « La cagette verte »
Amap étudiante.  
Distribution de produits locaux.
Mail: lacagetteverte@gmail.com

A.M.A.P. « Les Prés d’chez vous »
Distribution de légumes bio.
Site : https://lespresdechezvous.wodpress.com
Mail : lespresdechezvous@gmail.com
Tél. : 06 89 37 85 60 (président)

A.M.A.P. « Terrain vague »
Distribution de légumes bio.
Site : https://terrainvagueamap.wordpress.com
Mail : ptherrillion@mailz.org
Tél. : 06 18 42 24 85

A.M.A.P Pont du Routoir
Association pour le maintien de l’agriculture 
paysanne ; panier hebdomadaire.
Mail : amap-pdr@lassos.regal.bio

A.S.E.M.
Association de Sauvegarde des Étangs  
de la Minière et des Sources de la Bièvre.
Site : http://asem-guyancourt.blogspot.fr/
Mail : asem.guyancourt@gmail.com
Tél. : 06 61 77 18 38

Association Ville Verte
Association d’éducation à l’environnement, 
ancrée dans le paysage saint-quentinois.
Site : www.associationvilleverte.org
Mail : contact@associationvilleverte.org
Tél. : 01 30 43 80 40

Dédale
Projets à finalité écologique, sociale et soli-
daire : alter-expos, « ripailles », jardin partagé.
Site : http://dedaleasso.org
Mail : contact@dedaleasso.org
Tél. : 06 18 49 29 64

Guyancourt en transition 
Projets citoyens, durables et solidaires : ville-
jardin, échange de savoir-faire, déplacement 
doux, économie circulaire, zéro-déchet,
Site : https://sqyentransition.wordpress.com/
Mail : sqytransition@gmail.com 
Tél. : 06 42 66 31 71

Jardin partagé des Saules (le)
Jardin partagé sur le Mail des Saules, déve-
loppement durable, biodiversité, lien social, 
activités pédagogiques et de sensibilisation, 
compostage...
Mail : jardinpartage.saules@zaclys.net

Jardin Passion Partage
Partage de la passion du jardin.
Mail : jardinpassionpartage@gmail.com
Tél. : 01 30 64 04 07

Les Jardins Familiaux
Jardins mis à la disposition des familles  
guyancourtoises adhérentes.
Mail : jardinsguyancourt@yahoo.fr
Tél. : 01 30 60 01 81
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L.P.O. - Ligue la protection  
des oiseaux
Préservation des oiseaux et de la biodiversité 
par la connaissance, la protection, l’éducation 
et la mobilisation.
Site : http://www.lpo.fr
Mail : guyancourt@lpo.fr
Tél. : 01 53 58 58 38

La Vie’cyclette
Promouvoir la pratique du vélo au quotidien. 
Site : www.viecyclette.org
Mail : contact@viecyclette.org
Tél. : 06 88 48 61 23

HANDICAP
Acanthe
Aide aux familles confrontées à l’autisme et aux 
personnes atteintes de troubles autistiques.
Site : www.acanthe.org
Mail : contact@acanthe.org
Tél. : 01 34 62 92 38

A.D.E.S.D.A. 78
Association Départementale pour l’Éducation 
Spécialisée des Enfants Déficients Auditifs.
19 bis, avenue du Centre - Guyancourt.
Site : http://adesda78.free.fr
Mail : president@adesda78.org
Tél. : 01 39 30 65 80

A.F.E.P. - Association Française pour 
les Enfants Précoces
Site : www.afep-asso.fr
Mail : secretariat@afep.asso.fr
Tél. : 06 32 77 62 90

AFM Téléthon  
coordination Yvelines Est 
Représentant l’Association Française contre 
les Myopathies (AFM) auprès des organisa-
teurs de manifestations.
Tél.: 01 30 56 13 85 
Site : www.coordination78e.telethon.fr

IME Alphée
IME pour jeunes autistes. 
9, rue Lino-Ventura 
Mail : alphee@arisse-asso.fr
Tél. : 01 61 37 26 41

APEI de 
Saint-Quentin-en-Yvelines
Proposer à des personnes handicapées men-
tales des activités de loisirs pendant le wee-
kend
Tél. : 06 81 99 03 78
Site : www.apei-sqy.fr
Mail : apei.sqy@laposte.net

Association Éducation 
Réadaptation Infirmes Moteurs 
Cérébraux
12, rue Fernand-Léger.
Tél. : 01 30 48 97 43

Association Valentin Haüy
Accompagne les personnes aveugles et mal 
voyantes pour leur permettre de vivre plei-
nement dans la société actuelle et accéder à 
une plus grande autonomie.
-  Accueil, café-rencontre le lundi, à la maison 

de quartier Auguste-Renoir
-  Cours de braille le mardi, à la maison de quar-

tier Théodore Monod
-  Promenades accompagnées, sorties cultu-

relles, activités manuelles et sportives...
Site : www.yvelines.avh.asso.fr
Mail : saintquentin.avh78@orange.fr
Tél. : 06 80 60 06 24

A.P.A.J.H Yvelines
Gestion d’établissements et services pour 
adultes et jeunes handicapés. 
Siège social : 11, rue J. Cartier.
Site : www.apajh.org
Mail : apajh-yvelines@wanadoo.fr
Tél. : 01 61 37 08 00
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APF – Association des Paralysés de 
France
Réseau actif de soutien et de défense des 
personnes en situation de handicap moteur, 
avec ou sans troubles associés, et de leur 
famille. Nombreuses activités culturelles et 
sportives.
Permanences ou accueil du public : du lundi 
au vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 
17 h (fermeture à 16 h le vendredi) 
164, avenue Joseph-Kessel - Pavillon 10 
78960 Voisins-Le-Bretonneux.
Mail : dd.78@apf.asso.fr 
Site : www.apf78.blogs.apf.asso.fr
Tél. : 01 30 44 14 41

Bibliothèques sonores
Enregistrer et prêter aux mal-voyants et 
nonvoyants des livres enregistrés
50, rue du muguet
Théâtre le Nickel,  
78120 Rambouillet.
Site : www.bs-rambouillet.fr
Mail : b-s-rambouillet@wanadoo.fr
Tél. : 01 34 83 13 60 

Dyspraxique  
Mais Fantastique DMF 78
Faire reconnaître la dyspraxie comme un 
handicap à part entière. Informer les profes-
sionnels et les partenaires concernés afin 
d’obtenir des formations auprès des pouvoirs 
publics et mettre en place un dépistage pré-
coce en vue de proposer une prise en charge.
Site : www.dyspraxie.info
Tél. : 01 30 43 68 11 ou 06 41 80 15 05

G2MG - Guyancourt  
Manifestations pour les Maladies 
Génétiques
Organiser des manifestations dans le cadre 
du Téléthon.
Site : http://www.g2mg.net
Mail : g2mg.guyancourt@yahoo.fr

UNAFAM
Union Nationale des Amis et Familles de  
Malades Psychiques.
Site : www.unafam.org
Mail : 78@unafam.org
Tél. : 01 39 54 17 12 
Antenne de St-Quentin : 
Tél. : 06 15 62 81 55

HUMANITAIRES ET CARITATIVES
Artisans du monde 
Commerce équitable. Éducation au commerce 
équitable en milieu scolaire.
Site : admsqy.wordpress.com

www.artisansdumonde.org
Mail :  adm.sqy@laposte.net 

ou saint-quentin-en-yvelines 
@artisansdumonde.org  

Tél. : 01 30 68 10 38 ou 06 62 40 58 17 

BALISQY (Boutique alimentaire)
Services aux personnes en précarité
2, allée Andersen
78 180 Montigny-le-Bretonneux.
Mail : balisqy@orange.fr
Tél. : 01 39 44 01 47

B.E.C - Bouche Et Cœur
Banque alimentaire.
Permanences les lundis, mercredis, vendredis 
de 16 h à 19 h. - 1, boulevard Jean-Jaurès
Mail : asso.bec@gmail.com
Tél. : 06 61 32 88 14

Comité Catholique Contre la Faim  
et pour le Développement 
Terre Solidaire
ONG d’éducation au développement à la 
citoyenneté et à la solidarité internationale.
Site : www.ccfd78.free.fr
Mail : marc.hanotte@laposte.net

ou ccfd78@ccfd-terressolidaires.org
Tél. : 01 39 53 66 06 ou 06 61 12 88 91
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Croix-Rouge française 
(Unité Locale de SQY)
Association à but humanitaire et caritatif.
Permanence «  secourisme  » 2e mercredi de 
chaque mois.
79, rue Eugène-Viollet-Le-Duc
Site :dlus.stquentin78@croix-rouge.fr
Tél. : 01 30 48 92 17
Siège social – Elancourt
Site : ul.stquentinyvelines@croix-rouge.fr
Tél.: 01 34 61 43 76

E.B.E.N.E.A
Espoir pour le Bien Etre des Enfants Natifs 
des Ethnies d’Afrique.
Site : www.ebenea.org
Mail : asso.ebenea@yahoo.fr
Tél.: 01 34 76 94 07

E.F.A. - Espérance Foi Amour
Promouvoir les activités culturelles et sociales 
à Antsirabé Madagascar.
Mail :  r.elysette@yahoo.fr 
Tél. : 06 62 45 04 80

France bénévolat Yvelines
Mail : francebenevolat.voisins@laposte.net
Tél. : 06 95 40 15 92

I.C.A.R.E. - Initiative  
de Coopération Active par Relais 
Étudiant
Projets à but humanitaire, social et environ-
nemental.
Site : www.uvsq.fr
Mail : icareasso@gmail.com

icareasso78@gmail.com

La Ligue des Droits de l’Homme
138, rue de Marcadet
75018 Paris.
Site : www.LDH@LDH-FRANCE.org
Tél. : 01 56 55 51 00

P.O.E.M.E.S - Paris Ouest Étudiants 
en Médecine Solidarité
Organisation et promotion des actions de 
santé publique, de solidarité locale et de 
solidarité internationale.
Site :www.poemesasso.fr
Mail : poemesasso@gmail.com

Secours Catholique  
(équipe de Guyancourt)
Accueil et accompagnement de personnes en 
difficulté, activités collectives, accompagne-
ment scolaire
Site : www.yvelines.secours-catholique.org 
Mail : ec.secours.catholique@gmail.com

yvelines@secours-catholique.org
Tél. : 07 86 13 18 50
Permanence d’accueil les mardis et jeudis 
de 14 h à 16 h, place du Marché au pont 
du Routoir

U.N.I.C.E.F.
United Nations International Children’s
Emergency Fund. Comité des Yvelines.
Site: www.unicef.org/fr
Mail : unicef.versailles@unicef.fr
Tél. : 09 82 01 76 41

ou 06 83 38 35 90
Mail : philippe.jondnecand@wanadoo.fr

jmc.piquet@noos.fr

INFORMATIQUE
Commassoc
Initiation à Internet, initiation bureautique, 
conception de site internet, loisirs numériques.
Site : http://www.commassoc.net/
Mail : info@commassoc.net
Tél. : 06 33 07 11 01

PARENTS D’ÉLÈVES
Associations de parents d’élèves
Renseignez-vous auprès de votre établisse-
ment scolaire pour le numéro de téléphone.
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FCPE
Mail : president@fcpe-guyancourt.org 

ou bureau@fcpe-guyancourt.org

PEEP
Mail : peepguyancourt@gmail.com

AIPE/UNAAPE
Mail : aipe78280@gmail.com

PLURICULTURELLES
Al atlas
Cours d’arabe littéraire, atelier de cuisine du 
monde, expositions à thème, sorties pédago-
giques, chants, théâtre, conférences-débat.
Site : www.al-atlas.fr
Mail : contact@al-atlas.fr
Tél. : 06 62 24 74 23

DC SQY
Diversité culturelle à Saint-Quentin-en-Yvelines
https://sites.google.com/site/diversite 
culturelleasqy/
Mail : diversitesqy@gmail.com 
Tél. : 06 12 30 15 07

E.F.A - Espérance-Foi-Amour
Activités musicales, chant choral, danse tradi-
tionnelle de Madagascar.
Mail :  r.elysette@yahoo.fr 
Tél. :  06 62 45 04 80

SOCIALES
Accueillir Sauvegarde des Yvelines
Hébergement temporaire avec accompagne-
ment social, conditions d’admission, public  
en difficulté d’accès au logement
Mail : association-accueillir@seay.fr
Tél. : 01 30 66 57 80 

Alcooliques Anonymes
Site : www.alcooliques-anonymes.fr
Tél. : 09 69 89 40 20

Amitié et solidarité 
Site : http://AmitieetSolidarite.blogspot.fr
Mail : solidarite78280@aol.com
Tél : 06 30 80 30 38 

C.R.A.G.
Club des Retraités et Anciens de Guyancourt.
Centre Louis-Pasteur
Tél. : 06 07 30 46 52
Tél. : 01 30 55 56 28
Lundi, jeudi après-midi.

Entraide Scolaire Amicale
Site : www.entraidescolaireamicale.org
Tél. : 0 800 67 24 00
Mail : esa.guyancourt@gmail.com

Les Enfants de Noë
Accueil et soutien d’enfants touchés familia-
lement par la maladie.
3, avenue du Manet
78180 Montigny-le-Bretonneux.
Tél. : 01 30 57 58 59

F.A.S.-S.Q.Y
Fédération des Associations de Solidarité de 
Saint-Quentin-en-Yvelines.
Mail :  fas.sqy@laposte.net
Tél. : 06 17 06 61 26

France Alzheimer Yvelines
Information, accompagnement et soutien 
des malades atteints par la maladie d’Alzhei-
mer ou par une maladie apparentée et de leur 
famille.
Site : www.francealzheimer-yvelines.org
Mail : fa.yvelines@hotmail.fr
Tél. : 01 39 50 03 86

Lions Club Montigny des 3 villages
Partenaire des trois communes de Saint-
Quentin-en-Yvelines Est (Guyancourt, Monti-
gny-le-Bretonneux et Voisins-le-Bretonneux
Site : www.lions-m3v.org
Mail : president@lions-m3v.org
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Mouvement Vie Libre
Mouvement de buveurs guéris, d’abstinents 
volontaires et de sympathisants
Site : http://www.vielibre.org

MRAP  
Mouvement contre le racisme et 
pour l’amitié entre les peuples
Comité Local de SQY (Trappes)
Tél.: 06 80 24 35 70

Secours Populaire
Site : www.secourspopulaire.fr/78/guyancourt
Mail : aline.grillon@spf.78.org
Tél. : 01 30 50 46 26 

Selservice
Système d’Échange Local. Promouvoir des 
solidarités dans le cadre du développement 
local grâce à des échanges multilatéraux de 
savoirs, biens et services, et faire prendre 
conscience de la dimension humaine existant 
derrière tous ces échanges. 
Permanence : La Mare au Sel, chaque samedi 
de 10 h 30 à 13 h, rue Henri de Toulouse-
Lautrec
Site : www.selservice.org
Mail : contact@selservice.org
Tél. : 06 66 20 61 49 ou 06 52 56 47 95

SPORTS
ARTS MARTIAUX
Aïkido
Kannagara aikido club de Guyancourt
Tél. : 06 07 62 51 62

Budo (Technique d’autodéfense japonaise).
Budo Club
Tél. : 06 25 16 85 01

Judo
Guyancourt Judo Club
Site : http://guyancourt-judo-club.fr
Mail : guyancourtjudoclub@yahoo.com
Tél : 06 73 10 19 18

Karaté
Arts Martiaux Seishin Kaï
Site : www.amsg.asso.fr
Mail : karateamsg@gmail.com
Tél. : 07 68 96 99 86

Kung Fu
Club de Kung Fu Wu Shu du Dragon Noir
Mail : ckwdragonnoir78@gmail.com
Tél. : 06 13 08 52 83

Taekwondo
Académie SQY Taekwondo
Mail : guyancourt@tkd78.fr
Tél. : 06 15 89 69 13

ATHLÉTISME
EASQY Athlétisme
Site : www.easqy.athle.org
Tél. : 06 41 07 16 93

BADMINTON
Amicale Laïque de Guyancourt
(Voir associations pluridisciplinaires.)

BASKET
Guyancourt Basket-ball
Mail : gbb.secretariat@gmail.com
Tél. : 07 67 51 99 50 

BOXE
Ecole Boxing Art 78
Tél. : 07 82 28 21 29

Muay Thai
Éclipse 78
Tél. : 06 20 76 00 70

COURSE D’ORIENTATION
Guyancourt Orientation 78
Site : www.go78.org
Mail : contact@go78.org
Tél. : 06 17 98 65 51
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ESCRIME
Cercle d’Escrime de Guyancourt
Site : escrime-guyancourt.16mb.com/
Mail : ceg78280@gmail.com
Tél. : 06 10 15 65 69

FOOTBALL
Étoile Sportive Guyancourt
Enfants/Adultes.
Tél. : 01 30 57 13 59
Mail : esgsqy@lpiff.fr

FORCE
Kettlebell Sport Club 78
Sport des kettlebells
Mail : ksclub78@gmail.com

GYMNASTIQUE
Entente Sportive Guyancourt  
Gymnastique
Gymnastique, baby-gym à partir de 4 ans, 
trampoline, initiation au cirque 
Site : www.gym-guyancourt.com
Mail : esggym_guyancourt@gmail.com
Tél. : 06 67 42 58 77

Guyancourt Accueil – ALG - APARC
(Voir associations pluridisciplinaires.)

Guyancourt Gym Forme
Multi-cours de fitness du mardi au jeudi  
de 19 h à 22 h 
Site : http://guyancourtgymforme.jimdo.com
Mail : martine.lacourte@hotmail.fr
Tél. : 07 81 49 80 13

Gymnastique rythmique 
et sportive
À partir de 4 ans.
Site : http://grs-guyancourt.sportsregions.fr/
Mail : grs.guyancourt@gmail.com
Tél. : 06 52 19 44 99

HANDBALL
Guyancourt Handball
Mail : 5878063@fffhandball.net
Tél. : 06 70 44 45 11

06 50 90 97 36

HANDISPORT
CAP-SAAA
Musculation
Tél. : 06 03 41 45 30

Anim’Europe, APARC
(Voir associations pluridisciplinaires.)

NATATION
Cercle des Sports Nautiques  
de Guyancourt
Bébés nageurs, école de nage, aqua-gym, 
compétition.
Site : www.csnguyancourt.fr

Sports 12/13
Mail : sport12_13@hotmail.com

PÊCHE
La Carpe guyancourtoise
Tél. : 06 52 97 92 11

PÉTANQUE
La Pétanque guyancourtoise

RANDONNÉE, MARCHE
ALG, Guyancourt Accueil, Aparc
(Voir associations pluridisciplinaires.)

GOLF
Golf Club Guyancourt 
GuyancourT.golf.club@orange.fr
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RUGBY
Saint Quentin en Yvelines Rugby
Site : www.sqyrugby.fr

TENNIS
Tennis Club Guyancourt
À partir de 4 ans.
Tél. : 01 30 43 84 14

TENNIS DE TABLE
Tennis de Table Guyancourt
Site : www.ttg78.com
Tél. : 06 47 86 36 75

TIR À L’ARC
Archers de Guyancourt
Site : http://archers.guyancourt.fr
Tél. : 06 17 91 41 81

TRIATHLON
Club Saint-Quentin-en-Yvelines
Site : www.triathlon-sqy.fr
Mail : contact@triathlon-sqy.fr
Tél. : 06 03 00 69 07

VÉLO
Cyclo-Club de Guyancourt
Tél. : 06 59 11 91 25
Mail : cycloclub78@gmail.com

Vélo Club de Guyancourt
Mail : guyancourt.velo.club@gmail.com

YOGA
APARC - Guyancourt Accueil
(Voir associations pluridisciplinaires.)

> Annuaire des associations

© Blandine Schmitt Chambonneau



134

> Annuaire des associations

Les prêts 
des Salles
Guyancourt compte quelque 51 salles si-
tuées dans les maisons de quartier, les villas, 
les locaux collectifs résidentiels. Elles sont 
mises gratuitement à la disposition des asso-
ciations guyancourtoises pour leurs activités 
ou leurs manifestations. Ces salles peuvent 
être attribuées soit ponctuellement, soit sur 
la durée de l’année scolaire. Un ou plusieurs 
créneaux horaires dans une ou plusieurs 
salles de la Ville peuvent ainsi être accordés à 
une même association en fonction de l’intérêt 
de son projet.

Maison de Quartier 
Joseph-Kosma
Heures d’ouverture du lundi au vendredi :
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h  
4, place Jacques-Brel  
Quartier des Garennes
Tél. : 01 30 57 20 40

Maison de Quartier  
Auguste-Renoir
Heures d’ouverture du lundi au vendredi :  
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
Place Vincent-Van-Gogh
Quartier des Saules
Tél. : 01 30 43 45 44

Maison de Quartier  
Théodore-Monod
Heures d’ouverture du lundi au vendredi :  
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h  
Place Pierre-Bérégovoy 
Quartier de Villaroy
Tél. : 01 30 44 38 54

Centre social du Pont du Routoir
Heures d’ouverture du lund au vendredi :  
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
Espace Yves-Montand
Rue Neil-Armstrong
Quartier du Pont du Routoir
Tél. : 01 30 43 00 35

Centre Louis-Pasteur
Place du Marché - Quartier du Pont du Routoir
Service vie Associative : 01 30 48 34 14 

Maison de Quartier  
Pierre-Mendès-France
5, rue Guy-Barrillio
Quartier du Pont du Routoir
Service vie Associative : 01 30 48 34 14 

LES VILLAS
Villa Simone-Signoret
Chemin de la Pléiade - Rue Jules-Michelet
Quartier de Villaroy
Service vie Associative : 01 30 48 34 14 

Villa Jean-Monnet
1, rue Jean-Monnet - Quartier de l’Europe
Service vie Associative : 01 30 48 34 14 



> Index

135

A
Accueil de loisirs    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .11, 66, 67
Accueil du matin  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .47, 66
Action culturelle .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .48, 71, 116
Action sociale  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .13, 57, 82
Activités scolaires  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 63
Agence locale d’assurance maladie  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 94
Agent Local de médiation sociale    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 50
Aide aux associations  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  133
Alimentation générale   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22
Allergies alimentaires .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 67
Allô monsieur le maire   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 38
Ambulance .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 97
Amélioration - Rénovation - Habitat  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20
Anciens   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .80, 123, 130
Anciens combattants   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 123
Angiologue   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 97
Animations des quartiers  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 48
Animaux   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .102, 123
Annuaire des Associations  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 122
Archives    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .49, 117
Articles de sports  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22
Arts plastiques   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 123
Assistantes maternelles    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 123
Associations humanitaires et caritatives  .128
Associations parents d’élèves .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 129
Associations pluriculturelles  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 129
Associations pluridisciplinaires   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 122
Associations sociales  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 130
Associations sportives .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 131
Athlétisme   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 131
Auto-école    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22

B
Badminton   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 131
Banques    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23
Basket   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 131
Bâtiments   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 48
Bâtiment (travaux) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20
Bibliothèque universitaire   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 73
Bien-être .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 123
Boucheries charcuteries  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23
Boulangeries pâtisseries   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23
Boutique des parents    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .12, 71, 77
Boxe   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 131
Bridge    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 123

C
Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) .  .  .  .  .  . 83
Caisse d’allocations familiales    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .56, 83
Caisse nationale d’assurance vieillesse   56, 80
Campus des Services de l’Automobile  
et de la Mobilité   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .13, 75
Cardiologie   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 97
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) .  .  .  .  .  .  .  . 83
Centre de planification familiale  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 56
Centre de protection infantile   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .14, 95
Centre de ressources lecture    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 64
Centre Social du Pont du Routoir  12, 120, 134
Centres de vacances  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 68
Chant    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 123
Chauffagiste   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20
Chemins piétons   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 106
Chorale    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 123
Cimetières    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .13, 54
Classes de découverte .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 63
Clinique   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .94, 102
Coiffure    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24
Collecte des déchets  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 104
Collections   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 125
Collèges   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 72
Communauté d’agglomération  .  .  .  .  .  .  .39, 56, 92
Conférences    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 76, 78, 116, 122
Conférence communale du logement   .  .  .  .  .  .  .  .  . 93
Confiseur    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24
Conseil municipal   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 36
Conseil municipal des enfants   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 40
Consultation médico-psychologique  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 95
Contrôle technique   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25
Coordination gérontologique locale    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 79
Course d’orientation   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 131
Crèches   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 60
Cultes   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 56
Culture   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .70, 113, 122
Culture Arts Plastiques   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 123

D
Danse   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 124
Déchetterie   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16, 54, 104, 105
Dentistes : Chirurgiens Dentistes  
et Docteurs en chirurgie Dentaire   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 98
Démarches administratives   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 51



> Index

136

Dermatologie et vénérologie   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 97
Dessin    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .122, 123 ,124
Développement durable   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18
Direction Départementale  
de l’Équipement (DDE)  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 57
Dispositif de réussite éducative   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 50

E
Échanges culturels .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 124
Éco points   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .11, 13, 15, 16, 17
École des parents   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .76, 77
École municipale de danse    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 112
École municipale de musique   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 114
École municipale des sports   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 112
Écoles élémentaires   11, 13, 14, 16, 17, 65
Écoles maternelles   11, 13, 14, 16, 17, 64
Échecs  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  123
Écrivain public  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .84, 123
EDF    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 57
Électricité générale   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20
Élus   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .32, 33, 34 ,35, 36
Emploi    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .47, 82, 88, 89, 90
Enfance   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 62
Enlèvement des épaves  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 50
Environnement    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 126
Équipements sportifs   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .13, 15, 110
Ergothérapeute    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 98
Escrime   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 132
Espace citoyen .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  51 
Espace public numérique .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .12, 120
Esthétique   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25
État civil    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 46
Études aménagées   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 67
Expert comptable   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29
Expositions   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .116, 117

F
Fleuriste   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24
Football    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 132
Fournitures scolaires  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 64

G
Garages    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .24, 25
Garde d’enfants    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 123
Golf  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 132
Gymnases et stades .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 110
Gymnastique   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .110, 122, 132

H
Handball    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 132
Handicap    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 79, 86, 87, 127, 128
Handisport   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 132
Hôpitaux    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 94
Hôtel de ville   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .12, 46, 117
Hôtels    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25

I
Île de loisirs .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 112
Immobilier    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25
Impôts   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 57
Incinération animaux   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25
Infirmier  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 99
Information   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 43
Informatique   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 129
Infrastructures   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 48
Inscriptions écoles .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 63
Inspection de l’éducation nationale   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 75
Instituts de beauté   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25
Internet    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 43

J
Jeunesse   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .47, 69

L
La Batterie    .  .  .  .  .  .  .  .  .15, 49, 70, 71, 114, 115
La Ferme de Bel Ébat   .  .  .  .  .  .  . 49, 70, 113, 114
Laboratoire d’analyses médicales    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 99
Langues (cours de) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 130
Lavage de véhicule  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25
Laveries automatiques   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25
Le Phare Jeunesse  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17, 47, 69, 90
Lieu Ecoute Jeunes    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 71
Librairies, presse, papeteries   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26
Logement    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .47, 90, 91 ,92, 93
Lycées    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 72
L’atelier du mercredi de la salle d’expo  .  .  .  .  .  .  .  .  . 70

M
Maintien à domicile   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .47, 79
Maison de la justice et du droit   .  .  .  .14, 57, 92
Maison de retraite   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .80, 99
Maisons de quartier   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .119, 120, 133
Maison des Séniors  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12
Malle à jeux    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 120
Marche   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 132
Marché   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .12, 22, 57
Marchés publics    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 48
Marquage gratuit des vélos    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 50



> Index

137

Masseurs Kinésithérapeutes    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 99
Médecins Généralistes   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 95
Médecins Spécialisés   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 97
Médias    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 44
Médiathèques   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .17, 118
Menuiserie   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21
Mezzanine de l’Hôtel de Ville   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 117
Mission locale    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .14, 71, 90
Multi services   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21
Multi-accueil   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 61
Musculation .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .110, 122, 132
Musée de la ville    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 118
Musique   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15, 48, 70, 114, 125

N
Natation   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 132
Nettoyage   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .21, 29
Notaire .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29
Nouveaux habitants   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 50
Numérique scolaire    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 64

O
Objets encombrants   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 104
Optique   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26
Ordures ménagères    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .58, 104
Orthophonistes   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 100
Ostéopathes   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 100
Otorhinolaryngologie    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 97

P
Pêche    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 132
Pédiatrie, maladies des enfants   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 95
Pédicures Podologues    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 101
Peinture    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .20, 21, 122
Peinture et vitrerie    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21
Périscolaire   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .47, 63, 68
Permanence juridique    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 50
Pétanque    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 132
Petite enfance    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .47, 60
Pharmacies   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 101
Photo    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 125
Piscine    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 111
Plomberie   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21
Point Jeunes  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .17, 47, 69
Police municipale   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12, 46, 49, 57
Police nationale    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 57

Poste   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .12, 17, 57
Préfecture    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .57, 92
Publicité    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30
Psychologues Cliniciennes   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 102
Psychomotriciennes    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 102

Q
Quartiers    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11
Quotient familial   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 83

R
Randonnée Marche .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 132
Rectorat   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 75
Régie des recettes .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 47
Relais d’assistants maternels  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .13, 61
Restaurants   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27
Restauration rapide   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28
Restauration scolaire   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 67
Rugby  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  132
Rythmes scolaires   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 63

S
Salle d’exposition    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .17, 116, 117
Salles des fêtes familiales   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 121
Salles de spectacles .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .113, 114, 118
Salles (prêts)  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 133
Salsa   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 124
Santé    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 94
Santé des animaux    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 102
Sapeurs pompiers .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 58
Scolaire   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 63
Scouts   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .125, 126
Scrapbooking   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 122
Secteur d’action sociale    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .13, 57, 83
Séniors   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .12, 47, 78, 80, 82
Services municipaux   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 46
SNCF    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 58
Solidarités   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .47, 81, 82
Sophrologie   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 102
Soutien aux familles   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 82
Sports    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 48, 110, 112, 131
Squares et jardins  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 68
Stations service  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28
Studios de répétition    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 115



> Index

138

T
Taxis, transports  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21
Teintureries, nettoyage à sec    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29
Téléassistance   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 79
Tennis  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  110, 133
Tennis de table    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 133
Terrains de jeux   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .71, 111 
Théâtre   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13, 48, 113, 118, 125
Tir à l’arc   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 133
Tour de ville .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 37
Traiteur    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29
Tranquillité vacances    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 49
Transports   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 58
Triathlon    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 132

U
Université    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .15, 72, 74
Urbanisme    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 48

V
Vélo    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 133
Vétérinaire    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 102
Vidéo   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 125
Vie associative et Relations Internationales  .  .  .  .  .  .  .  . 48
Villas   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 134
Vitraux d’art   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 122

Y
Yoga   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 133






